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S U R 

L E S COLONIES ATHÉNIENNES 
AU CINQUIÈME ET AU QUATRIÈME SIÈCLE, 

PAU M. P. F O U C A R T . 

Les établissements que les Athéniens fondèrent au vc et au 
ive s iècle, principalement dans le bassin de la mer Egée , pré-
sentent, soit au moment de leur fondation, soit dans la suite 
de leur histoire, des différences essentielles avec les colonies 
grecques qui se répandirent sur toutes les côtes de la Méditer-
ranée, pendant les siècles qui suivirent la guerre de Troie et 
le retour des Héraclides. 

Des causes fort diverses avaient provoqué ces émigrations 
de l 'époque primit ive; on en trouve un résumé assez complet 
dans le passage suivant de Sénèque : 

Alios exscidia urbium suarum. . . expulerunt; alios domestica seditio sub-
movit ; alios nimia superfluentis populi frequentia, ad exonerandas vires, 
emisit; alios pestilentia, aut fréquentés terrarum hiatus, aut aliqua intoie-
randa infelicis soli vitia ejecerunl; quosdam fertilis orœ et in majus laudaUe 
fama corrupit. [Ad Helviam, vu.) 

E n quittant le sol natal, les colons des premiers siècles étaient 

livrés à eux-mêmes ; ils avaient à pourvoir, avec leurs seules 

forces , à leur défense contre les barbares au milieu desquels 

ils s'établissaient; la métropole ne s'occupait pas non plus de 

la manière dont ils se partageraient les terres qu'ils allaient 

kl. 
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occuper dans une contrée lointaine. Les villes ainsi fondées 

vivaient désormais d'une vie indépendante et se développaient 

suivant leurs intérêts propres : choisissant la forme de leur gou-

vernement, contractant librement des al l iances, faisant à leurs 

risques et périls la paix et la guerre , elles ne conservaient 

avec la mère patrie d'autre lien que le souvenir d 'uue com-

mune or ig ine, quelques devoirs de piété et de déférence. 

C'était bien peu lorsque les intérêts étaient en opposition, et 

parfois la mère patrie trouvait dans la colonie une rivale et 

une ennemie; il suffit de citer comme exemple la guerre de 

Corinthe et de Corcyre. L o i s même que les choses n'allaient 

pas jusqu'à cette extrémité, les colonies ne rapportaient aucun 

profit à la métropole; c'étaient des forces perdues pour la cité 

d'où étaient parties ces émigrations. 

Tout autres furent les desseins des Athéniens et les résul-

tats de leur polit ique, dans la fondation de leurs colonies. Un 

décret, relatif à l'envoi de colons à Hadria, montre clairement 

le but qu'ils voulaient atteindre. Toutes les mesures nécessaires 

à l'exécution du projet sont prises « afin que le peuple ait en 

tout temps des marchés et des entrepôts de blé qui lui appar-

tiennent; afin que rétablissement d'une station navale assure 

une protection contre les Tyrrhéniens , et que Miltiadès, le fon-

dateur de la colonie, ainsi que les colons, aient à leur usage 

une lorce navale dont ils puissent disposer, et que ceux des 

Grecs et des barbares qui naviguent sur celte mer s'y engagent 

en toute sûreté, ayant à proximité une garnison athénienne '. » 

1 O 77 ω s S' âv ύττάρχι/ι [τώ<] δί/ριωι sis τύν 
απαντα [χρ]όνον εμπόρια οικεία και [σιτ]ο-

-ôf/ττια, και υ*νσ7ά6>μο[υ οίχ]είου κατα-

σκενασβέν\?ο]ς ίιπάρχηι φνλαχι) επί [ Τ-υ ρ] 

ρηνονς, και Μ ι λ τ ι ά δ η ό οίκισίής και οι 
ε~οι[κοι έχ]ωσιν χρήσΟαι ο'ικεί[ωι ναν]τι-

κώι καϊ των Ελ[λ>;νωι» κ] αϊ βαρβάρων οι 

[vrXéoims SI']» T>)V Ο-άλατΊαν [ρετ' ασφα-

λείας ε]'ισ·πλέωσιν s/[s αύτήν, ταλησίο\ν τύ 

Αθηναίων [φρούριον έχον]τεΐ . ( Breckli, 

Seewesen, j>. /|65.) 
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Ainsi le peuple athénien, en faisant partir des colons pour 

Hadria , exprimait très-nettement la volonté de fonder un éta-

blissement qui lui obéît directement et lui appartînt en tout 

temps. Cette fondation avait pour but de servir la politique athé-

nienne, comme le montrent les motifs résumés dans le décret. 

Depuis la défaite de Chéronée, la Républ ique avait perdu la 

Chersonèse de Thrace ; les Macédoniens, maîtres des passages, 

pouvaient arrêter les vaisseaux qui apportaient du Pont-Euxin 

les blés nécessaires à la subsistance de l 'Attique; quant à ceux 

de l 'Egypte , les spéculations du gouverneur macédonien Cléo-

ménès sur les céréales et la hausse considérable qui en fut 

le résultat étaient un avertissement de ne plus trop compter 

sur les blés de cette provenance. Les Athéniens, qui , dans les 

années précédentes, avaient cruellement souffert d'une disette 

dont les auteurs et les inscriptions nous ont conservé le sou-

v e n i r 1 , se tournèrent vers l'Italie pour assurer leurs approvi-

sionnements et résolurent d'envoyer des colons à Hadria. Ce 

n'était donc pas un comptoir, comme ceux des Phéniciens , 

fondé pour le trafic et l 'échange; la ville nouvelle devait être, 

avant tout et en tout temps, un marché pour les blés à destina-

tion de l 'Attique. C'est pour cette raison qu'une station de 

vaisseaux athéniens, mis à la disposition des colons, devait 

les protéger contre les Tyrrhéniens . 

Outre l 'avantage particulier des Athéniens, le décret allègue 

un motif d'intérêt général , la protection des navigateurs grecs 

ou barbares contre les pirates. Au temps de sa puissance 

mari t ime, Athènes avait essayé de faire la police des mers ; 

un décret de Mœroclès atteste ses efforts pour protéger le com-

merce contre les agressions des p irates 2 . Encore par ce côté, 

1 Schaefer, Demosth. t. I I I , p. 268 sqq. — Corpus inscr. attic. I l , 1 9 ^ - 1 9 7 . — • 2 Γράψαί 

καθχράν είναι την £·άλατ7αν. (Conlr. Theocrin. 53-56.) 
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rétablissement d'Hadria et sa station navale devaient servir à 

réaliser un des objets de la politique athénienne. 

Il est donc bien évident que la colonie lut fondée au profit 

d'Athènes et pour lui rester toujours soumise; c'est ce qu'on 

voit aussi clairement dans le préambule de l ' inscription dont 

j e viens de citer un fragment : « Copie du décret en vertu duquel 

Miltiadès a reçu les galères à trois et quatre rangs de rames, 

les br igant ins 'à trente rames et leurs agrès. Proposition de 

Céphisophon, fils de L y s i p h o n , du dème de Cholarges : ce 

qu'à bonheur soit pour le peuple athénien , afin d'assurer la 

prompte exécution des mesures votées par l 'assemblée pour 

la colonie d'Hadria 1 . » 

L'inscription se termine par la phrase suivante: « Que toutes 

ces mesures soient exécutées comme prises pour la défense du 

territoire*. » Cette formule fut , à l 'origine, réservée pour les 

cas où le territoire même de l'Attique était menacé. On en fit 

ensuite usage dans des circonstances beaucoup moins graves, 

afin de hâter et de simplifier l'exécution d'un décret. Mais, 

quoiqu'elle eût perdu , en partie, sa valeur pr imit ive , elle ne 

pouvait néanmoins être employée que dans les alFaires qui 

avaient une grande importance pour la cité. 

Les motifs particuliers qui déterminèrent l'envoi des autres 

colonies athéniennes, pendant le c inquième et le quatrième 

siècle, varièrent suivant les circonstances; mais elles eurent 

toujours ce même caractère que nous venons de marquer 

pour la colonie d 'Hadria : ce fut d'être fondées au nom et au 

1 'Ψήφ^μα, καθ' Ô Έταρέλαββ [Μιλτ]ιά- τώι ΰήμωι [ ® ε ρ ί ] τη; sis τυν λδρίαν [άττοι]-

b)js r à s Tpu7[peis] και τετρήρεις [χαi τ]ά> χ/α», έψηφίσθαι τώι $ήμ\ωι. (Bœckh ,See -

τριακοντόρουί [και] τά σκεύη. Κηφισοφών icesen, ρ. 4 6 1 . ) 

Αυσιφώιτος [XoAaJpysùs εΐπεν • άγα[θήι 2 Ταύτα Δ' είναι άπαντα εις φυλαχήν T Î J S 

τύ]χ»;ί τον ύήμον τον \Κ.θην\αίων, δπωί αν χώρα». (Bœckl i , Seewesen, ρ. 4 6 7 · ) 

την [ταχίσ]1ην -αράτίηται [τά 
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profit de l'Etat. Il serait désirable que des recherches faites sur 
place permissent d'écrire la monographie de chacun de ces 
établissements. Toutefois, les monuments maintenant connus 
suffisent, sinon pour raconter en détail leur histoire particu-
lière, du moins pour retracer et pour apprécier dans son en-
semble le système de colonisation appliqué par les Athéniens. 

Pour celte étude, comme pour toutes celles qui ont rapport 
aux institutions, les auteurs anciens fournissent moins de ren-
seignements précis que les textes épigraphiques. Les écrivains 
contemporains, historiens ou orateurs, n'avaient pas besoin de 
décrire ou d'expliquer les choses au milieu desquelles vivaient 
ceux à qui ils s'adressaient. Il suffisait à Thucydide de dire que 
les Athéniens envoyèrent des colons à Potidée, pour que l'on 
comprît ce qu êtaient ces colons. Lorsque Démosthène parlait 
des dérouilles de la Chersonèse, ou lorsque Lycophron, dans 
le plaidoyer d'Hypéride, rappelait aux juges que trois fois il 
avait reçu des couronnes d'or clu peuple cjiii est à Ileplueslia et du 
peuple cjui esl à Myrina, les Athéniens qui formaient l'assem-
blée ou le tribunal n'avaient pas besoin qu'on leur expliquât 
plus longuement de qui il s'agissait. Quant à ceux qui s'inté-
ressaient plus particulièrement à l'envoi d'une colonie, qui 
voulaient savoir s'ils avaient droit d'y prendre part , quels 
étaient les avantages assurés aux colons, ils l 'apprenaient dans 
l'assemblée où l'affaire était spécialement discutée, ou bien ils 
recouraient aux stèles sur lesquelles on gravait les décrets ré-
glant toutes ces questions, et qui étaient exposées en public. 
J e me suis donc attaché, sans négliger les témoignages des 
auteurs, à étudier les monuments épigraphiques et à réunir 
les renseignements qu'ils nous donnent sur les points suivants : 

i ° Actes relatifs à la fondation d'une colonie; 
2° Distribution ries terres; 
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3° Condition des colons, considérés individuel lement; 

4" Condition de la colonie, dans son gouvernement inté-

rieur et dans ses rapports avec Athènes; 

5° Culte privé et publ ic ; 

6° Condition des anciens habitants dans les pays occupés 

par les colons athéniens. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

L'envoi des clérouques athéniens et la fondation des colonies 

fut toujours un acte de la puissance publique. Ainsi que nous 

rapprennent, les monuments épigraphiques parvenus jusqu'à 

nous, les affaires de ce genre étaient traitées de la même ma-

nière que les autres, et réglées par une double décision du 

conseil et du p e u p l e 1 . 

La proposition était d'abord présentée par un orateur au 

conseil des Cinq-Cents. Celui-ci l 'examinait, et , s'il le jugeait 

convenable, il votait un probouleuma, que les prytanes , au 

cinquième siècle, les neuf proèdres au quatr ième, portaient 

à l 'assemblée du peuple. Cette première épreuve était la moins 

importante. La constitution, il est vrai , ne permettait pas de 

mettre en délibe'ration devant l'assemblée un projet que le 

conseil n'aurait pasordonnéde lui présenter; celui-c i , en pr in-

c ipe, avait donc le droit d'écarter une proposition. Mais le 

conseil tout entier se renouvelait chaque année par le sort; par 

suite, il n'avait aucune tradition, aucune maxime de pol i t ique, 

1 II ne faut pas prendre à la lettre les 

paroles de Plutarque disant que Périclès en-

voya mille clérouques dans la Chersonèse, 

cinq cents à Naxos, deux cent cinquante 

à Andros : ΙΊρύί hè τούτοι» yi/iovi μεν 

εσίειλεν sis Χερρόνησον χλη ρούχου s, sis 
hà Νάζον πεντακοσίου*, sis Sè Avhpov ή μι-
σείς τούτων (χ ι ) . Plutarque veut dire sim-

plement que Périclès proposa les décrets 

qui ordonnaient l 'envoi de ces colons. 
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comme les γέροντες de Sparte ou le sénat romain. L'auteur 
d'une proposition repoussée par les Cinq-Cents pouvait la pré-
senter de nouveau à leurs successeurs; les orateurs en crédit, 
par une illégalité fréquente dès le iv° siècle et le plus souvent 
impunie , s'adressaient directement au peuple. Aussi bien peu 
de projets pour l'envoi de clérouchies durent échouer devant 
le conseil; l 'auteur de la proposition apportait un décret tout 
rédigé, q u i , après la discussion et le vote, devenait le probou-
leuma soumis aux. délibérations de l'assemblée du peuple. 

En réalité, c'était là qu'avait lieu la véritable discussion. Sans 
passionner la foule autant que les lois agraires et les envois de 
colonies passionnèrent la plèbe romaine, la distribution de 
terres aux clérouques était une des questions qui intéressaient 
le plus vivement, le plus directement le peuple athénien : 
témoin le personnage de la comédie des l\'uées. « A quoi sert la 
géométrie ? » demande Strepsiadès. — « A mesurer la terre. — 
Laquel le? est-ce celle qu'on partage aux clérouques? -— Non, 
la terre tout entière. — Excellente chose et vraiment popu-
laire! » s'écrie notre homme, comprenant qu'il s'agit de par-
tager la terre entière aux colons athéniens '. 

Aucun des discours prononcés dans les affaires de cette 
nature n'est parvenu jusqu'à nous. Aristote nous a seulement 
conservé l'un des arguments employés par l'orateur Kydias , 
lorsqu'il prit la parole à l'occasion de la clérouehie de Samos 2 . 
Deux autres discours étaient mentionnés par les grammairiens, 
qui en citaient de courts passages ou des mots isolés. Mais le 
titre altéré par les copistes et défiguré par les corrections des 

1 Τοϋτ 'οδν ΤΙ εσΊι χρήσιμοι*; — Γήν 
άναμετρεΐσθαι. — Πότερα την κληρουχ_ι-
κήν; — Ούκ, άλλά τήν σύμπασιν. — 
ΑσΊεϊον λέγειs. Τ ο γαρ σόφισμα Ιημοτι-

S A V . KTBANG. I " série, t. I X , I " partie. 

κόν και χρήσιμοι*. (Aristopl). Nubes, 2 θ 3 

2 θ 5 . ) 
2 Aristote, Rhet. I l , 6. — Oratores ul 

tici, t. I I , p . 4 4 6 , é d - D i d o U 

4 3 
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premiers éditeurs n'a été reconnu que par B œ c k h , qui a resti-
tué la véritable leçon, à l'airle d'une inscription de la marine 
athénienne. L 'un est le Ύυρρηνικόζ de Dinarque, l'autre est 
d 'Hypéride, Περί της φυλακή? των Ύυρρηνών]. La part prise au 
débat par ces deux orateurs montre quel intérêt l'assemblée 
attachait à ces questions. 

Le décret principal , voté par le peuple, touchait tous les 
points qui importaient à l'établissement de la colonie; des 
amendements introduits devant l'assemblée modifiaient ou 
complétaient le projet primitif ; une série de résolutions était 
encore nécessaire pour en assurer et en presser l'exécution. 
L'acte de fondation ne comprenait donc pas une seule pièce, 
mais un ensemble de décrets. 

Nous avons vu que les colonies athéniennes ne pouvaient, 
comme les anciennes colonies, se détacher de la mère patrie; 
elles en faisaient partie intégrante. II était donc naturel que 
la Républ ique, qui devait profiter de la fondation de la clé-
rouchie, fît les frais de l'établissement et prît soin de protéger 
les colons. 

Si l'on en croit l'auteur de l 'argument du discours sur la 
Chersonèse, la règle était que les clérouques reçussent du 
trésor jmblic des armes et de l'argent pour les frais de route'2. 
Le témoignage du grammairien, d'une autorité médiocre par 
lui-même, trouve une confirmation dans le passage suivant du 
décret relatif à la colonie de Bréa : « Eschine suivra les colons 
et leur remettra l 'argent3. » 

1 Bœckl i , Seewesen, p. 45g et suiv. — Tas έζω -πτύλεί» τάς εαυτών. Και ελάμβανον 

Oralores attici, t. I I , ρ. ί\ 2 5 et 4 5 8 , édition πεμπόμενοι όπλα τε έκ τοΟ δημοσίου και 
Didot. èipôSiov. 

1 Ε θος δέ ή ν τούτο παλαιον τ ois \θη- 3 λ]ίσχίνην δε ακολουθούν τα άπο[διδο-

ναι'οι», όσοι πένητες ησαν αύτών και ακτή- ναι τά '/_ρή\ματα. (Corpus inscr. allie. I , 3 1 , 

μονεί οίκοι, TOUTOUS τζέμπειν εποίκους sis I. 3ο . ) 



MÉMOIRES PRÉSENTÉS PAR DIVERS SAVANTS. . 331 

Dans la même pièce, nous voyons ordonner aux villes de 
Thrace liées par une convention antérieure de venir au secours 
des nouveaux colons, en cas d'attaque1 . En 32 4, le peuple 
décide également qu'on mettra cà la disposition du fondateur 
de la colonie d'Hadria un certain nombre de galères à trois ou 
quatre rangs avec leurs agrès, deux vaisseaux ( ί π π η γ ο ί ) pour 
transporter un petit corps de cavalerie; une garnison et une 
station navale protégeront la sécurité du nouvel établissement 
sur terre et sur mer. L'assemblée prend aussi les mesures né-
cessaires pour bâter les préparatifs des triérarques et assurer 
leur départ au mois de Munychion. Dix commissaires spéciaux 
ou άττοσΊολεΐς sont élus par le peuple, afin de seconder le con-
seil des Cinq-Cents et les prytanes2 . 

La colonie était conduite par un chef, désigné sous le titre 
de οίκισΊής. C'était pour lui un très-grand honneur; après sa 
mort, il devenait l'objet d'un culte public dans la ville qu'il 
avait fondée 3. Même pour les anciennes colonies, que si peu de 
liens rattachaient à la mère patrie, celle qui voulait à son tour 
fonder un établissement était obligée de demander un οίκισίήζ 
à la métropole. Les Corcyréens, par exemple, s'adressèrent à 
Corinthe pour qu'un citoyen de cette ville conduisît leurs 
colons à E p i d a m n e \ Le choix n'avait pas moins d'importance 
pour les ciérouchies athéniennes. Pausanias, en rappelant les 
titres de gloire du général Tolmidès, n'a pas oublié de 

Βοηθεΐν rà[s πόλεις ώς <5ξύ]τατα κατά j 0 1 " " où les habitants de la ville, soulevés 

f i s ζυγγραβάς, α[ί έπί ]του γραμμα- contre Athènes, le remplacèrent par le 

τεύοντος έγένον[το ταερί των πόλε]ων των Spartiate Brasidas. (Thucydide, V, ι ι . — 

έπί θράιχης. (Corpus inscr. attic. I , 3 1 , Cf. Hérodote, V I , ι ο 3 . ) 

I. là-17·) 4 Ο'ιχισΊης έγένετο Φάλιος Κρατοχλεί-
5 B œ c k h , Seewesen, p. £66. δου Κορίνθιος, γένος των άφ'Ηραχλέους, 
3 L 'Athénien Hagnon reçut à Amphi- «ατά δ)) τον τααλαιόν νόμον έκ της μητρο-

polis les honneurs décernés aux héros, des πόλεως χαταχληθείς. (Thucydide, I , 2 4·) 

sacrifices et des jeux annuels, jusqu'au 
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marquer qu'il conduisit les clérouques à Naxos et en E u b é e 1 . 
Le souvenir de Miltiadès, qui avait établi les colons athéniens 
dans la Chersonèse de Tlirace, contribua à faire désigner l'un 
de ses descendants comme οΙκισΊήζ de la colonie d'Hadria. 

C'est à ce chef personnellement que furent remis les vais-
seaux chargés de transporter et de protéger les colons. Les 
épimélètes des arsenaux, après l'inventaire détaillé de chaque 
bâtiment, ajoutent : « Nous avons remis ce vaisseau et ses agrès 
à Miltiadès le fondateur, conformément au décret du peuple 
volé sur la proposition de Céphisophon, du dème de Cho-
targes . » 

Toute l'autorité dont le fondateur était investi lui venait 
de l'assemblée, et la délégation que le peuple lui en faisait 
était formellement exprimée dans le décret. Ains i , pour la 
colonie de Bréa , en Tl irace, voici comment cette disposition 
est formulée : « Que Démocleidès établisse la colonie, avec pleins 
pouvoirs, du mieux qu'il le pourra 3 .» Mais ces pleins pou-
voirs ne doivent pas faire illusion; ils ne sont que pour les 
cas imprévus. 'Fout ce qu'on pouvait régler d'avance avait été 
décidé dans l 'assemblée, de même que celle-ci, en nommant 
des ambassadeurs, leur donnait des instructions détaillées, qui 
étaient insérées dans le décret. 

Le peuple ne laissait au fondateur que le soin de veiller à 
l'exécution des mesures votées; c'était l'assemblée qui statuait 
sur la division et la distribution des lots de terre. Suivant une 
pratique qui remontait à la première clérouchie athénienne, 
et qui n'était qu'une application particulière de l'usage de con-

' Κσήγα- ) ε μέν es Eiêomv και Νάζον ψι/^[ι]σμα Βήμον ô ειπεν Κηφισοφών Χο-

Χθηναίωνχληρούχονε. (Pausanias,I , χ χ ν ι ι , λαργενι. (Bœckl i , Sccwesen, p. .453.) 

6.) 3 Αημ]οχλεβην δε κατα<τ7>/σαι την 
! Ταύτ>;ι> την ναϋι> και τά σκενι; ιταρε- ά[ποιχίαι> αύτο]κράτορα, καθότι Αν δύνητχι 

λαβεΐ' Μιλτ ιάδη Αικιάδης à οίκισ7ί>)ΐ]κατά ά[ρισ7α], (Corpus inscr. allie. I , 3 1 , t. 8.) 
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sacrer la dîme à la divinité, on commençait par faire la part 
des dieux. Lorsque les Athéniens, en 5 o 6 , divisèrent en lois 
le territoire enlevé à l'oligarchie de Chalcis , ils consacrèrent 
des terrains à Athéné1 . Sur les trois mille lois de Leshos, Thu-
cydide nous apprend que trois cents furent prélevés pour les 
dieux 2 . Cet usage religieux paraît avoir toujours été observé. 
Nous en avons un autre exemple pour la colonie de Bréa. 11 est 
même probable que le zèle pieux des fondateurs inquiétait les 
colons, qui pouvaient craindre de voir attribuer aux dieux les 
meilleures terres. Ce fut sans doute pour les rassurer que Démo-
cleidès introduisit dans son décret la clause suivante: «Que 
les terrains sacrés qui ont été prélevés restent comme ils sont, 
et qu'il n'en soit pas consacré d'autres 3. » 

Il y avait aussi à statuer sur les terres à partager aux colons, 
sur le mode de répartition, sur la désignation des citoyens 
appelés à en profiter. C'était l'assemblée qui décidait sur tous 
ces points, et , comme elle était souveraine, il est facile de com-
prendre que les circonstances, les intérêts et les passions du 
moment exerçaient une grande influence sur ses décisions, 
sans qu'elle s'écartât néanmoins de certains principes essentiels 
de la démocratie athénienne. 

A s'en tenir au sens du mol κλήρο?, il semble que les lots 
étaient assignés p a r l e sort. C'est ce qui eut lieu, en effet, dans 
deux cas particuliers, pour lesquels nous avons le témoignage 
positif d'auteurs anciens. Thucydide dit au sujet des terres 
confisquées sur les habitants de Lesbos : « Les Athéniens firent 
trois mille lots du territoire de l 'île, en exceptant celui de 
Méthymna; ils en prélevèrent trois cents pour les consacrer 

' Hérodote, V, 77 ; V I , 100 . — /Elian. 

Uisl. vfir. V I , ι . 
2 Thucydide , I I I , 5o. 

[Tà 3s τεμ]ένη τα έξ>/φ>/μενχ έάν χζ-
Οά[περ έσΊι και αλ]λα μή τεμενίζειν. 'Cor-
pus inscr. atlic. I, 31, 1. Q-ii.) 
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aux dieux; quant aux autres, ils y . envoyèrent ceux de leurs 

concitoyens que le sort dés igna 1 .» 11 en fut de même pour 

l'île d 'Egine, suivant Plutarque : «Après avoir cliassé tous les 

Eginètes, Périclès partagea l'île entre ceux des Athéniens que 

le sort avait désignés2. » De ces deux exemples il semble ré 7 

sulter que , pour les territoires situés dans des pays hel léniques, 

le nombre des lots était fixé d'avance, et que le tirage au sort 

désignait ceux des citoyens qui les obtiendraient. 

Pour les colonies conduites en pays barbare , comme celles de 

Bréa et d 'Hadria, il était moins facile de fixer d'avance le nombre 

fies lots et par suite d'avoir recours au sort pour les distri-

buer. Il est probable que le décret désignait seulement ceux 

qui auraient le droit d'y prendre part. C'était un avantage fort 

recherché; l'intérêt que le peuple y attachait est attesté par les 

modifications introduites dans le projet primitif du décret de 

Bréa. A la fin, Démocleidès ajouta à sa proposition la clause sui-

vante : « Tous ceux des soldats qui se feront inscrire, après leur 

retour à Athènes, devront, dans le délai de trente j o u r s , être 

rendus à Bréa pour 's 'y établir'®.» Ainsi , à côté de l'obligation 

d'arriver dans un terme fixé, il ν a une réserve en faveur des 

Athéniens alors à l 'armée, et auxquels est maintenu le droit de 

se laire inscrire après leur retour. Cette réserve est inscrite 

après les formules qui marquent d'ordinaire la fin d'un décret; 

elle fut donc introduite pendant le cours de la discussion. S u r 

le petit côté de la même stèle est gravée une clause beaucoup 

Kv.rçpous Sî ταοιήσαντε> τijs yys, 
ττλήν T);s Μηθυμναίων, τρισχιλίουε, τρία-
κοσίους μέν τοις &eots ïîpoùs έξεϊλον, έπί 
Sî τούΐ Αλλους σφών αύτων χληρούχοus 
TOUS λαχόντας απέπεμψαν. (Thucydide, 

III , 5ο.) 
2 Aij ινήτας yàp έξελάσαζ απαντας διέ-

νειμε την νήσον Κθηναίων τ ois λαχοΰσιν. 
(Plutarque, Périclès, χχχιν .) 

3 Οσοι δ' αν γράψωντα[ι έποικήσειν τώ\ν 
σΊρατιωτών, έπεώάν ήκωσ[ι Α,θήναζε,τριά -
κοντα ήμερων έμ Έ,ρέαι είναι έ[ποιχήσον-
ται- έ]ζάγειν δέ τήν έποιχίαν τριά[χοντα 
ήμερων]. (Corpus inscr.attic. 1 , 3 ι , 1. 2 6-3ο.) 
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plus grave, proposée par un autre orateur. L' intitulé est celui 
d'un amendement : « Proposition de Phantoclès : au sujet de la 
colonie de Bréa , il est, sur les autres points, d'un avis con-
forme à celui de Démocleidès; mais les prytanes de la tribu 
Erechtheis devront introduire Phantoclès devant le conseil, 
à la première séance. » Ce renvoi au conseil était exigé par la 
constitution athénienne; l 'amendement de Phantoclès, qui 
constituait une proposition nouvelle, ne pouvait être voté par 
l 'assemblée du peuple, sans un probouleuma. Cette précaution, 
qui semble avoir été le plus souvent peu respectée au*ive siècle, 
était alors observée. On peut juger de son utilité par l ' impor-
tance de l 'amendement: « Que les colons pour Bréa soient pris 
parmi les thètes et les zeugiles » L e privilège ainsi établi poul-
ies deux dernières classes de citoyens trahit les tendances de 
l 'assemblée, où les plus pauvres étaient les plus nombreux. Le 
décret fut voté entre 444 et 4 4 o , lorsque l ' inf luence de Péri-
clès était toute-puissante : cet exemple justif ie donc l'opinion 
de P lutarque , qui prête à Périclès 1 intention de débarrasser 
la ville d'une foule oisive, et turbulente à cause de son oisiveté, 
ainsi que de venir en aide aux besoins du peuple 2 , il est à 
croire que plus d'une fois la politique des hommes d'Etat ou 
le désir de popularité des orateurs se trouvèrent d'accord avec 
les intérêts du plus grand nombre pour réserver aux Athéniens 
les plus pauvres le bénéfice des clérouchies. 

Mais, s'il y eut parfois un privilège pour les deux dernières 

1 Φ]αΐ)τοκλ>;5 είπε · ταερι [μ]έι> της ès 
Βρέαυ άποι[κ]ias χαθάπερ Δ>;ροκλ[ε]ιδ>7ΐ 

είπε · Φαυτοκλέ[α] δέ προσαγαγειν την 
Ε [ρ] εχθηύ>3. ζτρυ ται>β/α[ν] προς την βουλήν 
εν τν[«] πρώτηι ίδροι " ès δ® [Β]ρέαν έχ 
Q-ητών και ζ[ε]υγιτών ίένχι τovs ά π ο ι -

κου?. (Corpus inscr. attic. I , 3 1 , Β . ) 

2 Και ταΰτ' έπρατίεν άποχουφίζων μεν 
άργοϋ xai δια σχολήν πολυπράγμονος 
όχλου την πόλιν, έπανορθούμενθ5 δε Tas 

άπορίοις τοϋ δήμου , φύ§ον δέ και φρουράν 
τοϋ μή νεωτερίζειν τι πχρχχατοιχίξων τois 
συμμάχου. (Plutarque. Périclès, χ ι .) 
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classes, une règle à laquelle on n'essaya jamais de porter 

atteinte, ce fut l'égalité des dix tribus dans le partage. Lorsque 

les Athéniens recouvrèrent Oropos en 3 3 8 , chacune d'elles 

reçut sa part du territoire réuni à l 'Att ique 1 . Cette égalité 

paraissait si naturelle qu'il n'en est pas même question dans 

la partie conservée du décret de Bréa. Nous y trouvons du 

moins une précaution prise pour vei l lera l'égalité de la répar-

tition entre les clérouques des dix tr ibus : « Que l'on choisisse 

dix citoyens comme géonomes, un par t r ibu, et que ceux-ci 

partagent les terres 2. » Le mesurage des lots et toutes les opé-

rations matérielles étaient faites par des géomètres 3 ; les géo-

nomes, comme les triumvirs ou les décemvirs qui conduisaient 

les colonies romaines, avaient pour mission d'attribuer les lots 

aux colons. Chacune des tribus avait ainsi dans la commission 

un défenseur de ses intérêts. 

Les textes épigraphiques trouvés dans les divers pays où 

s'établirent les Athéniens prouvent aussi que les dix tribus 

participaient aux cléroucliies. Dans une inscription de Samos 

où sont nommés deux collèges de trésoriers, chaque tribu a le 

sien'1 . J 'a i relevé les dèmesdes Athéniens dont le hasard a fait 

retrouver les noms dans l'île d 'Imbros; il y a dix-sept dèmes 

appartenant à neuf tribus. A Lemnos , à Sa lamine , les mentions 

ne sont pas aussi nombreuses: on constate cependant assez de 

citoyens de tribus différentes pour af f i rmer que les dix tribus 

eurent là aussi des droits égaux dans le partage des terres. 

1 Hypéride, Pro Euxenippo, xvi . 
3 recci'ôfxous Ss έλέσθ[αι δέκα άνδραΐ] 

ένα έχφυλής. ( Corpus inscr. allie. 1 , 3 1 , 1 . 6.) 
3 Γεωνόμης xai γεωμέτρης- ότι γεωνό-

μι;ί μεν ΰ διανέμων έν ταΓί άποίχίαιs 
έκάσΐω τον κλήρον, γεωμέτρης δέ ό μέτρων 
τoùs χλήρουί. (Bekker , Anecd. p. 32 . ) — 

Τεωνύμαι · oi έν ταϊς άποιχιαίί άιχιτωμένοι* 
χληρονχοα διανέμοντες τήν yrjv. (ITesych. 

in verho.) L e texte corrompu d'Hésychius a 

été restitué par S a u p p e , d'après la défini-

tion de Phrynichos que Bekker a publiée. 
1 Cari Curt ius , Inschrifien zur Geschichte 

von Samos, n° G. 
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Les clérouchies, une fois fondées, ne cessaient pas de faire 

partie de la Républ ique athénienne, et restaient soumises aux 

décrets de l 'assemblée. Il importait de garantir la sécurité des 

colons qui s'expatriaient contre les changements que pouvait 

faire craindre la mobilité du peuple. L e décret d e B r é a essayait 

de prévenir toute tentative de ce genre par la menace des peines 

les p lus graves : «Si quelqu'un met aux voix une mesure 

contraire aux prescriptions de la stèle, si un orateur fait une 

proposition de ce genre ou s'efforce d'engager à supprimer ou 

abroger quelqu'une des mesures décrétées, qu'il soit frappé 

d 'at imie , lui et les enfants nés de lu i , que ses biens soient 

confisqués et le dixième consacré à la déesse, à moins que ce 

ne soit une requête présentée par les colons eux-mêmes sur leurs 

propres affaires \ » L a restriction de la fin montre évidemment 

que cette pénalité si rigoureuse était édictée dans l'intérêt des 

colons. 

Autant qu'on peut l 'entrevoir p a r l e s fragments qui ont été 

retrouvés des décrets relatifs à l'envoi de clérouchies, l'acte 

de fondation et les actes qui en étaient le développement for-

maient, pour ainsi dire, la charte de ces colonies. T o u s les 

détails y étaient réglés par l'assemblée avec une extrême 

minutie. 

Jusqu ' ic i aucun acte de ce genre ne nous est parvenu en 

ent ier : de ces textes mutilés il est cependant possible de tirer 

des renseignements intéressants pour les questions examinées 

dans les chapitres suivants. 

J e me bornerai en ce moment à bien marquer le caractère 

1 Ε]άν δέ TIS έπιψηφίξηι « α ρ ά τ>)[Υ σΐή-

λην ή ρή]τωρ άγορενηι η τζροσχα\εϊσθα\ι 

εγχειρήι άφαϊ]ρεΐσθαι f/ λύειν τ ι των έψη-

<2ι[σμένων, άτιμοι»] είναι αυτόν χαί usathas 

SAV. KTKANG. Ι™ s é r i e , t. I X , I™ pa i i i e . 

τovs έζ [εκείνου, χαί τά χ]ρ>/ματα δημόσια 

είναι χαί της [3-εοϋ τό έ-πιΙέχα\τον, έάμ μη 

τι αυτοί οί άποιχ[οι ταερί οφών δέ]ωνται. 

(Corpus inscr. allie. 1 , 3 ι , t. 20 -26 . ) 

43 
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public des cérémonies religieuses qui précédaient le départ de 

Ja colonie. 

Les affaires religieuses étaient, comme toutes les autres , 

de la compétence de l'assemblée. L e peuple n'avait pas seule-

ment à décider sur les traités d'alliance, sur la paix et la 

guerre , sur la fondation de colonies; il statuait également 

sur les actes religieux qui pouvaient attirer sur les résolutions 

de la cité la faveur des dieux qu'elle regardait comme ses 

protecteurs. Les monuments si précieux découverts au sud 

de l 'Acropole, dans les fouilles récentes de la Société archéolo-

gique d'Athènes, nous montrent le peuple décidant à la fois sur 

les conditions imposées aux Chalcidiens vaincus et sur l 'accom-

plissement des sacrifices demandés par les prédictions relatives 

à l ' E u b é e 1 ; l 'alliance conclue en 3 0 2 avec plusieurs peuples 

du Péloponèse est précédée de vœux publics adressés par le 

héraut et de la promesse d'un sacrifice et d 'une procession '2. 

Il en fut de môme pour les clérouchies; c'est ce que prou-

vent les deux fragments de l'acte qui décida l 'envoi des clérou-

ques athéniens à Potidée en 3 6 a . 11 est nécessaire de repro-

duire ce texte dont la restitution n'a pas encore été essayée. 

L e fragment de gauche, le plus considérable, est donné d'après 

la copie de M. Kœhler et un estampage; le petit f ragment de 

droite n'a pas été retrouvé; je reproduis les copies de Pittakis 

et de R a n g a b é 3 . 

' Koumanoudis , Αθήναιον, l. V, p. 76. 

— Kœhler, Archœol. Mittlieil. Athen. t. I , 

p. 18/1. — P. Foucar l , Revue urcliéol. 
avril 1 8 7 7 . 

1 Koumanoudis , Αθήναιον, t. V, p. 1 0 1 . 

Corpus inscr. altic. I I , Add. p. 4o3 . l i s -

piavhpos εϊπεν εύξασθαι μεν τύγ κήρυκα 
αύτίκα μάλα τώι Διί τώι όλυμπίωι και 

τήι Αθήναι τήι Πολιάδι και τήι Αήμ>/τρι 
και τήι Κόρηι και τοΓΐ δώδεχ[α ©jsofs 

και ταΐί Σεμναις θεαts, εάν συνενείγχηι 
[Αθην]αίων τώι δήμωι τά δόξαντα -αερι 
της συμμαχί[ας 5-υσία]ν και -ΰτρόσοδον 

τΰοιήσεσθαι τελουμένων [τούτων, κα]θότι 
αν τώι δήμωι Βοκήι • ταύτα μέν ηυχθ[αι], etc. 

3 Corpus inscr. attic. I , 56. 
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Ι Ο Λ Ω Ν Ο Σ Α Ρ Χ Ο Ν Τ Ο λ Ε ι , Τ Η Σ Ε Ρ Ε ) Ι Ι Ι Δ Ο 
ξ ε ν τ η ι β ο λ η ι κ α ι τ ω ι δ η μ ω ι ε ρ ε ΧΟΗ I Σ 

ν Ι Α Γ Α Θ Α Ρ Χ Ο Σ Α Γ Α Ο Α Ρ Χ Ο Ο Η Ο Ε Ν Ε Γ Α Μ Μ Α Τ 
Σ Ε Κ Κ Ε Ρ Α Μ Ε Ω Ν Ε Π Ε Σ Τ Α Τ Ε I Φ ΙΑ 

5 Ε Γ Ο Σ I Ν Ο Ι Η Κ Ο Ν Τ Ε Σ Δ Η Μ Ο Σ I A I 
Α Σ Ε Ϋ Η Φ I ΣΟΑ I ΤΩ I ΔΗΜΩ I Γ . " 

Σ Ε I Π 
Ω Ν Ε 

7 Ο 

Τ I Κ Α Μ Α Α Α Τ Ο Ι Σ Δ Ω Δ Ε Κ Α Ο 
Σ Κ Α Ι Τ Ω Ι Η Ρ Α Κ Α Ε Ι Ε Α Ν Σ 
S.I Τ Ο Σ Κ Α Η Ρ Ο Χ Ο Σ Ε Σ Π Ο " 

' Ο I Η Κ Ο Ν Τ Ε 

Le savant éditeur du Corpus a reconnu que ces deux mor-
ceaux appartenaient à la même stèle et il a restitué l'intitulé. 
Pour le décret, dont les premières lignes seules sont conser-
vées, la restitution peut être tentée, depuis la découverte du 
décret cité p lus haut et qui contient une formule analogue. 
J e l'ai adaptée, avec quelques modifications, à ce document; 
on arrive ainsi à rétablir avec certitude le sens de la phrase, 
en reliant les mots séparés et en donnant à chacune des lignes 
le nombre de lettres nécessaire : 

« Proposition de Philippos : Considérant ce que disent ceux 

. . . ] s êx Κεραμέων έπεσΊοίτει ' ΦίΛ[ιππο]5 είπ[εν -περί ών 

ο λ ] ε γ ο ν σ ι ν οι ή'κονtes Sημοσι'αι [ -srapi t]c3i> έ 

.as, έψ>;(ρ<σ0αί τώι $ημωι [ευζασθαι το[ι> κήρυκα α-

ύ~\τίχΆ ΜΑ/Λ -τοις όύάεχα Θ[εοΤΐ και TOUS Έεμ,ναΐί Θ ε α -

«ai τώι I ίρακλεΤ, εάν ρ[υνενε'γκηι Αθηναίοις ·σε'μψ-

α\σι τουί χληρούχουί ês I\οτ\εί$α.ιαν, καθ à επαγγε-

[.as, S-υσίαν καϊ τζρόσοδον ιχοιιησεσθαι, καθότι &ν τωι S-

[ημωι Soxiji ] 

qu'ont envoyés publiquement plaise au peuple que, 

/13. 
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sans aucun délai, le héraut adresse aux Douze Dieux, aux 

Déesses Vénérables et à Héraclès, le vœu, si les Athéniens 

trouvent avantage à envoyer des clérouques à Potidée, confor-

mément à ce que disent les envoyés publics » L a pierre 

est brisée en cet endroit, mais il est probable qu'après l 'énon-

ciation du vœu étaient marquées les conditions dans lesquelles 

la clérouchie serait fondée. De même, dans le traité d'all iance 

conclu en cette même année, les stipulations politiques el 

militaires ne venaient qu'après l 'énonciation des vœux qui 

devaient rendre les dieux favorables à la résolution prise par 

les Athéniens. Dans un fragment encore plus mu tilé, relatif à 

l'envoi de clérouques à L e m n o s , immédiatement après la paix 

d'Antalcidas, on distingue à la seconde l igne la mention des 

Douze Dieux, probablement à l'occasion d'un vœu semblable '. 

La partie conservée du décret pour la colonie de Bréa com-

mence par la mention de sacrifices que les clérouques doivent 

olfrir et pour lesquels la cité fournissait les victimes". 

f^es anciennes colonies, elles aussi, prenaient soin, avant de 

partir, de se concilier la protection des dieux et de connaître 

leur volonté en consultant l'oracle. Mais ces devoirs religieux 

paraissent avoir été laissés à l'initiative des colons. Nous avons 

vu , au contraire, que , pour les clérouchies athéniennes, les 

vœux et les sacrifices étaient faits au nom et aux frais de l 'État; 

en effet, ce n'étaient pas seulement quelques-uns de ses ci-

1 Corjms inscr. allie. I l , ι!\. — L'autel 

des Douze Dieux: élevé par Pisistrate était 

considéré connue le centre d'Athènes, et. 

servait de point de départ pour la mesure 

des routes. (Corpus inscr. allie. I , 3 2 2 ; cf. 

Hérodote, I I , 7·) — . . . Kai τοις δώδεκα 

θεοΓ»έ[άιισιιΐ'εΐ'£5'κ);ίΑ6ι);ΐ'αιθίΐ. . . ξπισίαν 
και ττρόσοδον -sroιήσε]σ(/αι καθότι αν τώι 

δ>/μ[ωι δοκ>;ι. . . (Corpus inscr. attic. II. 
ι 4 . ) 

J 'ai indiqué seulement le sens de la 

restitution. 
5 Πο[ίμνια δέ ai) ώ]ι> αύτοΓ» τΰζρχσγόν-

των οι άπ[οιχισ7αι καλλ]ιερ>)σαι ύπέρ - f j s 
άττοικιαΐ [όπόσα à»· avro]fs ùoxrjt. (Corpus 
inscr. attic. 1, 31. ) 
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toyensqui étaient intéressés à la réussite de l 'entreprise, c'était 

la Républ ique tout entière qui devait en tirer profit et dans le 

moment et dans la suite. 

C H A P I T R E II. 

L a distribution de lots aux colons était un des traits carac-

téristiques des établissements athéniens, et c'est cette distri-

bution qui finit par les faire désigner sous le nom spécial de 

clérouchies Il importe donc de rechercher quelle était la 

condition des terres. 

Les terres que recevaient les clérouques avaient été occu-

pées par les Athéniens, à la suite d'une conquête ou en vertu 

d 'une convention imposée aux anciens habitants. Le droit 

de la guerre , chez les Romains comme chez les Grecs (et ces 

derniers l 'appliquèrent plus rigoureusement qu'aucun autre 

peup le ) , mettait à la disposition absolue du vainqueur tous les 

biens publics et privés des vaincus, ainsi que leurs personnes, 

Les auteurs du vc siècle emploient des 

expressions diverses : άποικοι, έποικοι, 
κληροϋχοι. L e premier est le terme le plus 

général et s'applique à tous ceux qui s'é-

loignent de leur patrie afin de s'établir dans 

un pays étranger. Èirowoi désigne les co 

Ions qui vont dans une ville, à côté d'an-

ciens habitants ou à leur place. C'est l'ex-

pression employée par Thucydide pour les 

Athéniens envoyés à Egine ( II , 27 ), à Am 

phipolis (V, 1 0 2 ) , à Potidée ( I I , 70) . Une 

dédicace de cette ville trouvée sur l 'Acro 

pôle justifie l'exactitude de ce terme : έποι-
κων i s Ποτειδαιαν (Corpus inscr. attic. I , 

3 4 o ) . L e s χληρονγοι sont des colons aux-

quels sont assignés des lots de terre. Déjà 

Hérodote appelle ainsi les quatre mille 

Athéniens auxquels la République attribua 

les terres enlevées aux hippobotes de Chai 

cis (V, 77 ; V I , 1 0 0 ) . Quoique Thucydide 

n'emploie qu'une seule fois le mot de clé-

rouques ( I I I , 5 o ) , le passage d'Aristophane 

cité plus haut (p. 3 2 9 ) montre que , dans 

le langage ordinaire, l 'expression yrj κλ-ι)-
ρουχική était fréquemment en usage. Le 

partage des lots parut , aux écrivains d'une 

époque postérieure, le caractère le plus 

important de ces colonies; Diodore et Plu-

tarque se servent des mots κληροϋχοι, κλη-
ρουχέω pour les colons que Thucydide 

appelle έποικοι. J ' indiquerai plus loin l'idée 

dominante que les orateurs du iv° siècle 

cherchent à mettre en relief par leurs ex 

pressions. 
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sans distinction d'âge, de sexe ou de condition. A Histiée 
en 446> Fondée en 4 3 2 , à Egine en 4 3 1 , en Thrace , à 
Scioné et Toroné, à Mélos en 4 1 6 , l 'ancienne population fut 
mise à mort, vendue ou expulsée, et toutes les terres devinrent 
la propriété du peuple athénien. 

En d'autres endroits, commeàNaxos et Andros au ve siècle, 
dans la Chersonèse de Thrace , pour la seconde clérouchie de 
Potidée pendant le ive siècle, les anciens habitants restèrent, 
mais en cédant une partie de leur territoire. 

Dans l'un et l'autre cas, le peuple athénien avait sur ces 
terres un droit de propriété plein et entier, comme le peuple 
romain sur ïager publiais. 

L'Etat transmettait-il aux clérouques la propriété ple ine.et 
entière des lots? Se réservait-il, au contraire, cette propriété, 
en donnant seulement aux colons la possession pour eux-
mêmes et leurs descendants? Dans ce cas, quelles restrictions 
étaient apportées à la possession ? Par quel signe extérieur, 
redevance ou obligation, l'Etat constatait-il et maintenait-il 
son droit de propriété? 

La question n'a pas même été posée jusqu' ic i . Elle est 
d'autant plus difficile à résoudre que les Grecs ne distinguaient 
pas aussi nettement que les Romains la propriété et la pos-
session du sol ; en outre, la souveraineté absolue de l'assemblée 
du peuple , chez les Athéniens, a pu laisser place à des solu-
tions différentes. 

Le manque de renseignements précis me forcera donc, sur 
plus d'un point, à proposer des doutes plus que des solutions 
certaines; mais il est bon d'attirer l'attention sur cette ques-
tion, que la découverte de nouveaux monuments viendra peut-
être éclaircir. 

Deux témoignages, qui, du reste, sont loin d'être décisifs, 
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semblent indiquer que le peuple athénien se considérait 

comme propriétaire des terres occupées par les clérouques. 

En 3 7 7 , les Athéniens, désireux de se concilier les Grecs 

et de les réunir dans une ligue contre Sparte , «décrétèrent, 

dit Diodore , de remettre à leurs anciens maîtres les terres 

données aux clérouques ; ils défendirent aussi par une loi 

qu 'aucun Athénien possédât des biens-fonds en dehors de l'At-

tique '. » L e texte de cette pièce, dont l 'original a été retrouvé, 

confirme l'exactitude du renseignement transmis par Diodore; 

il le modif ie et le complète sur certaines parties. Voici les deux 

passages du décret analysé par Diodore : « A ceux qui ont fait 

alliance avec les Athéniens et leurs alliés le peuple fait aban-

don de toutes les possessions qui appartiendraient à des Athé-

niens, à titre privé ou publ ic , sur le territoire de ceux qui 

feront all iance.» —- «A partir de l 'archontat de Nausinicos, 

qu'il ne soit permis à aucun Athénien de posséder, à titre 

privé ou publ i c , sur le territoire des alliés, ni maison ni bien-

fonds, que ce soit par achat, par hypothèque, ou d'aucune 

autre manière 2 . » 

L e décret dist ingue, dans les deux paragraphes, les posses-

sions des Athéniens sur le territoire des alliés en privées et 

publ iques . Les unes sont celles qui ont été acquises p a r l e s 

moyens ordinaires d'achat, de prêt sur gage, etc. Que peu-

1 Εψηφίσαντο δέ τάβ γενομένας χληρου-
χίας à-ποχατασΐήσχι τ ois -ΰτροτέρο ν κυρίοις 
γεγονόσι και νόμον έθεντο μηδένα των Αθη-
ναίων γεωργεϊν έκτος της Ατίικής. (Dio-

dore , X V , 29 · ) 

' Toi» δε τζοιησαμέν[οι\ς συμμχχίαν 
-πτρόs Αθηναίους και τους συ\μμ]άχους άφεϊ-
ναι τον δήμον τά έγχτήματα ΰ\τϊ\όσ αν τυγ-
χάνηι <5ι>[τα ή ίδι]α [>) δ\ημόσια Αθ[η]ναίων 
έν τήι χ[ώραι των ·αοιου]μένων τήν συμμα-

γίαν. — Λττο δε Ναυσινίκου άρχο[υτ]οΐ μή 
έζεΐΐ'χι μήτε ίδια ι μήτε §)7ροσ[ι']α! Αθηναίων 
μηθενι έγκτήσχσθαι έν r[a]fs των συμμά-
χων γώραις μήτε οικίαν μήτε χωρίον μήτε 
τζριαμένωι μήτε ϋποθε[μ]ένωι μήτε άλλωι 
τρόπωι μηθενί. (Corpus inscr. atlic. I l , 1 7 , 

1. 2 5 -3o et 3 5 - 4 1 · ) — Ύποθεμένωι désigne 

la vente à réméré, ττράσις έπΙ λύσει, que 

les Athéniens pratiquaient en place de 

notre hypothèque. 
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vent être les terres possédées à titre public par un particulier, 
sinon celles dont l'État avait donné la possession aux clérou-
ques, mais en retenant pour lu i -même la propriété? Il faut 
toutefois reconnaître que ce premier texte n'est pas assez précis 
pour constituer une preuve décisive. 

Il en est de même pour le second. C'est un décret du peuple 
athénien statuant sur des différends qui s'étaient élevés entre 
les clérouques de Myrina, à Lemnos, au sujet de fonds de 
terre. Ils sont désignés, ou du moins quelques-uns d'entre 
eux, comme αδέσποτοι και δημόσιοι. Dans l 'Attique même, il 
ne pouvait y avoir de bien sans maître. A défaut d'héritiers 
naturels ou désignés par testament, les membres du yévos ou 
de la phratrie entraient en possession des biens vacants. Au 
contraire, le fait pouvait se produire dans les clérouchies, si 
la République avait donné la possession perpétuelle des lots 
seulement aux colons et à leurs descendants directs; dans le 
cas où des familles se seraient éteintes, leurs biens auraient pu 
être appelés αδέσποτοι και δημόσιοι. En réponse à l 'ambassade 
des clérouques, le peuple vota à l 'unanimité le décret dont 
nous avons quatre fragments très-mutilés et décida d'envoyer 
dans l'île un commissaire athénien 

Ces indices sont jusqu'ici les seuls qui témoignent que l'Etat 
conservait son droit de propriété sur les lots possédés par les 
clérouques. Marquait-il ce droit en imposant une redevance 
aux possesseurs? 

L e témoignage d'Él ien, relatif à la clérouchie envoyée 
à Chalcis en 5 o 6 , paraît formel. Après avoir parlé des lots 
consacrés à Athéné dont le temple était à Lélantos, il ajoute 
que les Athéniens affermèrent le reste des terres, έμίσθωσαν. 

1 Corpus inscr. allie. J I , /188. — L'inscription n'est pas plus ancienne que le pre-

mier siècle avant notre ère. 
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Ce qui donne une autorité particulière à son témoignage, 

c'est que lu i -même, ou plutôt l 'auteur qu'il transcrit , cite, à 

l 'appui de son assertion, les stèles exposées dans le Portique 

R o y a l 1 . 

Nous aurions sans doute une preuve encore plus forte dans 

le décret voté en 387 pour l'envoi des clérouques à Lemnos , 

si le monument avait été retrouvé en entier. Dans les lignes 

incomplètes de ce document, on reconnaît les mentions sui-

vantes : la mise en fermage (1. 1 9 ) ; l 'obligation de payer à la 

neuvième prytanie (1. 8 ) , terme ordinaire fixé ppur les dettes 

envers l 'Etat et, passé lequel, celles-ci étaient doublées; l'indi-

cation de mesures à prendre contre ceux qui 11e se seraient 

pas acquittés envers le trésor public (1. 1 6 , 2 1 ) . L a mutila-

tion de ce décret est d'autant plus regrettable qu'il paraît avoir 

appl iqué des règles communes à plusieurs clérouchies ; on se 

réfère en particulier à une mesure relative aux clérouques de 

Salamine (fr. b, 1. 7). 

Ces fragments et le texte d'Élien semblent prouver que les 

colons athéniens avaient à. payer une redevance pour les lots 

qui leur étaient attribués. Mais peut-être, dans le décret de 

L e m n o s , s'agit-il seulement des terrains, comme les mines, 

dont l 'Etat s'était réservé la possession et qu'il affermait : Il est 

possible que dans les stèles citées par Elien il lût seulement 

question des propriétés de ce genre, et que l 'auteur ait étendu 

à tous les terrains ce qui ne concernait qu'une catégorie parti-

1 Αθηναίοι κρατήσαντες Χαλκώέων κα-
τεχληρούχησ αν αν των την γήν ές δίσχί-
λίους κλήρους, την \ππό§οτον καλουμένην 
γώραν, τεμένη δέ ανήκαν (corr. άνέθηκαν) 
τη Αθηνά έν τώ Αηλίντω όνομαζομένω 
τόπω, την δέ λοιπήν εμίσθωσαν κατά τάς 
σΊήλας τάς ταρός τη βασιλεία σΐοά έσΐη-

SAV. ÉTHVNG. Γ® série, ι . I X , I™ partie. 

κυίας, αίπερ ου ν τά των μισθώσεων ΰπομνή 
ματα εϊχον. (/Elian. Hist. var. V I , ι . ) — 

Hérodote donne le chiffre de quatre mille 

pour les clérouques (V, 77 ) . 

L e dernier membre de phrase αίπερ ου ν 

est une glose marginale qui a passé dans 

le texte. 
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culière. Il reste donc encore quelque incertitude sur la rede-

vance imposée aux clérouques. 

Avaient-ils le droit d'engager ou d'aliéner les lots qu'ils 

avaient reçus? Aucun renseignement relatif aux Athéniens 

ne m'est c o n n u ; hors d'Athènes, deux textes ép igraphiques , 

découverts dans ces dernières années, fournissent quelques 

indications. Lorsque les Achéens reçurent du roi de Macédoine 

la ville d 'Orchomène, en 1 9 9 , ils l 'agrégèrent à leur l igue et 

y envoyèrent des colons. A la fin du décret rendu en cette 

occasion, se. trouve la clause suivante : «Quant à ceux qui 

ont reçu à Orchomène un lot de terre ou une maison, depuis 

le moment où les Orchoméniens sont devenus Achéens , qu'il 

11e soit permis à aucun d'eux d'aliéner pour une valeur supé-

rieure à vingt statères d'or '. » 

L e second document est une charte de Cassandre confir-

mant à Ptolémée, fils de Cœnus , le général macédonien, la 

possession de plusieurs terres situées aux environs de Potidée 

et dont la concession première remontait aux prédécesseurs de 

Cassandre. Il y est fait mention de deux lots donnés en clé-

rouchie par Phi l ippe, l'un à Polémocratès, l 'autre à Cœnus. 

Leur héritier avait encore acquis à prix d'argent un troisième 

domaine qu'Alexandre avait concédé à un autre Macédonien; 

mais ce dernier n'est pas désigné comme clérouchie. Cassandre 

donne ces terres à Ptolémée pour être possédées comme biens 

patr imoniaux, avec faculté de vente et d'échange. On ne dis-

tingue pas très-nettement dans cet acte s'il y a s implement 

confirmation de droits antérieurs ou transformation en biens 

patrimoniaux de lots qui auraient été, à l 'or igine, comme des 

1 Ίων §s λα€όντων έν ()ρ{χ_ομένωι yiv 
ίπί\χλα.ρ[ό\ν r) οίχίαν άφ'οΐι Αχαιοί èyé-
νοντο, μη έζέσΐω μηθενί άπχλλοτριώ[σαι 

τϋλέον χρυσ]έωνεί[χ]οσι. (P. Fouca i t , Revue 

archéol. 1 8 7 6 , t. I I , p. 96. — L e Bas et 

Foucart, Inscr. du Péloponcse, 3 5 3 . ) 
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bénéfices ou des fiefs conférés par les rois de Macédoine à leurs 

fidèles 

II .semble naturel que les clérouques aient dû occuper e! 

exploiter leurs lots en personne. Le décret de Bréa impose en 

elfet à ceux qui se seront fait inscrire l'obligation de se rendre 

dans la colonie dans un délai de trente jours 2 . D'un autre côté, 

T h u c y d i d e rapporte que les Athéniens auxquels le sort attribua 

les deux mille sept cents lots de Lesbos ne les exploitèrent pas 

eux-mêmes , mais les affermèrent aux anciens possesseurs '. 

Cette mesure avait-elle pour but de ménager les Lesbiens, en 

ne les dépouillant pas complètement? ou fut-elle inspirée à un 

orateur par le désir d'être agréable à ces clérouques d'un genre 

particulier, q u i , sans travailler et probablement sans quitter 

l 'Attique, recevaient la redevance de deux mines payée par les 

Lesbiens ? Nous n'avons pas d'autre exemple de cette combi-

naison, et la présence de colons athéniens établis sur un grand 

nombre de points prouve que le plus souvent les clérouques 

allaient occuper leurs lots. 

1 È(p'ιερέως Κυδία, βασιλεύς Μαχεδύ-
voûv Κάσσανδρος δίδωσι Περδ/κκαι KotVou 

τον àypàv τον έν τήι Σιναίαι και τύν έπι 
Ύραπεζούντι, ους έκληρούχΐ]σεν ΙΙολεμο-

χρατης à πάππος αύτού, και 6ν ό ττάτηρ 
έπι Φιλίππου, καθάπερ και Φίλιππος έδω-
κεν έμ -σατρικοϊς και αύτοϊς και έχγόνοις 
χυρίοις οΰσι χεχτήσθαι και άλλάσσεσθαι 
και άποδόσθαι · και τύν έν Στταρτόλ&η 0μ 
-πταρά Πτολεμαίου έλα£εν έν άργυρίωι, δί-
δωσι και τούτον έμ τπατριχοϊς και αντώι και 
έκγόνοις κυρίοις ουσι και χεκτήσθαι και 
αλλ.άσσεσθαι και άποδόσθαι, καθάπερ και 
Αλέξανδρος έδωκεν ΙΙτολεμαίοιι τωι Πτολε-

μαίου · δίδωσι δέ και άτέλ,ειοιν αϋτώι και 
έκγόνοις και εισάγοντι και έζάγοντι των 
έπι κτήσει. ( L. Ducliesne, Archives des Mis 
sions scientifiques, 3° série, l. I I I , p. 267.) 

2 Corpus inscr. attic. I , 3 i , t. 3o . 
3 ΤσΊερον δέ φόρον μεν ούκ έταξαν 

Αεσ§ίοις, κλήρους δέ τχοιήσαντες τής γής, 
-πτλί/υ της Μηθυμναίων, τρισχιλίους, τρια 
κοσίους μέν τοις Q-εοίς ίερούί έζεΐλον, έπι 
δέ τούς i/.λους σφών αύτώι> χληρούχους 
τους λαχόντας απέπεμψαν· οΐς àpyvpiov 
Λέσβιοι ταξάμενοι τού κλήρου έχάσΤου τον 
ένιαυτού δύο μνας φέρειν αυτοί είργάζοι το 

τήν γήν. (Thucydide, III, 5ο.) 
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C H A P I T R E III . 

Si nous avons peu de renseignements précis sur la condi-
tion des terres, en revanche celle des personnes, considérées 
individuellement ou dans leur ensemble, peut être établie d'une 
manière certaine. Il n'est pas encore possible de répondre sur 
toutes les questions de détail, mais les textes des auteurs et les 
inscriptions suffisent pour fixer les points principaux. 

Les clérouques, tout en quittant le sol de l 'Attique, res-
taient citoyens athéniens. C'est la différence essentielle entre 
ces établissements et les colonies grecques des premiers âges. 
Les Ioniens partis d'Athènes pour aller sur les côtes d'Asie Mi-
neure étaient devenus des citoyens de Milet, de Colophon, de 
Priène; les Doriens de Corinthe établis à Syracuse ou à Cor-
cyre cessèrent d'être des Corinthiens, pour devenir des Syra -
cusains ou des Corcyréens. Tout au contraire, pour les clérou-
ques athéniens, l'émigration n'eut pas comme conséquence la 
constitution d'une patrie nouvelle : les familles fixées pendant 
plusieurs siècles hors du territoire de l'Attique continuèrent 
à faire partie de la cité athénienne. 

Bœckh avait déjà reconnu d'une manière générale que les 
clérouques restaient citoyens d'Athènes; mais il n'a pas vu , je 
crois, toutes les conséquences qu'on en pouvait tirer pour l'é-
claircissement des autres problèmes. Il y a donc lieu de re-
prendre la question; à l'aide des documents découverts depuis 
la seconde édition de Γ Economie politique des Athéniens, nous 
pourrons, sur quelques points, préciser, compléter et parfois 
même corriger les opinions de l'illustre savant. 

Les preuves directes et matérielles du fait se sont multi-
pliées dans ces dernières années. Le texte le plus ancien est 
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une inscription trouvée en 1 8 7 6 dans l'île de Mélos; c'est une 

épilaphe gravée avec les caractères de l 'alphabet attique du 

Ve siècle : 
Επόνφης Αθηναίος, ΠαvSioviSos φυλής, Κ υ θ ή ρ ρ ι ο ζ 1 . 

11 n'y a pas d'autre exemple d'une formule analogue. Pour 
les Athéniens morts dans l'Attique, l'usage était d'inscrire seu-
lement le nom du dème; quant à ceux qui étaient ensevelis 
dans des pays étrangers, on gravait l 'ethnique Αθηναίος. M. Ho-
molle, qui a le premier publié ce texte, a très-bien compris 
la cause de cette désignation inusitée. Epomphès était un des 
clérouques que les Athéniens envoyèrent à Mélos en 4 1 6 , après 
avoir conquis l'île et vendu une grande partie de la popula-
tion. Les parents du mort, en ajoutant à l'ethnique Αθηναίος 
la mention du dème et même celle de la tribu (cette dernière 
n'était jamais indiquée), ont tenu à constater que Epomphès, 
quoique fixé à Mélos, continuait à jouir de ses droits de ci-
toyen, à être inscrit dans une tribu et dans un dème. 

Les autres stèles funéraires des clérouques ensevelis hors 
de l 'Attique, mais dans les lieux occupés par les colonies athé-
niennes, sont entièrement semblables à celles de l'Attique. 
Plusieurs de ces monuments en reproduisent même la déco-
ration extérieure, la palmette de l'acrotère et les deux rosaces. 
L' inscription est rédigée comme celles des stèles attiques: le 
nom du mort au nominatif , avec le nom du père et la mention 
du dème. Voici , comme exemple, l'épitaphe d'un clérouque 
d'JHephsostia2 : 

Εϋθιππο[ς] Âμεινοκλεί^ο[υ) Αγοίρνεύς. 

' Homolle , Bulletin île l'Institut de cor-
respondance hellénique, t. I , p. kh • 

' Conze, Reise uuf den Inseln des Thra-
liisclien Meeres, p. io(j. — Stèle de marbre 

blanc surmontée d'une riche palmette ; au-

dessous de l ' inscription, les deux rosaces 

attiques. Cf. p. 8 5 , g 3 , 100 . 
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Cet homme, quoique établi à Lemnos, n'avait pas cessé de 

faire partie du dème d'Acharnae et, par conséquent, de la tribu 

OEneis. Lemnos fut rendue aux Athéniens par la paix d'Antal-

cidas, en 3 8 y ; l 'orthographe ο pour ου disparut vers le milieu 

du ivc siècle. Ëuthippos pourrait donc avoir été l 'un des clérou-

ques envoyés en 3 8 7 . 

D'autres textes, d'une date beaucoup moins ancienne, 

prouvent que la qualité de citoyen athénien passait aux des-

cendants du clérouque. S u r une stèle d ' Imbros, nous trouvons 

cinq membres d'une même famille désignés suivant l 'usage 

athénien1 : 

Χχιριγένιjs Αγασίου Iχαιριείιί 

Τ ι μ ο σ Ί ρ ο ί τ η Κτ ι ισ ίου Πctiaviétos 

AvSpôxpnos AioSrjjpov A(ptSvafos 

Χαιρυλλοι Χαιριγένου Ixapiéojs 

Χ α ι ρ ι γ έ ν η ζ Ανδροχρίτου A(piSvoLÎos. 

Le père, du dème d'Icaria, avait épousé une Athénienne, 

fille de Ctésias, du dème dePaeania; c'est le seul mariage régu-

lier que reconnaisse la loi athénienne ; i! avait lieu entre époux 

possédant l 'un et l'autre le droit de cité. L e u r fille est désignée 

par son nom, celui de son père et la mention du démotique 

paternel. On sait qu'à Athènes les fdles étaient inscrites seule-

ment sur le registre de la phratrie, mais non sur celui du dème. 

Aussi , dans les centaines d'inscriptions funéraires de l 'Attique 

où f igurent des femmes , le démotique n'est j amais ajouté di-

rectement à. leur nom, mais à celui de leur père. Nous voyons 

la même règle observée à Imbros pour la mère et la fille, 

Celle-ci épousa à son tour un Athénien du dème d 'Aphidna. 

Le fils né de cette union reçut le nom de son grand-père ina-

Conze, Reise auf den Inseln des Titrai,ischen Meeres, p. 85 
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ternel et fut inscrit , comme son père, dans le dème d'Aphidna. 

Cet exemple prouve que la constitution de la famille restait la 

môme dans les clérouchies qu'à Athènes. 

Plusieurs inscriptions funéraires d'Imbros, descendant jus-

qu'à l 'époque romaine, nous montrent les habitants de l'île 

inscrits dans les dèmes de l'Attique et, par conséquent, con-

servant leur qualité de citoyens athéniens. Des inscriptions 

d'un autre genre , telles que des décrets ou des consécrations, 

attestent le même fait pour Samos, S a l a m i n e 1 , Skyros et 

Lemnos . 

De ces textes, les uns sont du ivL siècle, d'autres descendent 

jusqu 'à l 'époque impériale. Il est donc permis d 'aff irmer que , 

dans toutes les clérouchies athéniennes et à toutes les époques, 

les colons restèrent citoyens athéniens et transmirent cette 

qualité à leurs descendants. 

Comment avait lieu l'inscription sur le registre du dème, 

inscription qui conférait tous les droits civils et politiques? 

Dans l 'Att ique, le jeune homme, à l'âge de dix-huit ans , était 

présenté aux membres du dème; un examen avait lieu pour 

prouver qu'i l était né d'un père et d'une mère ayant tous deux 

le droit de cité et unis par un mariage légi t ime; les démotes 

votaient alors au scrutin secret sur son admission. Faut- i l sup-

poser que les clérouques présentaient leurs fils aux membres de 

leur dème établis dans la même colonie? Mais les Athéniens 

étant répartis dans ι 80 dèmes, le plus souvent quelques démotes 

à peine auraient pris part au vote; parfois même, dans des 

clérouchies de 5 o o ou de 2 5ο Athéniens, comme celles de 

Naxos ou d'Andros, il aurait été impossible d'en trouver un 

1 On a trouvé aussi à Salamine un assez grand nombre de stèles funéraires d'Athé-
niens, avec la mention de dèmes divers; ce sont les épitaphes de clérouques morts 
dans l'île. 
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seul. Il est encore plus difficile d'admettre que le démarque 
athénien ait inscrit d'office sur le registre les fils des colons, 
lorsqu'ils avaient atteint l'âge légal. L'admission dans le dème 
n'était pas un acte administratif ; c'était une sorte de coopta-
tion, d'entrée dans une famille ayant ses biens, ses cérémonies 
religieuses; elle ne pouvait résulter que du vote de tous les 
intéressés, et les actes religieux qui l 'accompagnaient paraissent 
avoir rendu nécessaire la présence des nouveaux membres qu'il 
s'agissait d'admettre dans la communauté. 

L'exemple d'Epicure semble prouver que le jeune homme 
devait venir en Attique. Son père Néoclès fut un des clérouques 
envoyés à Samos; il était inscrit dans le dème de Gargettos; 
son fils le fut également. Epicure quitta Samos dans l'an-
née 0 2 4 , pour se rendre à Athènes; il avait alors dix-huit 
ans. Lorsqu'il retourna auprès de son père, les colons athéniens 
venaient d'être expulsés par Perdiccas; ce fut donc en 3 2 2 1. 
Or, nous savons que c'était à dix-huit ans que les jeunes Athé-
niens étaient réunis en commun, sous la direction et la sur-
veillance des maîtres publics et des magistrats; la durée de 
l'éphébie était alors de deux ans. Suivant les traditions rap-
portées par Strabon, Epicure fut éplièbe à Athènes (φα,σιν 
έφηβεϋσχ,ι ΑΟήνησιν); on rapportait même qu'il fut le com-
pagnon ou synéphèbe du poète Ménandre 2 . J e crois q u e , 
comme Epicure, tous les fils des clérouques étaient obligés de 
venir à Athènes pour entrer dans le collège des épiièbes; 
c'était alors qu'ils se présentaient aux membres de leur dème 
et que, après avoir prouvé leurs droits au titre de citoyen, ils 
étaient inscrits sur le registre. Cette explication ne s'appuie 
jusqu'ici que sur un fait isolé; mais elle s'accorde avec les idées 
qu'avaient les Athéniens sur l'admission dans le dème; en outre 

1 Diogène de Laërte, X , 1 ; cf. ι 5. — 2 Strabon, X I V , i , 18 . 
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elle fait comprendre comment les usages, les sentiments de la 
mère patrie, renouvelés à chaque génération par l'éducation 
publique cles éphèbes, maintinrent pendant plusieurs siècles 
l 'attachement des clérouques à la cité loin de laquelle ils étaient 
établis. 

Les inscriptions et les auteurs permettent encore de fixer 
quelques points de la condition du clérouque. Le registre du 
dème servait de base au service militaire ; on appelait ceux qui 
avaient été inscrits sous tel ou tel archonte. Le raisonnement 
suffirait donc à prouver que les clérouques continuaient à servir 
dans l 'armée athénienne, comme les citoyens restés sur le ter-
ritoire même de l'Attique. Une preuve directe est fournie par les 
listes des guerriers morts sur les champs de bataille et ensevelis 
aux frais de l'Etat dans un tombeau commun. L 'une d'elles 
porte en tête les mots Αημνίων èy Mt ipivys, puis les noms de 
citoyens faisant partie des tribus Erechtheis, vEgeis, Hippo-
thontis, N a n t i s 1 ; une autre liste, qui est celle d'une seule 
tr ibu, commence par les mots ϊπποθωντίδος Αήμνιοι2. Ces 
soldats des clérouchies forment une classe distincte dans l'énu-
mération que fait Thucydide des forces athéniennes envoyées 
en Sicile : «Contre les Syracusains, qui étaient Doriens, les 
Athéniens, qui étaient Ioniens, marchaient volontiers, et en-
core ceux qui avaient la même langue et les mêmes usages : les 
Lemniens , les Imbriens et les Eginètes, ceux qui occupaienl 
alors Eg ine , et, de plus, les Histiéens, ceux qui habitaient 
Histiée dans l 'Eubée, firent campagne avec les Athéniens, dont 
ils étaient les colons3. » Dans ce passage de Thucydide et dans 

1 Corpus uiscr. attic. I , ΙχΙχ3. νιοι και 1μ§ριοι και Αίγινήται, oî τότε Α<-
2 Corpus inscr. attic. I , 4- γιναν είχον, και έτι ΕσΊιαιής, οι εν Εύβοια 
3 Αθηναίοι μέν αύτοί Ιωνες έπί Δωριέας ΈσΊίαιαν οικούντες, άποικοι όντες ζννεσΊρά-

'Σνρακοσίονς έχοντες ηλθον, και αύτοΐς τη τενσαν. (Thucydide, VI I , 5 - · ) 

αύτη φωνη χαί νομίμοις έτι χρώμενοι Αήμ-

SAV. ÎTHANG. Ι" série, t. IX, Ι " partie. 45 
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quelques autres du même auteur, les colons paraissent former 
ries corps de troupes distincts; bien des détails sur leur orga-
nisation nous échappent, mais le point important, solidement 
établi par les inscriptions du ve siècle, c'est qu'ils continuaient 
à servir comme Athéniens. 

Sous le rapport des impôts, la condition du clérouque 
différait un peu de celle du citoyen. 

Il pouvait posséder deux sortes de biens : les uns dans la 
colonie, les autres dans l'Attique. 

Pour les premiers , l'auteur inconnu du livre ajouté aux 
Economiques d'Aristote rapporte un fait assez intéressant. 
Les colons athéniens de Potidée, ayant besoin d'argent pour 
la guerre, votèrent le versement d'une contribution propor-
tionnée à la fortune de chacun ; les biens durent être déclarés, 
non pas en bloc, mais séparément; quant à ceux qui ne pos-
sédaient r ien, leur personne lut inscrite au cens pour la valeur 
de deux mines. Ce fut d'après celte estimation du capital que 
la contribution fut exigée' . Cet exemple nous apprend que les 
biens des clérouques situés dans la colonie payaient l 'impôt 
direct des είσφοραί, non pas aux Athéniens, mais à la com-
munauté des clétouques. 

En outre, le colon pouvait avoir conservé des biens dans 
l'Attique. Quelle était alors sa situation? Les citoyens athé-
niens étaient soumis à deux sortes d'impôts directs : 

i° Ils payaient les είσ^ορού ou contributions extraordi-
naires, qui portaient sur les biens, en raison de leur valeur. 
Aucun motif ne peut faire supposer que les biens des clé-

1 Αθηναίοι δέ οί έν ΙΙοτειδαία οίκουvtss πένητες δύνανται ύποτιμάσθαι · ότω δέ μη 
διόμενοι χρημάτων εις τόν ταύΧεμον άττο- ην κτήμα μηθέν, τύ σώμα διμναϊον τιμή-

γράψασθαι απασι συνέταξαν τάς ούσίας, μή σασθαι. Από τούτων ουν είσέφερον τύ έιτι-

άθρόας sis τόν αύτού δήμον έκασίον, άλλα γραφέν εκασΊος σώον τή ζτόλει. [Œcon. 
κατά κτήμα έν ω τότχω έκασίον είη, ίνα οί I I , 5 .) 



MÉMOIRES PRÉSENTÉS PAR DIVERS SAVANTS. . 355 

rouques situés en Altique aient eu, quant aux είσφοριχί, un 
régime particulier. 

2° Ils supportaient, à tour (le rôle, les charges appelées litur-
gies. Les principales étaient la gymnasiarchie et la chorégie, 
c'est-à-dire l'obligation de réunir et de défrayer une troupe de 
jeunes gens pour la course aux flambeaux, qui avait lieu aux 
Panathénées, aux fêtes d'Héphaestos et de Prométhée, de four-
nir un chœur cyclique ou dramatique aux Dionysiaques, aux 
Thargél ies , aux Lénéennes; enfin , la plus lourde pour les parti-
culiers et la plus importante pour la Républ ique, la triérarchie 
ou l 'équipement d'une galère. La charge des liturgies était per-
sonnelle, c'est-à-dire qu'elle pesait sur les personnes en raison 
de leurs biens. La condition des clérouques, par suite de leur 
éloignement, n'était pas la même que celle des citoyens restés 
en Altique. J 'en vois un témoignage positif pour la triérarchie 
dans le discours que Démostliène prononça en 354 sur l'orga-
nisation des symmories. «Je dis qu'il faut avoir au complet 
ces douze cents et les porter à deux mille en leur ajoutant 
huit cents personnes. En effet, si vous fixez ce chilfre, en 
retranchant les héritières et les orphelins, les biens des clé-
rouques et les biens restés en commun, ainsi que les inca-
pables, j 'estime que vous aurez ainsi ce nombre de douze 
cents personnes 1 . » 

L'explication que Bœckli a donnée de ce passage est généra-
lement adoptée, mais elle ne me paraît pas juste 2 . 1 1 entend par 
les biens des clérouques, τά χληρονγ}χοί, ceux qu'ils ont emportés 

1 Εχόντων h'υμών ούτω xai τταρωξυμ- χληρουχιχών χαί των χοινωνιχών χαί εί τις 

μένων, τους διαχοσίους xai χίλιους άναπλη- αδύνατος, αφαιρεθέντων, έσεσθαι χίλια χαί 
ρώσαί φημι χρηναι χαί ταοιησαι δισχιλίους, διακόσια ταύτα ύμιν σώματα. (Démostliène, 

όχταχοσίους αύτοις ττροσνείμαντας. Éàr Περί Συμμοριών, ι 6 . ) 

γάρ τούτ'άποδείξητε τύ πλήθος, -ηγούμαι, " Bceckh, Staatshaushaltung der A thener, 

των έπιχληρων χαί των όρφανιχών χαί τών t. J , ρ. ηοίΐ-
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avec eux. Mais ces biens ne figuraient pas dans les listes de 
recensement du capital imposable. Ce capital ne comprenait , 
comme le dit un peu plus loin Démostliène, que les biens 
situés en Attique (τό τίμημά έσΊι το της γ^ώριχς ες<χχ.ισγιλίων 
ταλάντων1), et c'est le seul sur lequel il appuie son raisonne-
ment et calcule la part de chacun, en cas d'armement. 

Que signifie l'exemption dont jouissent les c lérouques? 
L'ensemble du passage me paraît le montrer assez clairement. 
L'orateur, regardant comme nécessaire d'avoir toujours douze 
cents personnes qui contribuent réellement pour la triérar-
chie, dit que, pour atteindre ce chi f f re , il faut avoir sur les 
listes deux mille personnes; en effet, il y aura toujours des 
causes d'exemption légale pour plus d'un tiers. Les héritières 
non mariées, les orphelins, sont régulièrement dispensés; des 
biens qui étaient soumis au cens peuvent cesser de l'être après 
la mort du possesseur, s'il a plusieurs héritiers et si chacune 
des parts est inférieure au chiffre fixé; il y a aussi ceux qui , par 
suite de revers de fortune, ou pour toute autre cause, peuvent 
être reconnus momentanément incapables de fournir leur part. 
Toutes ces personnes ne sont pas exemptées pour toujours, 
car, dans ce cas, il faudrait les effacer définitivement de la liste 
e l l e s remplacer par d'autres. Les causes d'exemption peuvent 
disparaître pour elles; par exemple, les orphelins à leur majo-
rité, les épiclères une fois mariées, l ' incapable, s'il rétablit sa 
fortune, devront contribuer à l 'équipement des galères. Voilà 
pourquoi on les maintient dans les symmories. L'exemption 
des clérouques n'est aussi que provisoire; les biens que ceux-
ci ont conservés en Attique sont inscrits sur les listes de cens 
que dressent les démarques; s'ils atteignent la valeur fixée 
pour faire partie d'une symmorie , ils sont inscrits dans celle-

' Démostliène, Περί Συμμοριών, ι g. 
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c i , et, à raison de leur fortune, ils doivent, pour une certaine 
part , concourir à l 'équipement d'une galère. Mais comme clé-
rouques, ils sont absents de l'Attique, et réputés absents pour 
un service publ ic ; tant que durera celte absence, ils seront 
exempts de la triérarchie : voilà pourquoi il faut les déduire 
du nombre des contribuables réels; mais s'ils reviennent en At-
tique, ils auront à supporter les charges qui correspondent à 
leur fortune : voilà pourquoi leurs noms continuent à figurer 
dans les symmories. C'est ainsi que les scholiastes anciens, el 
parmi eux Harpocration, avaient entendu le passage de Dé-
mosthène. «11 appelle κληρουγ^ικά les biens de ceux qui ont 
été envoyés dans un autre pays en clérouchie. Comment en 
effet serait-il possible qu'un homme qui ne serait pas présent 
à Athènes fût tr iérarque1 ? » Par conséquent, pour les l itur-
gies, charges qui portaient sur la personne, les clérouques 
étaient exempts;et la cause de cette exemption, c'était leur ab-
sence. 

Une autre conséquence de cette manière de considérer les 
clérouques modifia aussi leur condition jur id ique et leur as-
sura une excuse légale en cas de procès. Nous voyons, par le 
plaidoyer contre Olympiodoros, que l'absence pour service 
public permettait à un plaideur de faire défaut. Les défen-
seurs d'Olympiodoros, qui cherchaient à traîner en longueur 
une affaire d'héritage, alléguaient avec serment qu'il avait été 
obligé de partir en Acarnanie avec un corps de troupes qu'a-
vait envoyé la République; les adversaires persuadèrent aux 
j u g e s , à tort ou à raison, qu'il était absent en vue du procès 

1 Δημοσθένης έν τώ Περί των Συμ-
μοριών χληρουχιχά àv Ai} οι τά των έχ-
πεμφθέντων εις έτέρχν χώραν ήντινα 
δή-ποτε κατά χΑηρουχΙχν. Πώ> γαρ οΐόν τε 

τύν μή έπώημοϋντα Κθήνησι τριηραργεϊν: 
(Harpocration, χληροϋχοι. Ci. Suidas , in 

vei'bo x\yjpoû%oi ). 
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el non pour service public L'excuse était donc valable, niais 
il fallait faire la preuve. 

Les clérouques étaient clans la même situation, et la loi leur 
attribuait le même bénéfice. Le fait ne nous est pas attesté 
directement, mais nous pouvons le conclure des ruses aux-
quelles les plaideurs avaient recours et du proverbe qu'elles 
mirent en usage. « Les poètes comiques appellent Σκύρια Sixv 
un procès hérissé fie ruses de procédure. En effet , ceux qui 
faisaient défaut faisaient alléguer qu'ils étaient à Scyros ou à 
Lemnos 2 . » 

L'interprétation est à peu près la même dans Su idas 3 . Hé-
sychius explique ainsi le sens particulier des mots ï f iSpios και 
Αήμνιος: «Ceux qui voulaient faire défaut en justice faisaient 
alléguer comme excuse qu'ils étaient à Lemnos ou à Imbros » 
Ces trois îles étaient celles où les clérouchies athéniennes étaient 
les plus anciennes et se maintinrent le plus longtemps. La 
ruse employée par les plaideurs avait donc pris naissance dans 
l'excuse légale que la loi reconnaissait aux colons athéniens de 
ces trois clérouchies et vraisemblablement à tous les clérouques. 
Ilesterait à rechercher quelles étaient les preuves exigées, 
quelle était la limite du délai qui était accordé au défendeur 
pour comparaître; car l'exemple d'Olympiodoros montre que la 
partie adverse avait le droit de contester et de faire rejeter par 
les juges la réalité du motif d'excuse. 

Cette conservation du droit de cité par les émigrants fait 
aussi comprendre pourquoi les orateurs attiques emploient 

1 Deniosthène, Ailversus Olymuiodorum, 

2 4-2 5 . 
1 Σκνριαν δε δίκην όνομάζουσιν οί κωμω-

δοδιδάσκαλοι την τραχεϊαν · οί γάρ φΐιγο-

Άικοϋντε? έσκήπίοντο sis Σκύρον r) sis 

Αήμνον άιτοΰημείν. (Po l lux , VI I I , 8 ι . ) 

3 Σκνριαν δίκην. Οί σκηπΊύμενοι έν τα<~» 

hixats έφασκον sis Σκύρον άποδημε ϊ ν . 

(Suidas.) 

' ί p ë p i o s και Αήμνιοε. Οί τάς δι«α> 

(cod. δίαιτα?) ύτ τοφεύγοντε3 έσκηπΊοντο 

έν Αήμνω r) έν If/βρω είναι. 
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rarement le ternie technique de clérouques; afin d'intéresser 
plus vivement l'assemblée à leur sort, ils font ressortir par 
l ' expression tantôt l'origine des colons, qui les rattache aux 
Athéniens, tantôt, et c'est le plus fréquent, leur qualité de 
citoyens athéniens. Ce sont bien les clérouques qui sont dési-
gnés dans les passages suivants : 

Potidée. ΧΙοτείδαιαν εδιδου τους Αθηναίων άποικουs έκβαλ-
λων. (Démosthène, Plul. I l , 20.) — Καίτοι Αθηναίων οί έν 
ΙΙοτειδαία κατοικοϋντες. (De Halonn. 1 1 ; cf. Œconom. I l , ô.) 

Ce sont les clérouques envoyés en 362 , dont il est question 
dans le décret dont j 'ai cité le commencement. 

Chersonèse. Εζέλιπον Sè Χερρόνησον ημών οί πολίται την 
ούσαν ώμολογημένω? Αθηναίων. (Esch. Il, 72·) — Τούτο τοί-
νυν νομίζετε ταυ το και τοις Χερρόνησον οίκούσι των τπολιτών 
συμφέρειν. (Démosthène, Conlr. Aristocr. ι ο 3 ; cf. Corpus inscr. 
attic. II , 1 1 6 . ) 

L e m n o s et Imbros. ΟΟχ̂  ώσττερ τον παρελθόντα yjpôvov εις 
Αημνον και \μ€ρον έμξαλών αίγ_μαλώτους τζολίτας υμετέρους 
ψχετ' έχων. (Démosthène, Phil. I l , 34 · ) — 1\ροσκατέμεινα 
δέ αυτόθι (à Lemnos) τον τρίτον ένιαυτόν ου βουλύμενος 
•τπολίτας άνδρας έττι κεφαλήν είσπράτΊειν τον μισθόν τοις 
πτπεϋσιν άττόρως διακειμένους. (Hypéride, Pro Lycophr. ι 3 . ) 

Les détails réunis dans ce chapitre confirment donc l'exacli-
tude de l'expression employée communément par les orateurs 
du ivc siècle; ils permettent surtout de préciser le sens du terme 
général de citoyens, et de déterminer comment ils restaient 
citoyens athéniens. 

Nous avons vu en effet, par les inscriptions, que la famille 
des clérouques était constituée comme la famille athénienne, 
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que le seul mariage reconnu légitime et assurant aux enfants 

le droit de cité était celui qui était contracté entre deux époux 

ayant l'un et l 'autre ce droit. 

L e clérouque reste inscrit sur le registre du dème auquel il 

appartenait avant son départ ; ses lils sont inscrits sur le registre 

du même dème, et probablement viennent à Athènes partager 

l'éducation que les magistrats et les maîtres de l 'État donnent 

aux éphèbes de dix-huit à vingt ans. 

A partir de cette inscription sur le registre, ils s 'acquit-

tent du service militaire ; que ce soit dans un corps séparé 

ou avec leur t r ibu, ils sont considérés comme citoyens, et, s'ils 

périssent, admis dans la même sépulture que les Athéniens de 

l 'Attique. 

Par le fait de son éloignement de la cité, le c lérouque ne 

peut exercer ses droits pol i t iques ; mais cette même absence, 

dont la cause est un service publ ic , lui assure, tant qu'elle dure , 

l 'exemption des liturgies et , en cas de citation devant les tribu-

naux, une excuse légale. 

En résumé, il n'y a d'autres changements dans sa condition 

de citoyen athénien que ceux que l 'absence entraîne nécessai-

rement ; ce qu'i l y a de particulier dans cette situation, c'est 

qu'elle peut durer pendant toute sa vie et, sans altération, se 

transmettre à ses héritiers. 

C H A P I T R E IV. 

J'ai insisté sur la condition des clérouques considérés indi-

viduellement, parce qu'elle donne la solution de toutes les 

questions relatives à la constitution de la communauté et à ses 

rapports avec Athènes. 

B œ c k h , dans son livre sur l 'Economie politique des Athé-
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n i e n s l , s'est demandé si les communautés des clérouques 
étaient considérées comme alliées, sujettes ou indépendantes. 
La question est mal posée. Aucune de ces conditions ne pou-
vait être celle d'une communauté formée de citoyens athé-
niens. 

Il est facile de l'établir par les inscriptions. 

A la suite du décret voté sous l 'archontat de Nausinicos 
( 3 7 8 - 3 7 7 ) , pour énoncer les conditions proposées aux villes 
qui entreraient dans la ligue contre Lacédémone, on a gravé la 
liste de tous les peuples qui entrèrent dans l'alliance 2. On n'y 
trouve pas les noms de Lemnos et d 'Imbros; cependant ces 
deux îles avaient été rendues aux Athéniens par la paix d'An-
talcidas ( 3 8 7 ) , et, dès cette année, occupées par leurs clé-
r o u q u e s 3 ; c'est la preuve que ceux-ci n'étaient pas considérés 
comme des alliés. 

Quant à l'état de sujets, Bœckh a été induit en erreur par les 
listes des tributs que les alliés d'Athènes payèrent pendant le 
VE siècle. Parmi les tributaires figurent les noms des Lemniens 
et des Imbriens ; d'où Bœckh a tiré la conclusion que les clé-
rouques étaient soumis au tribut comme les autres alliés. Mais 
ces listes ne nous sont parvenues que par fragments et le plus 
souvent très-mutilées. M. Kirchhoff , dans un travail remar-
quable , inséré dans les Mémoires de l 'Académie de Berlin ', a 
rapproché ces morceaux épars, déterminé, d'après les copies 
plus exactes de M. Kœhler, à quelle liste appartenait chacun 
d 'eux, et fixé la date de ces listes. Par l 'examen des pièces ainsi 
restituées et classées, il a montré que , contrairement à l'opi-
nion de B œ c k h , ces documents prouvaient que les clérouques 

' Staatshaushaltunq (1er Alhener, t. I I , 3 Corpus iriser, attic. I l , 14-

p. 56o et suiv. 1 K irchhof f , Uebei· die Ti-ibutpjlichtigkeit 
2 Corpusinscr.uttic.il, 17 . der uttischen Cleruehen, 1 8 7 3 , p. 1 -35-

SAV. ÉTRANG. I™ série, t. I X , 1 " partie. /|6 
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n'étaient pas soumis au tribut. Voici le résumé des faits établis 
par ce mémoire : 

i ° Les villes, comme Histiée, Egine , Polidée, Scioné, 
Toroné, qui avaienl fait partie de la ligue de Délos, et qui , à 
cette époque, avaient payé le (pôpos, ne figurent plus dans les 
listes des tributaires, à partir de l'expulsion des anciens habi-
tants et de l'envoi de colons athéniens. 

2° Si d'autres, comme les Lemniens d'Iiephœstia et de My-
rina, les Imbriens, figurent jusqu'à la fin clans les listes, les 
tributs ne sont pas payés par les clérouques, mais par ceux des 
anciens habitants qui étaient restés à côté d'eux. M. Kirchholl 
en apporte une preuve qui me semble péremptoire : c'est la 
brusque diminution du tribut, diminution qui contraste avec 
l'accroissement des charges pesant sur les autres alliés. Par 
exemple, dans la première année cle la 84e olympiade, les Im-
briens payent deux talents, et, dans la troisième, un talent seu-
lement1 . Cette diminution ne peut s'expliquer que par l'envoi 
de colons athéniens; elle correspond à la portion des terres de 
l'île qui leur fut attribuée. 

Ainsi disparaît une anomalie dans les renseignements que 
nous avons sur la condition de' ces communautés. Il était, en 
elfet, difficile de comprendre comment des citoyens athéniens 
qui s'acquittaient personnellement du service militaire au-
raient payé un tribut qui fu t , à l 'origine, un équivalent des 
contingents d'hommes et de vaisseaux, et qui ne pesa que sur 
les alliés d'Athènes réduits à la condition de sujets. 

Il n'est pas moins évident que les clérouques ne pouvaient 
pas être indépendants d'Athènes, c 'est-à-dire statuer suivant 
leur volonté ou leurs intérêts sur les alliances, la paix et la 
guerre, ou bien prendre des mesures en désaccord avec les 

' Corpus i?iscr. attic. I , 234-
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décisions régulièrement votées par l'ensemble du peuple athé-
nien, dont ils furent toujours considérés comme une partie. 

Pour désigner cette condition exceptionnelle de corps poli-
tiques, qui ne constituaient pas des Etats autonomes, et qui 
cependant n'étaient ni sujets ni alliés d'une autre cité, il fallait 
une expression ou une périphrase nouvelle. Les Athéniens 
paraissent n'avoir trouvé qu'au iv° siècle un terme définissant 
avec exactitude et précision la nature de ces colonies. Les mots 
κλνροϋχοι, έποικοι, άποικία, employés dans les auteurs ou les 
inscriptions du ve siècle, étaient insuffisants. Thucydide , en 
parlant des contingents que les clérouques envoyèrent à l'ar-
mée de Sicile, paraît embarrassé pour désigner ceux d'Histiée 
et d'Egine. Il est obligé d'ajouter un membre de phrase à leur 
nom pour avertir qu'il y avait deux sortes d'Eginètes et d'His-
tiéens: les anciens citoyens, ennemis d'Athènes, alors expulsés 
de leur patrie, et les nouveaux habitants de ces villes, qui étaient 
des colons athéniens1 . 

Au contraire, l'expression dont les inscriptions du IVe siècle 
nous offrent de nombreux exemples contient en quelques 
mots la définition de ces communautés de cilovens athéniens : j 

Ο δήμος ό έν Σάμω ~2. 
Ο Si]ι}χος à έν \μ§ρω 3. 
Ο δήμος ό έν Χερρονήσω \ 
Ο δήμος à έν Αήμνω 5. 
Ο δήμος ό έν ΙίφαισΊί'χι 

1 Αίγινήται, οϊ τότε Αίγιναν είχον, και 

ετί ΕσΊιαιήζ, οί έν Εύβοια ΕσΊίαιαν οίκούν-

τε$. . . (Thucydide , V I I , 5 7 . ) 
a Εφημ. Αρχ. 2 2 7 2 . — Kirchhof f , 

Abhandl. Berlin. Akademie, 1 867 , p. 6. 
3 Αθήναιον, t. 1 1 1 , p. 2C8 et 2G9. 

1 K i rchhof f , A bhandl. Berlin. Akademie, 
1 8 6 7 , p. 7 . 

. 5 Εφημ. Αρχ. ιηηι. 
6 Corpus inscr. allie. Π , 28Z», 5 9 2 . — 0 

Ιήμοί ο Αθηναίων των έμ Μυρίνηι, οί έμ 

Μνρίνει ττολίται, οί οίκούντες έμ Μυρίνει, 

46. 
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Enfin une dernière formule, encore plus précise que les précé-
dentes, se trouve dans un texte du commencement du m c s ièc le 1 . 
Sur une architrave découverte en 1 8 7 4 , à Athènes, on avait 
gravé plusieurs couronnes décernées à un personnage qui avait 
rempli des fonctions importantes; dans chacune des cou-
ronnes, une brève mention rappelle le nom de ceux qui avaient 
voté cette marque d'honneur : 

Ο δήμος à Αθηναίων σΊρατη·γήσαντα. 
Ο δήμος ό Αθηναίων ·γυμνασιαρχ^ήσαντα. 

Ο δήμος ό Αθηναίων, c'est le peuple athénien. Les commu-
nautés de clérouques se distinguent p a r l a place du mot Αθη-
ναίων et l'addition du pays où elles sont établies : 

Αθηναίων à δήμος à έν ίμβρωι είκόνι y a),κει. 
Αθηναίων à δήμος à έν Σαλαμΐνι είκόνι χαλκεΐ '2. 

Lycophron, dans le discours qu'Hypéride composa pour sa 
défense, rappelle les couronnes que lui ont décernées, à trois 
reprises, le peuple c/ui est à Hephœstia el celui qui est à Myrina, 
σΊεφάνοις δε τρίσιν εσΊεφανώθην υπό του δήμου του έν 1Ι0αι-
σΊία καί έτέροις υπό του έν Μυρίνη 3 . C'est l'expression même 
qui dut être employée dans la proclamation de ces honneurs et 

dans un décret postérieur à la défaite de ô δήμοι ô Σαλαμινίων (Corpus inscr. allie. 

Persée. Corpus inscr. attic. t. I l , 5 g 3 ; cf. ^97, 4 6 5 , 4 6 9 , Î170); mais , dans 

dans une inscription du 11e siècle, à Ιίίμο, à deux décrets du peuple athénien qui citent 

Αθηναίων των έν Αι/λω, Corpus inscr. çp·. ces mêmes pièces, ils sont désignés par 

•2270. les mots oi την νήσον χατοιχούντε* ( 4 6 g , 
1 Les inscriptions plus récentes n'onj. 1. 2 3 ) ; οι έν Σαλαμΐνι χατοιχοϋντεΐ Αθη-

pas toujours conservé la même exactitude. vaïoi ( 4 6 5 , 1. 3g ) . 

Dans plusieurs décrets de Salamine datant 1 Αθήναιον, t. III, p. 268 . 

du n ' siècle, les clérouques sont appelés 3 Hypéride, Pro Lycophr. i 3 . 
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être gravée dans la suscription des couronnes décernées à 
Lycophron . 

L'expression dont nous avons vu des exemples pour presque 
toutes les clérouchies athéniennes du ivc siècle permettra de 
marquer nettement la distinction entre les cas où elles de-
vaient obéir à Athènes et ceux où elles s'administraient libre-
ment. E n tant que citoyens athéniens, les clérouques étaient 
tenus de se soumettre aux décrets régulièrement votés par le 
conseil des Cinq-Cents et l 'assemblée; en tant que formant une 
communauté politique, un S-ημοζ, ils avaient leur gouverne-
ment propre et décidaient librement sur leurs affaires inté-
rieures. 

Les renseignements que nous ont conservés les auteurs ou 
les inscriptions confirment celte distinction. 

L 'assemblée, en votant l'envoi d'une clérouchie, statuait sur 
le nombre des lots à distribuer, sur le mode de répartition des 
texTes, sur les parts à prélever pour les d ieux, sur le fermage 
des propriétés de l 'Etat, en un mot, sur toutes les questions 
qui importaient à l'établissement même de la colonie. Cet en-
semble de décisions constituait pour ainsi dire une espèce de 
charte que la communauté des clérouques ne pouvait ni chan-
ger ni abroger de sa propre volonté, pas plus qu'un dème, 
une tribu ou une fraction quelconque du peuple athénien ne 
pouvait modifier les résolutions de l'assemblée. Les circons-
tances montraient-elles l'opportunité d'un changement : les co-
lons avaient le droit de se réunir et de délibérer sur ce sujet, 
mais leur demande n'était pas l'objet d'une discussion entre 
eux et la métropole, comme entre deux parties égales; elle était 
présentée sous forme de requête et portée par une ambassade 
au peuple athénien; le conseil des Cinq-Cents et l 'assemblée 
avaient seuls le droit de modifier quelqu'une des décisions de 
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l'acte de fondation. C'est ce que nous atteste, au vc siècle, 1<> 
décret relatif à la colonie de Bréa '. 

Une autre inscription, qui date du icr siècle avant notre ère, 
prouve que cette règle fut toujours observée, et nous donne un 
exemple de cette procédure 2 . Quoique les f ragments du marbre 
trouvé sur l 'Acropole soient trop mutilés pour en essayer la 
restitution, on reconnaît cependant les laits suivants : Une am-
bassade des colons de Myrina, dans l'île de L e m n o s , vint pré-
senter une demande au sujet de terres appartenant à l 'Etat, 
et l 'appuyer sur l'autorité de décrets précédents; la question 
fut donc portée à Athènes, et elle y fut tranchée par un dé-
cret de l 'assemblée; dans les deux dernières l ignes , il semble 
même que le peuple décide qu'un citoyen sera envoyé dans 
l'île pour procéder à une enquête ou veiller à l 'exécution des 
mesures arrêtées. 

Outre les décrets qui étaient relatifs à la fondation de la 
colonie, tous ceux que votait l 'assemblée, sur n' importe quel 
sujet et à n'importe quelle époque, étaient exécutoires p o u l -

ies clérouques, comme ils l'étaient pour les citoyens restés sur 
le territoire de l 'Attique, ou pour les soldats et les marins 
d'une armée athénienne. En voici deux exemples : 

Lorsque les Erétriens, menacés par les Perses , invoquèrent 
le secours des Athéniens, ceux-ci leur donnèrent comme dé-
fenseurs les quatre mille clérouques établis à C h a l c i s D ' a p r è s 
le récit d'Hérodote, l 'ordre semble leur avoir été envoyé direc-
tement d'Athènes, comme à un corps d'armée de la Républ ique. 
On le voit encore plus nettement dans la lettre que Phi l ippe 
adressa en 3/|θ aux Athéniens pour résumer ses griefs contre 
leur conduite : «Notre inimitié est arrivée à un tel point que , 

1 Corpus inscr. attic. J , 3 i . — '' Corpus mscr. attic. I I , /188. — 3 Hérodote, V I , 100, 
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voulant faire passer mes vaisseaux dans l 'Hellespont, j 'ai été 
forcé de les escorter avec mon armée à travers la Chersonèse, 
les clérouques nous attaquant conformément au décret de P.o-
lycratès, vous votant de telles résolutions, et votre général 
(Diopithès) excitant les Byzantins et annonçant à tous que vous 
lui ordonniez de me combattre, s'il en trouvait l 'occasion1. » 

Les éditeurs les plus récents de Démosthène hésitent sur 
le sens des mots κατά τό Πολυκράτους δόγμα, et υμών τοιαύτα 
ψηφιξομένων. Il n'y a pas, j e crois, de doute possible. Ce n'est 
pas aux clérouques, mais aux Athéniens que Polycratès pro-
posa son décret2 , et c'est aux Athéniens que Phil ippe reproche, 
comme un acte d'hostilité, le vote de pareilles résolutions. Le 
décret que rappelle ici Philippe n'était pas une déclaration de 
guerre; il ordonnait probablement aux clérouques d'arrêter par 
la force toute armée et toute flotte qui tenterait de passer par 
le territoire ou le long des côtes de la Chersonèse. Quelle que 
fût la rédaction de l'acte, il émanait du peuple athénien, et 
c'est sur cet ordre, venu d'Athènes, que les citoyens établis 
comme colons dans la Chersonèse attaquèrent Philippe. 

Les inscriptions nous ont aussi conservé plusieurs détails 
qui montrent que les colons, même éloignés de l 'Attique, fai-
saient toujours partie de la cité. Nous aurons à parler plus loin 
(le leur participation aux cérémonies religieuses de la métro-
pole et des offrandes qu'ils consacraient dans ses temples. Une 
clause du décret de 44o assurait aux colons envoyés à Bréa 

1 Των μεν κληρούχων κατά το Πολυκρά- 1 Nous trouvons à Athènes un ora-

τουΐ δόγμα πολεμούνταν ήμΐν, ύμών §s teur du nom de Polycratès, auteur d'un 

τοιαύτα ψηφιξομένων, τού δε σΊρατηγού décret voté en 3 4 8 et relatif à une con 

TOUS T S ν,ν'ζαντίονς τααρακαλούντos και vention à conclure avec le satrape de 

διαγγέλλοντος -srpôi απανται ότι ταολεμεΐν Mysie, Oronlès. (Corpus inscr. attic. 11. 
αύτγ τπροσΊάτΊετε, άνκαιράν λαξγ. (Litter. 108.) 

Philippi, 1 6 . ) 
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une place sur l 'Acropole pour y exposer les copies de leurs 
décrets: « Que ces décisions soient gravées sur une stèle et pla-
cées sur l 'Acropole, et auprès de celle-ci toute autre que les 
colons voudront consacrer 1 . » E t , de fait , plusieurs des inscrip-
tions relatives aux clérouques ont été trouvées sur l 'Acropole 
d'Athènes. On a constaté que les dix tribus qui composaient le 
peuple athénien tenaient leurs assemblées à Athènes, et expo-
saient sur l 'Acropole les stèles sur lesquelles étaient gravées 
leurs résolutions. De même aussi, groupées sur le rocher sacré, 
berceau de la vi l le, rempli des sanctuaires des dieux de la 
patrie, ces archives des clérouchies athéniennes faisaient voir, 
par un signe matériel , que, sur le sol de l 'Attique ou dans des 
pays éloignés, tous les citoyens d'Athènes ne formaient qu'un 
seul et même peuple. 

On a trouvé, dans ces dernières années, les débris de p lu-
sieurs petits monuments que des citoyens athéniens élevèrent 
pour conserver le souvenir d'une victoire remportée dans les 
jeux ou des récompenses honorifiques qu' i ls avaient méritées. 
L 'usage se répandit d'y faire graver les couronnes obtenues et 
d'inscrire dans l 'intérieur de chacune d'elles la mention de 
ceux qui l 'avaient décernée. Nous voyons ainsi au ive siècle un 
Athénien de la tribu OEneis faire retracer, sur le piédestal 
d'une statue, qu'il avait reçu quatre fois une couronne du con-
seil des Cinq-Cents , une autre de l 'assemblée du peuj j le , une 
des membres de sa tribu, deux des clérouques de Samos et de 
Lemnos 2 . 

Au j o u r d'un procès, et les hommes politiques y étaient ex-
posés à Athènes au moins autant qu'à I lome, le souvenir de ces 
marques d'honneur était, pour l 'accusateur ou l 'accusé, un ar-

1 Corpus mscr. attic. I , 3 i . — 2 É^rjfi. Λρχ. 2 7 7 2 ; cf. l 'inscription citée p. 3y8. 
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gument propre à leur concilier la faveur des juges. Aussi l 'hip-
parque Lycopl i ron, attaqué par L y c u r g u e , a-t-il soin de rap-
peler au tr ibunal , non-seulement la couronne que lui avaient 
décernée tous les cavaliers athéniens, mais aussi celles qu'il 
avait reçues par trois fois des colons d'Hephaestia et de Myrina. 
« Vous avez là , dit- i l , des témoignages pour le présent procès; 
ils vous font voir la fausseté des accusations dirigées contre 
moi » 

C'est ainsi que tous les renseignements parvenus· jusqu 'à 
nous montrent les clérouques considérés comme les égaux des 
citoyens de l 'Attique, mêlés étroitement à la vie politique ou 
religieuse du peuple athénien, et continuant à en faire part ie , 
comme le corps des cavaliers ou les dix tribus. Si donc nous 
les avons vus, sur un décret du peuple, prendre les armes 
contre les Mèdes ou contre le roi de Macédoine, ce n'est pas 
comme des sujets obéissant à l'ordre d'un maître, mais comme 
des citoyens exécutant les décisions d'une communauté dont 
ils font partie. 

L a Républ ique athénienne envovait-elle un gouverneur 
civil ou militaire dans les clérouchies pour y représenter l 'au-
torité de la métropole? La question peut se poser au sujet cle 
Lemnos . Comme nous l'a appris le plaidoyer d 'Hypéride, les 
Athéniens envoyaient chaque année dans l'île l 'un des deux 
l i ipparques, avec un corps de cavalerie dont l'entretien était 
payé p a r les clérouques. Mais cet hipparque ne ressemble pas 
à un gouverneur, comme ceux que les Athéniens instituèrent, 
avec des titres divers, dans les villes alliées ou sujettes, poul-
ies maintenir dans le devoir. Lycophron dit, en effet, que les 
Athéniens lui ont donné une marque de confiance en lui re-

A §>; τεκμήρια ΰμΐν έσΤιν εις τούτον τον αγώνα, ώς ψευδείς κατ εμού ai αίτίαι 
είσίν. ( Hypéride, Ρίο Lycophr. 13 .) 

SAV. ÉTHANG. Γ° sér ie , t. I X , I " partie. /17 
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mettant comme un dépôt la garde de deux villes habitées par 
leurs concitoyens: ΑπεσΊέλλετε έκεϊσετζαρακατατιΟέμενοι δύο 
-πόλεις των υμετέρων αυτών. L'orateur fait également valoir 
comme un titre à la bienveillance des juges les ménagements 
qu'il apporta à exiger de leurs concitoyens de Lemnos l 'argent 
nécessaire pour la solde des cavaliers : Ού βουλόμένος τπολίτας 
άνδρας έπι κεφαλήν εισπράτΊειν τον μισθό ν τοις ίππεύσιν 
άπόρως διακειμένους. L 'hipparque athénien n'avait pas à gou-
verner les clérouques, mais à commander aux cavaliers athé-
niens en garnison dans l'île ; et ceux-ci devaient, non pas 
maintenir les colons, mais les protéger1 . Le chef de ce corps 
avait, pendant son commandement, bien des occasions d'être 
utile aux clérouques et de mériter par ses services les cou-
ronnes que ceux-ci lui décernaient 2. Sa situation peut être com-
parée, jusqu'à un certain point, avec celle du commandant 
d'une station navale dans nos colonies. 

Reste à expliquer pourquoi la solde des cavaliers était à la 
charge des clérouques3. Il est probable que ceux-ci avaient ré-
clamé leur présence comme une protection contre les attaques 
des barbares de la Thrace ou les mouvements des anciens 
habitants laissés dans l'île. La nomination annuelle d'un hip-
parque pour Lemnos, par des raisons que nous ignorons, était 

1 Un certain nombre de galères et une 

garnison protégeaient également la colonie 

d'Hadria. Voy. p. 3 3 ι . 

Les citoyens athéniens auxquels les 

clérouques de Lemnos décernèrent des 

honneurs avaient peut-être été hipparques 

dans cette île. (Corpus i?iscr. attic. t. I l , 

5c)2; Αθήναιον, t. V I , p. i 3/( ; È<pr){X. Αρχ. 
2772 . ) 

Les mots -αολίτas άνδρας du discours 

d'Hypéride ne désignent pas lesAthéniens, 

mais les clérouques de Lemnos. Ceux-ci 

décernèrent à Lycophron trois couronnes, 

les deux premières pour chacune des deux 

annéesde son commandement, la troisième 

pour ses ménagements dans le recouvre-

ment de la solde. 

Dans le cas d'un envoi extraordinaire 

de troupes, c'était la République qui payait 

les troupes, si l 'on peut accepter comme 

authentique le décret cite dans le discours 

pour la Couronne (1 i 5 ) . 
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devenue une mesure régulière, quoique la cause qui l'avait 
provoquée à l 'origine eût vraisemblablement disparu. Déjà, 
dans sa première Phi l ippique, Démostliène reprochait aux 
Athéniens d'envoyer un chef militaire à Lemnos , où sa pré-
sence était peu nécessaire, tandis qu'ils remettaient à un étran-
ger la défense de leurs intérêts menacés sur le continent '. Les 
crit iques de l'orateur eurent peu d'effet, et, même à l 'époque 
romaine, une inscription mentionne encore un hipparque à 
L e m n o s 2 . 

L'explication est à peu près la même pour Samos. Les in-
ventaires de la marine athénienne constatent en 3 2 6 l'envoi 
de trois stratèges dans l'île3. Mais, à celte date, les anciens ha-
bitants, expulsés par les colons athéniens et fixés en grand 
nombre dans les villes d'Asie Mineure, avaient trouvé auprès 
d'Alexandre des protecteurs influents ; il est probable que la 
crainte d 'une tentative de leur part provoqua l'envoi de ces 
trois stratèges, et que leur mission n'était pas de gouverner les 
colons, mais de commander l'escadre athénienne qui devait 
les protéger. 

L a présence régulière ou accidentelle de chefs militaires ne 
portait aucune atteinte à l 'autonomie des clérouchies pour 
leurs affaires particul ières; nous allons, au contraire, les voir 
organisées comme des cités, ayant les corps politiques qui 
constituent un δήμο*, suivant le terme qui sert à les désigner 
dans les inscriptions. 

Un signe matériel de cette vie propre est le droit de frapper 
monnaie. Nous ne connaissons aucune pièce d'or ou d'argent 
des clérouchies athéniennes, mais parmi les pièces de bronze 
d ' Imbros et des deux villes de Lemnos , Hephaestia et Myr ina , 

' Démostl iène, Phil. I , 27 . — 2 Carpus inscr. allie. II , 093 . — Bœckh, Seewesen. 

p. /»21. 
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il en est dont l'attribution n'est pas douteuse. Pour ces trois 
cités, les monnaies les plus anciennes, qu i sont de l 'époque 
autonome, depuis la prise d'Athènes jusqu 'à la paix d'Antal-
cidas , présentent à la face-et au revers des types variés, prin-
cipalement les attributs d'Hermès et des Dioscures. Après le 
retour des clérouques athéniens auxquels les îles furent ren-
dues en 3 8 7 , les monnaies reproduisent les types athéniens : 
sur la face, tête de Pallas casquée, à dro i te ; au revers , une 
chouette de face dans une couronne d'olivier avec les légendes 
MYPI, ΗΦΑ, ΙΜΒΡΟΥ 1 . Ces trois clérouchies sont jusqu'ici les 
seules dont on connaisse des médailles; la durée des autres ne fut 
probablement pas assez longue pour qu'on y f rappât monnaie. 

Un autre signe extérieur de leur existence comme corps 
politique est la possession d'un prytanée ou maison commune 
dans laquelle était le foyer de la ville. Lorsque Thésée voulut 
réunir tous les habitants de l 'Attique, «il suppr ima les p r y -
tanées, les salles de conseil ainsi que les magistratures qui 
existaient dans chacun des bourgs , cl il fonda un seul pry-
tanée et une seule salle de conseil; les habitants continuèrent 
à demeurer dans les mêmes l ieux , mais ils n'eurent plus 
qu'une seule cité2 .» Le témoignage identique de Plutarque 
et de Thucyd ide ' ne laisse aucun doute sur l ' importance de 

1 Mionnel, t . I , p. 4 3 1 , et Supplcm. t. II , 

p. 54 1 et suiv. — Conze, llcise, pl. X X . 

— Numismatisclie Zeitsclirifl, t. IV, p. 2 ι4 · 

* Καταλύσαϊ ουν r à παρ' έχάσΊοις πρυ-

τανεία xai βουλευτήρια και άρχάς, έν δέ 

ποιήσas άπασι κοινόν ένταϋθα πρυτανειον 

και βουλευτή ρ ιον, όπου νϋν ϊδρυται το άσΐυ 

τήν τε πάλιν Αθήνας προσηγόρευσε xai 

Παναθήναια Q-υσίαν έποίησε χοινήν. (Plu-

l a ï q u e , Tlicsce, χχιν.) 
3 Επί Κέχροπος xai των πρώτων βασι-

λέων ή ΑτΊιχή ές Θησέα αεί κατά πόλεις 

ώκεϊτο πρυτανεία τε έχουσα και άρχον-

τας Επειδή δέ θησεύς έ§ασίλευσε 

γενομένος μετά του ζυνετοϋ και δυνατός τά 

τε άλλα διεκόσμησε τήν χώραν και κατα-

λΰσας των άλλων πόλεων τά τε βουλευτή-

ρια και τάς αρχάς ές τήν νϋν πάλιν ούσα ν, 

êv βουλευτήριον αποδείζας και πρυτάνεων, 

ξυνώκισε πάντχς, και νεμομένους τά αυτών 

έχάσΊους, άπερ και προτού, ήνάγχασε μια 

πόλει ταύτγ χρήσθαι. (Thucydide , I I , 15 . ) 
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cette mesure que la légende attribuait au fondateur d'Athènes. 
A une époque historique, Thalès avait conseillé aux Ioniens 
de prendre une mesure du même genre. « Il les engageait à 
établir une salle de conseil unique et à la placer à Téos, qui 
était au centre de l'Ionie; pour les autres villes, on n'en con-
tinuerait pas moins à les habiter, mais en les considérant 
comme des bourgs l . » 

Il est donc important de relever dans les inscriptions la 
mention formelle d'un prytanée à Hephœstia 2 et à Imbros3 ; 
à Samos , la désignation de prytanes, qui suppose celle d'un 
prytanée 1 . Quant au |βουλευτήριου supprimé par Thésée dans 
les* villes de l 'Attique, il n'est pas mentionné dans les inscrip-
tions des clérouques ; mais nous trouvons à Samos, à Imbros, 
à Lemnos , à Salamine, à Délos, un conseil, jSouA)/,qui n'exis-
tait pas dans les dèmes de l'Attique. 

La constitution des clérouchies était donc celle de véritables 
cités. S'il n'est pas encore possible, avec les documents connus, 
de tracer le tableau complet de chacune d'elles, du moins tous 
les renseignements parvenus jusqu'à nous , quoiqu'ils appar-
tiennent à des temps très-divers, depuis le ivc siècle jusqu'à 
l 'empire, et à des points fort éloignés l'un de l 'autre, nous mon-
trent la constitution athénienne reproduite dans ses parties 
les plus considérables et même dans quelques-uns de ses plus 
petits détails. 

La constitution est une démocratie, comme celle d'Athènes, 
c'est-à-dire le gouvernement direct de la totalité des citoyens. 

1 Κχέλευε èv βουλευτήριον ίωνχς έχτή- 5 Corpus inscr. attic. I I , 692. 

σθχι, τό δέ είναι εν Τέω (Ύέων γάρ μέσον 3 Conze, Reise, p. 88 . 

είναι Ιωνιης), τάς δε άλλαΐ ταόλιας ο'ιχεο- 1 Επ ί της Κεχρο-πίδος δευτέρας πρυτα-
μένας μηδέν ήσσον νομίζεσθαι χατάπερ εί νείας έχτηι και δεχάτηι, βουλή εν Ηραίωι. 

δήμοι ε Γεν. (Hérodote, I , 1 70.) (Cari Curtius, ιι° 6 , 1. 8 ; cf. p. 3-ji, η. 3.) 
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II s'exerce de la même manière : la souveraineté appartient à 
deux assemblées, l'une restreinte et préparant les a f fa ires , ή 
βουλή; l'autre réunissant tous les citoyens et prononçant sans 
appel. 

L e conseil, βουλή, est nommé dans les inscriptions de 
Samos, Lemnos, Imbros, Salamine, Délos 1 . 

Nous n'avons aucun témoignage sur le mode de nomination 
et sur le nombre de ses membres. Il est très-probable qu'ils 
étaient désignés par le sort et renouvelés annuel lement; mais 
je pense qu'ils n'atteignaient pas le chiffre de cinq cents 
comme à Athènes; le nombre des clérouques n'aurait pas été 
assez considérable. 

L'existence de prytanes, c'est-à-dire d'une section du con-
seil composée des membres de la même tr ibu, siégeant en 
permanence pendant la dixième partie de l 'année, se laisse 
supposer pour Imbros et Lemnos d'après la mention d'un 
prytanée. Elle est mise hors de doute pour Samos par une re-
marquable inscription de l'année 3 4 6 , que M. Cari Curtius a 
découverte et publiée en 1 8 7 7 2. Elle contient le procès-verbal 
de trois séances du conseil; voici les laits qui en ressortent : 

Chacune des dix tribus avait à son tour la prytanie , et 
celle-ci durait la dixième partie de l'année : par exemple, le 
vingt-sixième jour du sixième mois, Poseidéon, correspond au 
trente et unième jour de la cinquième prytanie , qui est celle 
de la tribu Pandionis3 . 

A partir du iv° siècle, les Athéniens avaient enlevé la pré-
sidence du conseil et de l'assemblée aux prytanes et l'avaient 

1 Lemnos , Corpus inscr. allie. II , 5 g 2 . dieu zur Geschiclile von Samos, Lûljeck , 

— Imbros , Conze, |>. 8 8 . et Salamine. 1 8 7 7 . 

Corpus inscr. attic. I I , 4 6 9 , 4 7 0 , 5ç)4· — Mj;vôs ΓΙοσιδΐΐα>ΐΌΐ τετράδι φθίνοντος, 

Délos, Corpus inscr. çjr. 2 2 7 0 . έπί της IlarSior/Sos πέμπΤης πρυτανείας, 
Carl Curtius, Inschriflen and Stu- μιάι χαί τριαχοσίεΐ. (C. Curtius, n °6 , l . 55.) 
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remise cà neufproèdres , tirés au sort dans le conseil , un pour 
chacune des tribus, en excluant celle qui avait la prytanie ; 
leurs pouvoirs commençaient et finissaient le même jour; l'un 
des proèdres ou épistate mettait aux voix la résolution à 
prendre. Malgré quelques irrégularités dans la désignation des 
proèdres dans la clérouchie de Samos, on peut constater l 'ap-
plication de ces deux principes : tirage au sort de neufproèdres , 
un par tr ibu, et leur renouvellement à chaque séance 1 . Ainsi 
le conseil se réunit deux jours de suite, le seizième et le dix-
septième de la seconde prytanie ; à chacune des séances, il y 
a neuf proèdres différents. Le nom de leur président est pré-
cédé du mot έπεψήφιξε ou έπεσίάτει, double formule ayant 
le même sens et qui alterne dans les décrets athéniens de la 
première moitié du ive siècle '2. 

Une inscription d'Imbros, qui paraît être du ive siècle ou 
du commencement du m c , témoigne de l'existence de proèdres 
désignés par le sort pour présider l'assemblée du peuple et lui 
présenter les probouleumata du conseil. L'inscription était 
gravée sur une stèle de marbre blanc; celle-ci, suivant un 
usage fréquent dans les monuments athéniens, était surmontée 
d'un petit bas-relief; il reste seulement la partie inférieure 
d'un personnage drapé. M. Conze a publié le fac-similé de la 
partie gauche, qui est seule conservée, mais la restitution peut 
se faire d'une manière certaine pour presque toutes les lignes. 

1 Cari Curtius, Iiischriften, etc. 11° 6 ; ploient le verbe έπεσίάτει, le nom propre 

voir le tableau cles proèdres, p. i/|. Il n'y précède, et les mots των προέδρων ne sont 

a que neuf proèdres , mais la tribu pr\ ta ne, pas exprimés. Voici un exemple de ces 

Kecropis , est représentée dans deux des deux formules qui ont le même sens dans 

trois listes, où il n'y a pas de proèdre de deux décrets athéniens de l 'olympiade 100 , 

l 'Acamantis ; la troisième liste est régulière. 3 ( 3 7 8 , 7 ) : Xapfi'os Α,θμονεύς έπεσίάτει. 
2 Tcîu» προέδρων έπεψήφιζε (1. g et l\i ) ; — Ύών προέδρων έπεψήφιζεν ΙΙχντάρε-

των προέδρων έπεσίάτει Εύβουλιδί/ΐ ( 1 .6 1 ) . τ os 1 e(is. (Corpus inscr. attic. I l , 1 7 

Lorsque. les inscriptions athéniennes em- et 1 7 t . ) 
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« Décision du conseil et du peuple. Proposition d'Anticlès, fds 

de Phanoclès , du dème de Attendu que Phaenippos, 
fds de Callitelès, du dème d 'Aphidna, s'est présenté devant 
le conseil, plaise à celui-ci que les proèdres que le sort dési-
gnera pour présider la première assemblée introduisent Phae-
nippos devant le peuple et portent à sa connaissance l'avis 
du conseil \ » Ce sont les formules et les expressions mêmes 
des décrets athéniens. 

Dans plusieurs décrets des clérouques de Salamine et de 
Délos au 11e siècle, revient cette même phrase , qui atteste chez 
eux, comme à Athènes, la délibération préalable d'un conseil 
et l'existence de proèdres désignés par le sort et présidant· 
l 'assemblée2 . 

Sauf quelques attributions, comme l ' inventaire des richesses 
sacrées, dont nous parlerons plus loin, le conseil des clérou-
chies , comme celui d'Athènes, avait peu de pouvoir , et son 
rôle se bornait à préparer les résolutions qui devaient être 
soumises au vote de l'assemblée. Ici encore est reproduite une 
formule athénienne où se montre la réserve du conseil dans les 
propositions à faire au peuple. Après avoir énuméré les hon-

' ι Κδ]οξει> τεΐ βουλεϊκαί [τώι δήμωι. 
Αυ]τικλ);ϊ Φανοκλέου[ς . . . . . εΐτιεν • επειδή Φαίνιππος 
Κ]αλλίτίλου> Α0ι§ι>αί[θΐ πεποίηται προς τήν βουλήν 
τ]ήν πρόσοδον, έψ>/φίσ[θαι τεΐ βουλεΐ τους προέδρους οί άν 

S λ]άχωσι -5Τρ'οε§ρεύει[ν εις τήν πρώτην έκχλησίαν είσάγειν 
Φ]αίνιππον πρός τον [δί/ρου, γνώμην δέ ζυμ^άλλεσθαι της 
β]ουλής ε'ις τον δ>;ρ[οΐ', ότι δοχεί τεΐ βουλεΐ, έπειδή Φαίνιππος 

άυ]>)ρ αγαθός τιμα 

οίκου[ντας έν Ιρβρωι ? (Conze, Reise, pl. X V , η° η.) 

' Salamine. Αγαθή τύχη, δεδόχθαι τή εις τόν δήμον ότι δοκεϊ τή βουλή. (Corpus 
βουλή τούς λαχόντ[ας προ]έδρους εις τήν inscr. attic. I I , 4 7 ° ' Ι· 56. — Cf. 4 6 9 , 

έπιοϋσαν έκχλησίαν χρηματίσαι [περί] τού- 1. 79; 59^' 220 
των, γνώμη[ν δ] ε ζυμξάλλεσθαι τής βουλής 
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neurs à décerner à un bienfaiteur, le conseil d'Hephaestia 
ajoute : « Qu'il ait le droit de se présenter au conseil et au 
peuple aussitôt après les cérémonies sacrées et d'obtenir toute 
autre récompense dont il paraîtra être d i g n e 1 . » Cette phrase , 
souvent reproduite clans les décrets athéniens, a pour but de 
laisser au peuple la faculté d'ajouter des récompenses extraor-
dinaires à celles que propose le conseil. Elle peut se restituer 
d'une manière certaine pour l 'ensemble dans les lignes mu-
tilées d'un décret d ' Imbros 2 . 

C'était à l'assemblée que revenait la décision de toutes les 
af fa ires , chez les clérouques comme à Athènes. Celles qu'elle 
avait à examiner ne pouvaient avoir une grande importance: 
ce sont des récompenses accordées à des Athéniens, des cou-
ronnes décernées au conseil et au peuple d'Athènes, ou au 
corps des éphèbes athéniens 3 ; quelques décrets sont relatifs à 
des constructions4, à des cérémonies rel igieuses5 , à des me-
sures pour le recouvrement des richesses des temples 6 ; on 
voit également les clérouques, comme le peuple sur l 'agora, 
élire à main levée des ambassadeurs et voter sur la rédaction 
de leurs instructions, qui sont insérées dans le décret '. 

L ' importance des orateurs qui proposent et soutiennent les 

1 Κ α ι π ρ ό σ ο δ ο ν v s p ô s τ η ν βονλήν xai τον l igne, Τ Ω Ι , qui suppose αύ]τώι; celle de 

δήμον [·αρώ]τ[ωι μετά] τα ispà και άλλ[ο] M. Conze. ΙΝΩΙ, qui serait la fin du nom 

αγαθόν [ε]ΰ[ρέσθαι ου âv δο]κεί Αξιος du personnage honoré. 

είναι. (Corpus inscr. attic. 1 1 , 592 . ) — Nous 3 Kirchhofif, Abhandl. Berlin. Akademie, 
voyons en même temps que les assemblées 1 8 6 7 , p. 6. — Corpus inscr. attic. I I , 4 6 5 , 

du conseil et du peuple commençaient par 46g. 

des cérémonies religieuses. 4 Corpus inscr. attic. I I , 5 g 5 . 
5 Και-αρόσο]δον πρό[ςτ·>)νβουλήνκαιτόν 5 Ibid.bgi. 

δήμο]ν πρώτωι μετά [τά ιερά· είναι δέ αύ- 0 Biau et Schlottmann, Monatsber. Berl. 
τ]ώι αγαθόν ότου αν δοκεΐ [ά|ιos είναι. Akadem. 1 8 5 5 , p. 62g . 

(Blau et Schlottmann, Monatsber Berl. Aka- 7 Corpus inscr. attic. II , 5 g 3 , et Addenda, 
dem. i 8 5 5 , p. 6 3 2 . — Conze, p. 88.) La p. 4 2 2 . Ces ambassades sont envoyées 

première copie donne, pour la troisième seulement à Athènes. 

SAV. ÉTRANG. I " série, t. I X , I " partie. 48 
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mesures devant ]e conseil et le peuple n'est pas moindre dans 
les colonies que dans la mère patrie. S u r un monument du 
ive siècle, où sont gravées les couronnes obtenues par un per-
sonnage de la tribu OEneis, on a ajouté le nom des deux ora-
teurs qui avaient proposé les décrets aux c lérouques de Samos 
et à ceux de Lemnos l. 

J 'a jouterai encore ici un rapprochement d'autant plus 
frappant qu'il porte sur un petit détail de l 'organisation f inan-
cière. Dans plusieurs décrets des clérouques de Sa lamine , au 
ii° siècle, on trouve cette mention : «Que le trésorier fournisse 
les frais de la dépense sur les fonds destinés aux dépenses que 
le peuple ouvre par des décrets2. » Les décrets athéniens sont 
les seuls où l'on ait jusqu'ici rencontré cette fo rmule ; elle y est 
souvent répétée dans les mêmes termes, et sa présence dans le 
décret des Salaminiens témoigne de l'identité de l 'organisation 
des finances à Athènes et dans les clérouchies. Chaque service 
avait sa caisse et souvent ses trésoriers spéciaux; il y avait de 
plus un chapitre spécial pour les dépenses votées par décrets 
du peuple. 

La comparaison des renseignements que fournissent les 
inscriptions d'Athènes et des clérouchies conduit au même 
résultat pour les magistratures, leurs titres et celles de leurs 
fonctions que nous pouvons connaître. Le nombre des colons 
étant plus restreint, celui de ces magistratures l'est égale-

1 Inscription clu IVe siècle trouvée sur Οίήθεν είπεν. — Ο δήμος 6 έν Σάμωι, 

l 'Acropole d'Athènes; une série de cou- Èπl)ttrrτ[os] Μπιχηφίσιος είπεν.— Ù δήμος 
ronnes, dans lesquelles sont gravées les ô ένλήμνωι ,Ύιμύδημος λχαρνεύε είπεν. L e 

inscriptions suivantes : II βουλή, Δημείας nom du personnage et quatre couronnes à 

ΣφήτΊtos είπεν. — ίΐ βουλή, Διοφάνης gauche ont disparu. — λ ρ χ . ιηηι. 
σιεύς είπεν. — il βουλή, Κτησιχλής 2 Μερίσαι τόν ταμίαν τά γενόμενον άνά-

[Β]α[τ]ί;0εν είπεν. — Οί φυλέται, Τ);λε- λωμα έχ των κατά τά ψηφίσματα άναλι-
μαχος [AjJapvsùs είπεν. — 11 βουλή, ΘΪΟ- σχομένων τω δήμω. (Corpus inscr. attic. I l , 

μένης Οίήθεν είπεν. — ό δήμος, Βεομένης ίιηο , 1 . 63 ; cf. 4 6 9 , 5g5 . ) 
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ment : mais elles ont les mêmes caractères généraux. : la courte 
durée des fonctions, leur partage entre plusieurs citoyens, la 
multiplicité des charges, le contrôle incessant et direct de 
rassemblée du peuple, la responsabilité des magistrats et la 
reddition des comptes. 

Les clérouques datent leurs actes par le nom d'un magis-
trat annuel ; c'est un archonte éponyme comme à Athènes. 
Nous en avons la preuve, pour Samos, en 3^7 et 3 4 6 ; à Sala-
mine et à Délos, au iic siècle; à Péparéthos, sous l'empire \ Ne 
peut-on pas en conclure que l'archontat éponyme exista dans 
toutes les clérouchies? 

Il est curieux de voir quelques-unes des modifications qui 
eurent lieu dans les magistratures de la métropole se repro-
duire dans celles des colonies. A l ' é j joque romaine, les ins-
criptions athéniennes mentionnent, à la place de l'archonte 
éponyme, le stratège έπι τους οπλίτας; la même substitution 
se trouve dans un décret des colons d'Hephaestia 2. Un secré-
taire, avec le titre de γραμματεύς του δήμου, fut institué à 
Athènes à partir de l'année 3 o 8 ; un secrétaire désigné par le 
même titre figure dans deux inscriptions contemporaines de 
Lemnos 3 et d'Iuibros4. On voit à Athènes paraître pour la pre-
mière fois dans les textes du nic siècle un agonothète, chargé 
de veiller à la célébration de toutes les fêles de l'année ; à He-
phaestia, un agonothète eut aussi à s'occuper des Dionysiaques 
et des autres jeux célébrés par la v i l le 5 . 

' Επί Πεισιλέω άρχοντος έν Σάμωι, λθή-
νησι δέ èiri λρχίου ά[ ρχοντος] τπαρέλα€ον 

οί ταμίαι παρά ταμιών τών |[ττί Θεο]-

χλέους άρχοντος έν Σάμωι, Αθήνησι δέ θ ε -

μισίοχλέους. (Cari Curt ius , Inschriflen, 
η° G.)— Ε[τπ] ί-,πιχλέους άρχοντος έν άσΊει, 
έν Σαλαμΐνι δέ λνίρονίκου. (Corpus inscr. 

attic. II, 5 g 4 ; cf. 46g . — Alb. Dumont, 

Revue archéologique, 1 8 7 5 , t. I , p. 33o.) 
2 Corpus inscr. attic. I l , 5 g 3 . 
3 Corpus inscr. attic. I I , 5 g a . — Cf .Kœli 

1er, Mitth. urch. Inst. in Atlien. t. I , p. 266. 
4 Conze, Reise, p. 88. 
5 Corpus inscr. attic. I I , 5g 2. 

/.8. 
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J e laisse de côté plusieurs magistratures dont les inscrip-

tions nous donnent seulement le titre, ou de menus détails de 

récompenses, comme la nourriture au p r y t a n é e , la proc lama-

tion d'une couronne au concours des tragédies ; il est plus 

important de constater, par la comparaison des inscriptions 

d'Athènes et de Samos , au ive siècle, que l 'administration des 

biens des temples était organisée de la même manière. Chez 

les Athéniens, elle était confiée au collège des trésoriers 

d 'Athéné; ils étaient au nombre de dix , un p o u r chacune des 

t r ibus ; leur charge était annuelle ; ils devaient dresser un in-

ventaire des richesses confiées à leur garde et les remettre à 

leurs successeurs en présence du conseil des Cinq-Cents réuni 

à l 'Acropole. Plusieurs inscriptions athéniennes attestent ces 

faits et nous ont conservé des exemples de ces inventaires. 

L ' inscription de Samos de 3 4 6 montre que les choses se 

passaient d'une manière identique. L e conseil des clérouques 

tint trois séances clans le grand temple de Héra pour assister 

à l ' inventaire des richesses de la déesse et à la remise que les 

trésoriers de l 'année en firent à leurs successeurs. Ces trésoriers 

de Héra , comme à Athènes ceux d'Athéné, forment un collège 

de dix. membres ; il y en a un pour chacune des dix tr ibus, 

et celles-ci sont nommées dans l 'ordre régul ièrement suivi à 

Athènes , en commençant par la tribu Erechlheis et en finis-

sant par l 'Antiochis. 

Tels sont les renseignements que nous fournissent les ins-

criptions maintenant connues, et j e suis convaincu que les 

découvertes nouvelles ne feront que démontrer par des détails 

plus nombreux l'identité de la constitution d'Athènes et de 

celle des clérouchies. Dès maintenant, les ressemblances sont 

assez frappantes pour qu'on puisse résumer tout ce chapitre 

en disant des colonies athéniennes ce qu 'Aulu-Gel le disait des 
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colonies romaines : Coloniœ c/iiasi effigies parvce simulacracjiie 
popali romani. 

C H A P I T R E V. 

Les clérouchies, dans leur organisation civile, politique et 
f inancière, offraient une image fidèle de la République athé-
nienne. Il n'en était pas tout à fait de même pour le culte, qui 
tient une si grande place dans la vie publique et privée des 
Grecs. L'établissement des colons athéniens dans les pays 
étrangers entraîna, au point de vue religieux, des modifica-
tions qu'il est intéressant de constater, et qui peuvent montrer 
jusqu'à un certain point l'idée que les Grecs se faisaient de 
leurs dieux. 

On a vu précédemment que l'envoi d'une clérouchie était 
précédé de vœux solennels adressés par le héraut aux divinités 
de l 'Attique 1 ; qu'avant le départ, des sacrifices devaient être 
offerts et donner des résultats favorables2. Les obligations des 
colons envers les dieux d'Athènes ne cessaient pas au moment 
où ils avaient quitté le sol de leur patrie. Continuant à être 
citoyens athéniens, ils continuaient à prendre part au culte 
de la cité. Nous savons que les anciennes colonies, quoiqu'elles 
devinssent promptement indépendantes, quelquefois rivales ou 
même ennemies de la métropole, ne rompaient jamais com-
plètement les liens religieux qui les unissaient à celle-ci; mais 
cette communauté de culte, autant que nous pouvons le cons-
tater, était restreinte à quelques cérémonies. Il n'en fut pas de 
même pour les clérouques athéniens : ils furent aussi étroite-
ment unis à la vie religieuse d'Athènes qu'ils l'étaient à sa vie 
politique. 

1 Corpus inscr. attic. II. ; voyez la restitution proposée à la page 33(j . — 2 Corpus 
inscr. attic. 1 . 3 ι . 
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S u r l'Acropole d'Athènes existent encore les bases de deux 
offrandes consacrées, au vc siècle, par les colons de Potidée el 
ceux d 'Erétr ie 1 . L 'une des plus belles œuvres de Phidias , la 
slatue en bronze d'Athéné, avait reçu l'épithète de L e m n i e n n e , 
en souvenir des clérouques de Lemnos qui l 'avaient offerte à 
la déesse2. Les clérouques continuaient à prendre part aux 
grandes fêtes nationales des Panathénées et des Dionysiaques ; 
ils y envoyaient des théores et des victimes; les inscriptions 
l'attestent, non-seulement pour le ve siècle3 , mais encore pour 
le ni° et le ne. L a fille d'un colon de Skyros fut désignée comme 
canéphore pour la procession des Dionysiaques, et le peuple 
athénien récompensa sa piété et la générosité de son père 
en décernant à celui-ci un éloge public et une couronne de 
l ierre 4 . Vers le même temps, le chef de la théorie envoyée par 
les Athéniens de Délos siégea comme j u g e aux jeux des Pana-
thénées; sa conduite et la magnificence de la théorie qu'il 
conduisit en cette circonstance valurent à la cléroucliie de 
Délos l 'honneur d'une couronne d'or décernée par le peuple 
athénien 5 . 

Les clérouques pouvaient sacrifier aux dieux de la vil le au 
même titre que les citoyens. Plusieurs inscriptions de Rhodes , 
de Mylasa, de Milet, d'Amorgos, constatent que les étrangers 
n'avaient pas le droit de participer aux cérémonies religieuses 
de la cité, ou ne pouvaient pas offrir un sacrifice sans qu'i l 

1 Trje άποι\χίας] της ès Ερ[έτριαν]. — 

ΕΤΤοίκων ès Ι Ι Ο Τ Ε Β Α Ι Α Ν . ( Corpus inscr. allie. 

1 , 3 3 g , 3/,o.) 
2 ιών έργων των Φειδίου ξτέαs μάλισία 

άξιον, Αθηνάς άγαλμα άπό τών άναθέντων 
χαλουμένης Αημνίας. (Pausanias, I, χ χ ν ι ι ι . 

2 . ) 

' Corpus inscr. attic. ] , 3 ι , I. ι 2 1 Ιχ. 

1 Lebègue , Rev. archéol. 1 8 7 3 , I ,ρ . 1 

Αργεθέωρός τε α ιρεθείς και μετά τοϊι 
ύού και τών άλλων συνθεώρων -αάντα κα-
λώς xai πρεπόντως βραξεύσας τότε πρώ-
τον Παναθηναιοις έποίησεν τόν δήμον τυν 
Αθηναίων τών έν Δήλωι τιμηθήναι χρυσώι 
σΊεφάνωι άνηγορευμένωι έν τώι έν άσίει 
S-εάτρωι. (Corpus inscr. gr. 2270 . ) 
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fût commencé par un citoyen 1 . Les clérouques n'avaient pas 
besoin d'un τζροσΊάτης ou patron, lorsqu'ils se présentaient 
devant Athéné. Voici comment s'exprime un décret voté par 
les colons de Myrina, lorsqu'une sentence du sénat romain 
confirma les droits des Athéniens à la possession des îles : « Le 
peuple élira sans retard, parmi tous les Athéniens (sans dis-
tinction de tribu), cinq ambassadeurs, lesquels, après s'être 
rendus à Athènes et avoir remis ce décret, commenceront par 
sacr i f iera Athéné; après avoir obtenu des résultats favorables 
pour la gloire et le salut des Athéniens, de leurs amis et alliés, 
ainsi que des citoyens habitant à Myrina, et avoir consacré 
l 'offrande et la couronne avec l'inscription indiquée, en ajou-
tant au-dessous les noms des stratèges d'Athènes et de ceux de 
Myrina , ils se présenteront devant le conseil et le peuple, et, 
après les avoir salués, ils les féliciteront du jugement (du 
sénat) qui leur donne gain de cause et de la fin des contes-
tations.soulevées antérieurement au sujet des îles2. » 

De leur côté, les Athéniens associent les colons des clérou-
chies dans les sacrifices et les vœux que les prêtres de la cité 
offrent aux dieux. Voici un passage d'un décret récemment dé-
couvert dans les fouilles de la Société archéologique et publié 

1 Foucart , hiscr. inéd. de l'île de Bhodes, 
n° 6o. — Le Bas et Waddington, Inscr. 
d'Asie Mineure, 3 3 9 . — Ravet, Revue ur-
chéol. 187/ 1 , Ρ· 

2 Χειροτονήσαι δέ τόν δήμον ήδη πρέσ-

βε[ι= πέντ\ε άνδρας εξ Αθηναίων ά[π]άντων, 

οϊτινες άφικόμενοι εις Αθήνας και άπο[δόν-

τες τόδε] τό ψήφισμα πρώτομ μέ[ι>] ©-ύ-

σονσιν τει Αθήναι και καλλιερήσαντ[ες νπέρ 

της τοϋ δ>;](χου τον Αθηναίων ενδ[οζ]ίας τε 

και σ\ω]τηρίας και τής των φίλ.[ωνκαί συμ-

μάχων τώ]ν αντον, ομοίως δέ και των έμ 

Μυρίνει πολιτών, [ά]υα#έντεΐ δέ κα[ί 

. . . και τόν σΤ\έφανον μετά τής προειρη-

fii[i>]>7S επιγραφής νπογράψαντες κα\ί τά 

ονόματα τών Αθήνησιν] και τών έμ Μνρίνει 

σΊρατ[η]γών ταοιήσονται τήν πρύσοδον 

έ[ πρός τε τήν βονλήν] και τόν δήμον 

και άσπασ[ά]μενοι αντονς σνγχαρήσοντα ι 

έπί τώι νενικηκέναι το γενόμεν]ον κρίμα 

και τέλος αύτοι[ς] είληφέναι τάς i/πέρ τών 

νήσω[ν τάϊ] πρ[οτέρ]ας. (Corpus 

inscr. attic. I I , 5 g 3 . Cf. Kœlder , Mitth. 
urch. lnstit. in Athen. t. I , p. 266.) 



. 384 ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS V.T BELLES-LETTRES. 

par M. Koumanoudis : « Attendu que le prêtre d'Asclépios, Pro-
tagoras, fils de Njcétès, du dème de Pergasé, s'étant présenté 
devant le conseil, expose dans son rapport que les sacrifices 
qu'il a offerts ont donné des résultats heureux et favorables 
pour tous les Athéniens et pour tous ceux qui habitent les villes 
appartenant aux Athéniens 1 . . . » Λ cette époque, nc siècle 
avant noire ère, les Athéniens n'avaient plus de sujets; dans 
l 'Attique, il y avait seulement des dèmes et pas d'autre cité, 
OToXts, qu'Athènes. Les mots τοις οίκοΰσιν τ ας πόλεις τάς 
Αθηναίων ne peuvent désigner que les villes habitées par les 
clérouques athéniens. 

11 est tout aussi naturel que des citoyens d'Athènes aient 
emporté avec eux le culte des dieux de leur patrie et leur aient 
élevé des temples dans les contrées où ils allaient s'établir; ils 
les àvaient ainsi plus près d'eux et pouvaient plus facilement 
se mettre sous leur protection. 

Au Ve siècle, les clérouques d'Egine consacrèrent des terrains 
à Atliéné, comme l'atteste une inscription gravée dans le dia-
lecte et l'alphabet attiques : 

Ορος τεμένους Αθηναίας 2. 

Deux monuments du même genre ont été trouvés dans l'île 
de Samos. Le premier est connu depuis longtemps : 

Ορος τεμένους Αθηνάς Αθηνών με§εούσηςό. 

Les Athéniens, sur le conseil de Thémistocle, avaient con-
sacré leur ville à Athéné avec cette épithète; mais il n'est pas 

1 Ëirs(Si) ό ιερεύς τού Ασκληπιού τού έν Αθηναίοιs χαί τοις οίχούσιν τάς πόλεις τάς 

άσΊει Πρωταγόρας Νικ>;του ΪΙεργασήθεν Αθηναίων. (Koumanoudis , Αθήναιον, t. V, 

•αρόσοδον ποιησάμενος προς την βουλή ν ρ. £27 . ) 

άπήγγελχεν έν αίς πεποίηται S-υσίαις γε- 2 Corpus inscr. atlic. I , 528. 

γονέναι τα ιερά χαλά χαί σωτήρια πίσιν 3 Corpus inscr. gr. 12 /\ 6. 
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certain que ce texte doive être attribué aux clérouques plutôt 
qu'aux Samiens, alliés d'Athènes. 

L e second monument a été découvert par M. R a y e t 1 . Je 
donne la copie qu'il a eu l'obligeance de me communiquer, 
et qui n'a pas été reproduite exactement dans le Bulletin : 

Η Ο Ρ Ο Σ 

Τ Ε M Ε Ν Ο Σ 

Ε Γ Ο Ν Υ Μ Ο Ν 

Α Ο Ε Ν Η Ο i Ν 

Opos τεμένους Επωνύμων Α0ήνη0[ε]ν 2. 

Voilà un culte dont l'origine atjiénienne est marquée dans 
l'inscription même par le mot λθήνηθεν; les Eponymes étaient 
les héros qui avaient donné leurs noms aux dix tribus athé-
niennes. Mais l'alphabet et l'orthographe appartiennent au 
Ve siècle. La consécration ne me paraît donc pas venir des clé-
rouques athéniens, mais plutôt de l'armée athénienne qui sé-
journa à Samos pendant les dernières années de la guerre du 
Péloponèse. 

E n revanche, le doute n'est pas possible pour les dédicaces 
de l'île d'Imbros faites à des divinités adorées dans l'Attique, 
et postérieures à l'établissement des clérouques dans l'île. Les 
prêtres, quand ils sont nommés, sont des Athéniens. Apollon 
Patroos ' , Némésis4, Zeus H-ypsistos5, sont des divinités appor-

1 Bulletin cle l'Ecole française d'Athènes, 3 0 ίεροισάμενος τον Πατρώου Απόλλω-

ρ. 2 3 Ι . VOS Αχ ιλλεύ ΐ ίπιχάρου Κτ}τ7ios. (Conze, 
2 Les lettres sont grandes et espacées. Reise, p. 88.) 

L a notation de l'esprit rude, l'emploi du 4 Εττί ίερέ]Ω5 TIJS Νεμεσέω[s . . .]ΙΟΝ Μα 

signe Ο pour ο, ου, ω , indiquent le Ve siècle; ραθωνίου. (Conze, Reise, p. 87.) L'inscrip-

à la dernière l igne, il y a un η , mais plu- tion est gravée sur une architrave et pro-

sieurs inscriptions prouvent que longtemps vient d'un édifice. Sur le culte de Némésis 

avant l'arcliontat d 'Eucl ide , η fut souvent à Rhamnunte, Corpus inscr. tjr. 4 6 1 , A62. 

employé en même temps que ε pour la 6 Διί ί ψ ί σ [ r a ] | Αθηναίω\ν\ | Αρίσίων 

longue. I εύχ-fjs [ί]ν[εχα]. (Conze, Reise, p. 90 ; cf. 

S A V . ÉTRANG. Ire série, t. I X , I " partie. 4g 
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tées de l'Attique. Un petit bas-relief d'Iinbros, publié par 
M. Conze, représente la Mère des dieux assise sur un trône, 
appuyée sur le tympanon, et tenant une patère; un lion est 
couché à ses p i e d s 1 ; c'est la reproduction exacte d'un type 
dont on a trouvé à Athènes et au Pirée une quarantaine d'exem-
plaires. Nous connaissons encore deux dédicaces d'Athéniens 
d'Imbros à Dionysos et à Asclépios2 ; il est fait mention d'un 
temple d'Artémis à Myr ina , dans un décret des Lemniens j ; 
mais il n'y a pas de raison décisive pour attribuer au culte de 
ces divinités une origine athénienne. 

La part que les clérouques continuaient à prendre aux cé-
rémonies religieuses de l 'Attique, les sanctuaires qu'ils consa-
craient aux divinités de leur patrie dans les contrées où ils se 
fixaient, sont des faits tout naturels et comme la conséquence 
nécessaire de leur qualité de citoyens athéniens. Mais ce culte 
ne suffisait plus. Les pays où s'établissait la clérouchie appar-
tenaient à d'autres dieux, qu'on ne pouvait pas déposséder 
comme les anciens habitants, et avec lesquels il fal lait désormais 
compter. Tant qu'il était resté en Attique, l 'Athénien n'avait 
pas à s'occuper de la Iléra des Sa miens, ni des Grands Dieux 
des Imbriens. Il n'en était plus de même à partir du j o u r 
où il venait habiter Samos ou Imbros : il se trouvait alors sur 
le domaine de ces divinités; il y aurait eu péril à les offenser 

Ασχληπιώι ανέθεσαν Διοπείθης Διογείτονος 
Παιανιενς, Χάρης Φίλωνος Σφήτΐιος, έπ'ι 
ιερέως Χάρητος. (Blau et Schlottmann, Μο-
natsber. Derl. Ahadem. i 8 5 5 , p . 627 . ) 

3 [Χναγράψαι τόδ]ε τά ψήφισμα εις σ7ή-
λας λιθίνας διτίάς [και σΊήσ\αι τήμ fié[r 

μίαν Κθήνησιν έυ] άχροπόλει ,τή\ν δέ] έτέ-
ραν έμ Mup/vet έ[ι> τω ίεργ] τ>7> Αρτέμι-

δος (Corpus inscriptionum utticAl, Addenda, 
p. /(2 2.) 

pl. X V . ) L ' inscription, composée de quatre 

l ignes, est brisée à droite. Ex-voto à Zeus 

Hvpsistos transportés d'Athènes au Musée 

britannique. (Greek Inscr. Brilish Muséum, 
6 1 - 7 1 . ) 

' Conze, Reise, pl. X V , n° 8. 
a Sur un siège de marbre dont les pieds 

se terminent en pattes de lion : Διονύσωι 

ΜεώίαςΎΐ}λεμάχον λγαρνεύς. (Conze, Reise, 
p. g3.) — Sur une base de marbre blanc : 
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ou à négliger leur culte, imprudence à ne pas tenter de se 
concilier la protection de ces nouveaux maîtres. 

Les textes épigraphiques nous montrent en effet que les co-
lons athéniens adoptèrent les cultes locaux et les maintinrent 
tels qu'ils les trouvèrent établis, sans essayer de les modifier. 

L'inscription de Samos, dont j 'a i déjà par lé , est un inven-
taire, dressé en 346 par les dix trésoriers athéniens, de tous les 
vêtements, parures et objets divers qui composent le κόσμοs 
de Héra Rien n'est plus instructif que ce catalogue; il abonde 
en renseignements archéologiques sur le costume, renseigne-
ments précieux, quoiqu'il soit malheureusement difficile de 
fixer le sens précis de plusieurs termes. Nous renvoyons pour 
cette étude spéciale au commentaire de M. Curt ius , en nous 
bornant ici aux détails qui peuvent nous instruire sur le culte 
de Héra pendant l'occupation athénienne2. 

Dans rémunération des objets, les trésoriers ajoutent plu-
sieurs fois la mention ή zreos εχει, la déesse les porte; les Athé-
niens continuaient donc à parer l'antique statue de bois, 
comme l'avaient fait les Samiens. Par suite, il est curieux de 
rapprocher de la description ainsi donnée par l'inventaire les 
monnaies de Samos frappées sous l 'empire et portant l'image 
de Héra. Les monnaies de cette époque, surtout pour les divi-
nités ayant un caractère asiatique, reproduisent le type et les 
costumes des vieilles idoles plus exactement que les monnaies 
de la bonne éj^oque, embellies et transformées par les artistes 
grecs. L e bronze ci-après est exposé dans la vitrine du Cabinet 

1 Επ]ι Πεισίλεω άρχοντος έν Σάμωι, λθήνησι hè επί λρχίον άρχον-
τος] τααρέλα^ον οι ταμίαι παρά ταμιών τών έ[πί 

θεο]κλέουΐ άρχοντος έν Σάμωι, Κθήνησι δε θεμισΐοχλέους 
(Cari Curtius, Inschriften, η°6.) 

! Cari Curt ius, Inschriften, p. 1 7 - 2 1 . 

4g . 
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des Médailles, qui possède aussi de nombreux spécimens de 
types à peu près identiques. 

L'aigrette de la coiffure est représentée sur toutes les mon-
naies, avec quelques variétés dans le détail. M. Overbeck, 
dans son ouvrage sur Héra, en a reproduit sept formes un peu 
différentes. Ces différences n'ont pas pour cause les caprices 
des graveurs, mais elles tiennent à ce qu'on changeait à cer-
taines époques la coiffure de la déesse. L'inventaire mentionne 
deux μίτρα,ι, dont l'une était alors placée sur la statue (1. 1 7 
et 1 8 ) . Les cheveux tombent en deux masses égales le long des 
joues et semblent retenus dans un filet, χεκρύφαλος άλοργοϋς 
(1. 2 3) . Les bandelettes, attachées au sommet de la tête et 
tombant sur les épaules, paraissent correspondre aux χρήδεμνα 
de l'inventaire (1. 2 1 ) . L'idole est vêtue d'une double tunique; 
le vestiaire de la déesse contenait en effet un grand nombre 
de tuniques lydiennes, les unes d'une seule couleur, blanches, 
bleues, violettes ou pourpres; d'autres, avec des franges, des 
dessins ou des broderies d'or. Une disposition particulière, re-
produite sur un grand nombre de monnaies de bronze, est la 
suivante : une bandelette fait quatre fois le tour de la statue, 
depuis le cou jusqu'au milieu de la poitrine, serrant et col-
lant étroitement le haut des bras le long du corps. Ne serait-ce 
pas le σπληνίσκον (1. 24 , 2 5 ) , terme qui désigne aussi les ban-
dages employés par Hippocrate pour maintenir les membres 
fracturés? 



MÉMOIRES PRÉSENTÉS PAR DIVERS SAVANTS. . 389 

L e vestiaire de la déesse comprend également les vêtements 
destinés aux divinités qui la servent : «Vêtements d'Hermès, 
38 tuniques, l'une d'elles est sur Hermès; 48 manteaux, dont 
l'un sur Hermès 1 . » Nous trouvons aussi la mention de mitres 
en feutre, de deux tuniques, d'un voile et d'une bandelette que 
porte ή ΕύαyyeXt's2; ce n'est pas une prêtresse, mais la statue 
d'une divinité. Sur plusieurs monnaies de Philippe et de Gor-
dien, qui sont au Cabinet des Médailles, on voit à côté de Héra 
une femme de grande taille, qui est peut-être cette Evangelis 
dont parle l'inscription. Cette messagère divine, ainsi que Her-
mès, sont les serviteurs de la déesse et font partie de sa mai-
son. Il faut encore noter dans l'inventaire plusieurs couples de 
passereaux plaqués d'or ou d'argent (1. 3 3 ) ; quelques mon-
naies de Samos portent l'image d'un paon, l'oiseau favori de 
Héra; mais sur d'autres, en particulier sur une monnaie de 
Max imin , sont représentés deux oiseaux beaucoup plus petits 
qui ressemblent plutôt à des passereaux. 

Une autre série d'objets servait pour les repas offerts à Héra : 
des tentures et tapis, παραπετάσματα, αύλαϊαι (1. 2 6 ) , des 
coussins, υποκεφάλαια, (1. 2 3 ) , une grande pièce d'étoffe que 
l'on étend pour la déesse, σιν$\ονί]σ[κ\η [ην τ]ήι &εώι τζαρα-
ιτιτνώσι (1. 1 9 ) , une table avec sa nappe, παραπέτασμα της 
τραπέζης (1. 2 0 ) ; deux couteaux de forme différente, avec la 
remarque qu'ils servent en ce moment à la déesse, κ\οπι[ς, ή] 
3-εό» εχει (1. 2 7 ) , μάγαιραί έμ μαγαιροθήκει έν[νέ]α, τούτων 
μία παρά τεΐ Εραι (1. 5 3 ) ; des vases et des coupes. Ces objets 
me paraissent avoir sèrvi, les uns à dresser le lit sur lequel 011 

1 \μάτια Ερμέω, χιθώνες ΔΔΔΠΙΙΙ τού- τίων ό Ερμής ό έν Αφροδίτης έχει δύο 

των à Ερμής ένα έχει, ιμάτια ΔΔΔΔΠΙΙΙ (1 .33) . 
τούτων ό Ερμής έχει έν (1. 3 i - 3 a ) ; une ,5 Μιτραι δύο σΤύππιναι, κιθώνες δύο έν-
aut re statue d ' I I e r m è s était dans le teni- ουτχ τής Εύαγγελίδος (1. 3 j ) xp>}δεμνα 
pic d'Aphrodite : λπό τούτων των ίμα- έπτά, τούτων êv ή Εναγγελίς έχει (]. 21). 
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plaçait la statue de Héra, les autres à garnir la table sur laquelle 
on lui présentait et on lui découpait des portions de la vic-
time. Celte cérémonie est celle du banquet offert à la divinité; 
elle est representee sur un grand nombre de bas-re l ie fs et 
mentionnée dans plusieurs inscriptions 1 . 

J 'a i insisté sur les détails de l'inventaire de Héra, en le rap-
prochant des monnaies qui reproduisent le plus exactement 
le type et le costume de l 'antique statue de bois ; cette compa-
raison m'a semblé propre à prouver que les clérouques athé-
niens ont continué à rendre à la déesse le culte qu'elle recevait 
avant leur arrivée. Des trésoriers athéniens remplacèrent les 
trésoriers samiens; ce fut le seul changement; la nouvelle cité 
prit autant de soin que l 'ancienne du temple et des richesses 
de la divinité à laquelle Samos appartenait. Parmi les offrandes 
dont la date ou l'inscription est indiquée dans l ' inventaire, 
quelques-unes sont antérieures à l 'occupation de l'île par les 
Athéniens, d'autres ont été consacrées par les c lérouques 2 . 

Il en fut de même pour les divinités d'Imbros. S i les ins-
criptions nous ont conservé moins de détails que pour Samos , 
elles contiennent néanmoins la preuve positive que l 'Etat 
comme les particuliers continuèrent à honorer les divinités 
qui étaient en possession de l'île. A côté des dédicaces adres-
sées aux dieux de l'Attique par les clérouques, il y en a qui 
sont consacrées aux Grands Dieux3 et à Hermès 4 . Celui-ci n'a de 

1 P. Girard , Bulletin de Correspondance 

hellénique, t. I I , p. η!χ. 
s Cari Curtius, Inschriften, p. 16. 
3 Αχαιos Αχαιού [Επιβι]κ('δ>;ΐ ΘεοΓΐ Me-

γάλοις εΰχήν έπί ιερέως Αιοδώρου Χάρη-
[ros]. (Blau et Schlottmann, Monatsh.er. 
Berl. Akadem. i 8 5 5 , p. 63a.) Cf. l'invoca-

tion suivante, trouvée à Imbros : Θεοί με 

γάλοι, Q-εοί δυνατοί, ισχυροί, και Κασ-
μεΐλε &ναξ, Ι Ι ά τ [ α ι ] κ ο ί , K o î o s , K p s î d s 

Ϋπερείων, Eicnrsrôs., Κρόνο». (Conze, Ileise, 

pl. X V , η° 9· Cf. Ke i l , Pliilologus, 2° sup-

plément, p. 599.) L 'orthographe de l'ins-

cription et la forme des leltres indiquent 

l'époque impériale. 
4 Sur une base de marbre blanc, trou 
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grec que le nom; c'est le dieu pclasgique appelé Casmilos ou 
Imbramos, qui est représenté sur les monnaies autonomes 
d ' Imbros 1 . Non-seulement les clérouques ne supprimèrent pas 
son culte, mais comme les anciens habitants, ils se firent initier 
à ses mystères. M. Conze a publié une dédicace gravée, pen-
dant l 'occupation athénienne, sur l 'architrave d'un monument 
que les mystes élevèrent en souvenir de leur initiation2 : 

Οi τετελεσμένοι ÉρμεΤ έφ' ιερέως Φιλίππου τ. . « 

Il semble même que les dieux, locaux, plus voisins des clé-
rouques , conservèrent le premier rang. En voici, sinon une 
preuve , du moins un indice. Lorsque le produit des amendes 
ou le dixième des biens confisqués était attribué à un temple, 
cette somme était consacrée à la divinité offensée, ou le plus 
souvent à la divinité principale de la cité, à Athéné dans l'At-
tique. Or, dans un décret des clérouques d ' Imbros, au sujet de 
l ' inventaire et du recouvrement des biens dus au temple de la 
déesse (probablement Athéné), les πράκτορες qui auraient 
négligé l'exécution des mesures ordonnées par le décret ou 
par la loi sont passibles d'une amende de cent drachmes, et 
c'est aux Grands Dieux que cette amende doit être consacrée3. 

Il est p e r m i s , ce me semble, d'étendre à toutes les clérou-

de scellement pour l 'of frande, lettres d'une 

bonne époque : Νικόδωρος Épprçi. (Conze, 

Reise, p. 9 6 , et pl. X V I I , 9.) 
1 îpêpos ιερός· νήσος ιερά Καβείρων και 

Ερμού Ôv ίρβραμον Χέγονσιν οί Κάρες. 
(Stepli. Byz. — Cicer. De nat. deor. ΠΙ, 22. 

— Mionnet, Monnaies, 1 . 1 , p. 4 3 2 ; Conze, 

pl. XX.) 
2 Conze, Reise, pl. X V , n° 1. 

Eàv Si τι [ρ»)] ποιήσωσιν οί πράκτο-
[ρεδ] τώ[ν έν τώιδε] τώι \ψηφίσματ]ι γε-

γραμμένων ή τών έν τώι νύ[μωι\ γεγραμ-
μένων, όφειλέτω έκασΊος αύτών ρ' δραχ-

μάς τοις θεοίς τ ois Μεγάλοι? καί μή είναι 
αύτοΐς τάς ευ$ύ|υα» §]oùt'a< πριν αν έκτεί-
σωσιν. (Blau et Schlottniann, Monalsber. 
Berl. Altadem. 1 8 5 5 , p. 629. — Cf. Kirch-

hoff , ibid. i 8 6 5 , p. i 2 i . ) Les πράκτορες 
sont trois clérouques athéniens. Pour la 

condition faite par la loi athénienne au 

magistrat qui avait des comptes à rendre, 

voyez Eschine, I I I , 2 1 . 
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chies les faits que des preuves directes établissent seulement 
pour quelques-unes. 11 y aura donc à distinguer dans le culte 
des colonies deux classes de divinités : les unes, communes à 
tous les clérouques, ce sont celles que les Athéniens ont appor-
tées avec eux de l'Attique; les autres, variant dans chaque éta-
blissement, ce sont celles que les colons ont trouvées maîtresses 
des pays qu'ils venaient occuper. 

C H A P I T R E VI. 

Reste à chercher quelle fut la conduite des Athéniens à 
l 'égard des possesseurs du sol sur lequel ils établirent leurs 
clérouchies. Cette conduite varia suivant les circonstances, et il 
faudrait , pour apprécier exactement le sort des anciens habi-
tants, pouvoir retracer séparément l'histoire de chacune des 
clérouchies; malheureusement, pour la plupart , les documents 
connus sont insuffisants. 

Les Athéniens semblent avoir ménagé la population de la 
Chersonèse de Thrace ; le pays était trop vaste pour que les 
colons pussent l'occuper en entier. A côté des clérouques, ό Sij-
μος ό έν Χεβρονησω, il y avait, au ive siècle, un certain nombre 
de villes vivant sous le protectorat d'Athènes, mais conservant 
leur territoire et leur autonomie municipale l . C'est ainsi qu'un 
décret de l'année 3/ίο ordonna à Charès d'assurer aux habitants 
d'Elaeus la possession de leurs terres et de régler leurs rapports 
avec les Athéniens établis dans la Chersonèse, en prenant pour 
bases les mesures votées en faveur des Chersonésitains 

1 K i rchhof f , Abhantll. Berlin. Akadem. 
1 8 6 7 , p. 7. 

3 Corpus inscr. attic. I l , 1 1 6 . — L'étude 

de la cléroucliie de Chersonèse exigerait 

trop de détails et une discussion trop longue 

des textes épigraphiques pour trouver place 

dans un mémoire général ; j 'en ferai l'objet 

d'un travail particulier. 



MÉMOIRES PRÉSENTÉS PAR DIVERS SAVANTS. . 393 

Le sort des anciens habitants restés dans les îles de Lemnos 
et d ' Imbros paraît avoir été beaucoup plus dur. Ils étaient 
exclus des cités formées par les clérouques : tous les person-
nages qui figurent dans les inscriptions de ces îles sont- des 
citoyens athéniens; l'organisation de la famille athénienne ne 
leur permettait pas de pénétrer dans la cité par des mariages. 
Us semblent avoir été ce qu'étaient les métèques dans l' Attique. 
Ce furent sans doute ces anciens habitants qui revendiquèrent 
leur autonomie, toutes les fois que la puissance des Athéniens 
fut menacée ; après la défaite de Persée, une inscription nous 
montre que leurs réclamations furent portées devant le sénat 
romain , qui donna gain de cause aux Athéniens 

L e plus souvent, au ve siècle, les Athéniens chassèrent l'an-
cienne population ; ils firent preuve de la même violence et de 
la même avidité au ive , dans la clérouchie de Samos. J ' insis-
terai sur celle-ci parce que les inscriptions découvertes dans 
ces dernières années nous font connaître une partie de son 
histoire et la rattachent par quelques côtés à l'histoire géné-
rale de la Grèce et d'Alexandre. 

E n 3 6 6 , Samos était occupée par une garnison pex^sane que 
commandait Kyprothemis. Timotheos, après un siège de div 
mois , réussit à l 'expulser. Suivant Diodore", l 'établissement 
des Athéniens dans l'île remonterait à celte date; mais le sclio-
liaste d 'Eschine 3 recule l'envoi des colons jusqu 'à l 'année 3 5 ' j , 
et Phi lochoros4 jusqu'à l'archontat d'Aristodemos (352/ 1 ). 

1 Corpus inscr. allie. Il , 5g3 . — Pour 

Lemnos, voy. Kœliler, Mittheil. arch. Iris-
lit. in Athen. t. I , p. 2G6. 

2 0 δέ Περδικκα» άποχ ατασ7>/σαΐ τ ois 
Σαμίοις τήν τε πάλιν «ai χωράν, χα,τήγα-
γεν αύτούί sis την -πτατρ/δα πεφευγότ^ 
έτη τρίσι πλείω των τετίαράχοντα. (Ι)ίο-

SAV. ÉTRA.NG. Γ* sér ie , t. IX , I " partie. 

dore, X \ III, (j. Voy. \ isclier. lihein. Mus 
X X I I , p. 3 i 3 etsuiv .) 

3 E i j Σάμον χληρονχουί έπεμψαν AΟη 
ναΐοι έτι' άρχοντος λθήνησι Νικοφήμου. 
(Sckol. Escli. 1 , 52 .) 

' Οί μέν εις Σάμον άποσίαλέντες χλη • 
ροϋχοι κατά τούτοι' τύν άρχοντα άπεσίά 

5 ο 
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Ces divergences proviennent sans doute de ce qu'il y eut 
plusieurs départs de clérouques. En effet, la garnison persane 
avait été appelée à Samos par les partisans de l 'ol igarchie, et 
les plus compromis sortirent de l'île en même temps que leurs 
prolecteurs; leurs biens furent attribués à des colons athé-
niens. Les exigences de ces premiers colons excitèrent le mé-
contentement des Sa'miens ; et l'insuccès d'Athènes dans la 
guerre sociale dut provoquer une tentative de soulèvement; le 
résultat aurait été l'expulsion de tous les habitants et l'envoi 
de nouveaux clérouques. Cette supposition n'est fondée que sui-
des indices assez faibles; mais j'ai quelque peine à croire que 
les Athéniens aient attendu quatorze ans avant d'envoyer des 
colons dans l'île ou qu'ils aient, dès d'abord, dépossédé tous 
les Samiens, qu'ils fussent leurs adversaires ou leurs parti-
sans. 

Celte occupation successive donna naissance au proverbe 
Ατίικός πάροικος, déjà cité par Aristote1 , et diversement 
interprété. Duris l'appliquait à la conduite des Athéniens à 
l'égard de tous leurs voisins; Crateros, au cas particulier de 
Samos. L'opinion de ce dernier paraît la plus juste. Le pro-
verbe un voisin athénien n'aurait guère de sens, si 011 l 'appliquait 
à une dépossession complète et immédiate. Il est plus juste, 
s'il lait allusion à l'Athénien qui vient d'abord s'établir auprès 
d'un propriétaire (-πάροικος), puis lui cherche querelle et le 
dépouille. Il peut également marquer la sottise de ceux qui , 
pour satisfaire leurs rancunes, se donnent un voisin avide et 
puissant. 

Ce fut en effet un Samien qui eut la fâcheuse idée d'engager 
les Athéniens à envoyer des clérouques à Samos. Voici ce que 

λησαν. (Fr. Iiisl. gr. t. I, η. 4 o 5 , éd. Didot.) είσι ν, οίον παροιμία • Ατ7ιχό> πάροικος. 
1 Ετι ένιαι τών παροιμιών και γνώμαί (Aristote. Rhetor. I l , 2 1 . ) 
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rapporte Héraclidès du Pont, disciple d'Aristote, auteur d'un 
ouvrage assez estimé sur les Constitutions1 : 

«Un S a m i e n , nommé Théogénès, homme intelligent, mais 
débauché et pervers, alors exilé de sa patrie, vivait à Athènes 
chez Eur ippidès , dont il avait séduit la femme. Assisté par 
celui-ci , il persuada aux Athéniens d'envoyer à Samos deux 
mille e leurs concitoyens; mais ceux-ci , après leur arrivée, 
expulsèrent tout le monde '. » 

On trouve dans les inscriptions athéniennes du iv° siècle 
un Εύριππίδης Αδειμάντου Mυρρ ινούσ ιοζ , chorége vainqueur 
au concours des Dionysiaques3 , et le même, ou du moins un 
orateur du même nom, proposant un décret dans le premier 
tiers du s i è c l e C e personnage est probablement l 'homme poli-
tique qui appuya les conseils de Théogénès. Celui-ci était 
alors exilé; on peut supposer qu'il appartenait au parti démo-
cratique de Samos. En poussant les Athéniens à envoyer des 
colons dans l'île, il se flattait sans doute, avec leur appui , de 
tenir tête à l ' influence des oligarques. Les terres qu'il leur 
offrait étaient celles des partisans des Perses qui avaient pris 
la luite après la victoire de Timotheos. Les colons athéniens 
chassèrent tous les Samiens, mais il y eut évidemment quelque 
intervalle entre l 'arrivée des premiers clérouques et l 'expulsion 
de tous les habitants de l'île. 

Quelle que soit l 'année précise de ce fa i t , et quels qu'en 
aient été les incidents particuliers, la conduite des Athéniens 
excita une vive émotion dans la Grèce. A Athènes même, le 

1 Zenobius, Prov. I l , 28. — Fr. Iiist. qr. 
t. I l , p. 467. 

2 θεογένη s δέ των Σαμίων τ is, ευφυής 
μεν, άλλως δέ άσωτος και πονηρός, φε0-
γων πατρίδα, διατριβών δέ Α,θήνησι παρ' 
ν,ΰριπττίδη (cod. Εύρππ'δϊ;) και το γύναιον 

αυτόν διαφθείρων, συνεργόν αύτον λαβών, 
πείθει Αθηναίους δισχιλίους εις Σάμον 
άποσίεΐλαι· οί δέ έλθύντες πάντας έξέί'α 

λον. [Fr. Iiist. gr. 1. I l , p. 2 1 6 . ) 
3 Corpus inscr. utlic. 11,-553. 
' Corpus inscr. utlic. I l , 73 . 
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décret ne passa pas sans opposition. Un orateur, nommé 

K y d i a s , parla dans l'assemblée du peuple contre cetle spolia-

lion. Un des arguments de son discours était précisément 

l'impression fâcheuse que la résolution proposée devait pro-

duire. «Te l est, dit Aristote, l 'argument employé par Kydias 

dans son discours sur la clérouchie de Samos. Il engageait O D 

les Athéniens à s'imaginer qu'ils étaient au milieu des Grecs , 

que ceux-ci allaient voir de leurs propres yeux et non pas 

seulement apprendre les résolutions que voterait l 'assemblée1 . » 

L 'opinion générale était donc défavorable à la conduite de 

la Républ ique. M. Grote suppose que les Grecs y virent une 

violation de l 'engagement que les Athéniens avaient pris de ne 

plus envoyer de clérouchies. Mais le passage de Diodore sur 

lequel il appuie son opinion ne donne pas une analyse 

exacte du décret de 3 7 7 . Dans la pièce originale que j 'a i citée 

plus haut (p. 3 4 3 ) , la promesse est faite seulement aux peuples 

qui entreront dans l'alliance. Le nom des Samiens ne f igure 

pas dans la liste des alliés et ne pouvait y figurer, puisqu à cette 

date une garnison perse occupait l'ile. 

Ce qui excita l'indignation des Grecs, ce fut la déloyauté 

des Athéniens et l'illustration du peuple ainsi maltraité. Tous 

les anciens griefs contre l 'empire maritime d'Athènes se réveil-

lèrent ; 011 rappelait les fâcheux souvenirs qu'avait laissés la 

destruction de Scioné, de Mendé, de Mélos pendant la guerre 

du Péloponèse. Vainement, Isocrate, dans son discours pa-

négyr ique , s'était évertué à justifier sa patrie. Après avoir 

rappelé la prospérité que la domination athénienne avait 

assurée aux cités grecques, il a joutait : «Acau.se de ces bien-

1 ίίσπερ Κυδίας ττ-:ρί τής Σάμου κλη-
ρουχίας έδημηγόρησεν · ήξίου yàp ΰπολα-
ëstv τους Αθηναίους ττεριεσΊάναι κύκλω 

τους Κλληνας, ώς δρώντας και μη μονον 
άκουσομένους à αν ψηφίσωνται. (Aristote, 

IViel. 11,6.) 
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faits, les gens sensés devraient avoir pour nous une grande 
reconnaissance, au lieu de nous reprocher avec injures les 
clérouchies que nous envoyons dans des villes désertes, afin 
d'assurer la garde de ces positions, et non par avidité ' . » 

C'était montrer une confiance bien naïve dans l'art de la rhé-
torique. Isocrate parlait de villes désertes, ais τάs έρημουμέν<xs 
τών τΰολέων; mais supposait-il son lecteur assez simple pour 
oublier que , si ces villes étaient désertes, c'est que les Athé-
niens avaient massacré tous les habitants en état de porter les 
armes et vendu le reste de la population ? 

J e ne sais quels arguments l 'ingénieux rhéteur aurait 
trouvés pour la clérouchie de Samos. En célébrant la conquête 
de Timotheos, il a eu la prudence de garder le silence sur ses 
conséquences2. Les Athéniens se vantaient d'être des libéra-
teurs venus au secours de Samos; Démosthène, en 3 5 ι , em-
ployait encore cette expression singulière, βοηθήσας ηλευθέ-
ρωσεν3. C'était à la garnison perse et non aux Samiens qu'ils 
prétendaient avoir fait la guerre; leurs premiers colons avaient 
été demandés p a r l e parti démocratique de Samos, et ces 
colons, appelés et reçus comme protecteurs, chassaient même 
les anciens partisans d'Athènes. La République n'avait à allé-
guer ni le droit de la guerre, ni la nécessité d'occuper une 
position abandonnée; cette fois, elle cédait évidemment à cette 
avidité dont Isocrate avait eu la prétention de la justifier. 

L e souvenir de cette iniquité, qui faisait disparaître une 
des principales cités de la Grèce, resta toujours très-vif; il était 

' Υπέρ ών προσήκει τους εΰ φρονούν- ~ isocrate, De permut. 111. 
τας με·) άλην χάριν έχειν πολύ μάλλον ή 3 !δών δ' εκείνος Σάμον φρουρου-
τάς κληρουχίας ήμιν όνειδίξειν, ίχς ήμείς εις μένην ύπό Κ,υπροθέμώος, ôv κατέσΊησε 
τάς έρημουμένας τών πόλεων φυλακής Τη ράνης ό βασιλέως ύπαρχος . . . προσ 

ένεκα τών χωρίων, άλλ'ού διά πλεονεζίαν καθεζόμενος xai βοηθήσας ήλευθέρωσεν. 

έζεπέμπομεν. (Isocrate, Paneg. 1 0 7 · ) (Démosthène, Pro Rhod. liberl. n.) 
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encore entretenu par la présence des exilés samiens dispersés 
dans toutes les parties du monde hellénique. Le bon accueil 
qu'on leur faisait était une protestation contre la rapacité des 
Athéniens; les spectateurs applaudissaient, aux. jeux olympi-
ques, le fils de Duris , vainqueur au pugilat des enfants , et 
celui-ci faisait graver sur là base de sa statue qu'il avait rem-
porté la victoire alors que le peuple de Samos était exile de l'île '. 
C'est ce sentiment général qu'exprimait Alexandre dans une 
lettre qu'il adressa aux Athéniens au sujet de celle a fia ire : 
«Pour moi , je ne vous aurais jamais abandonné une cite 
libre et illustre; gardez-la, puisque vous l'avez reçue de celui 
rjni était alors le maître et qu'on appelait mon pere » 

Plusieurs inscriptions récemment découvertes à Samos nous 
font connaître le sort de l'ancienne population. L'expression 
qui revient constamment pour rappeler ces temps désastreux est 
l'exil du peuple, ή^φνγη του δήμου. Les fugitifs se dispersèrent : 
les uns furent accueillis àEphese et à lasos, d'autres à Kythnos 
dans l 'Archipel, el en Lycie ; quelques-uns, désespérant de 
rentrer dans leur patrie, s'établirent en Sic i le , dans la ville de 
Géla, que Timoléon releva vers 3 3 8 . Ces documents épigra-
phiques, rédigés après le retour des Samiens, donnent l'im-
pression d'une expulsion complète du peuple tout entier. 

Χιόνιδος δέ où πόρρω τής έν Ολυμπία τότε κυρίου και πατρός έμού προσχ)ορευο· 
σΤήλης Σκαϊος έσΐηκεν ό Αούριος Σάμιος, μένου, « λέγων τόν Φίλιππον. (Plutarque. 

κρατήσας πυγμή παΐδας- τέχνη δέ ή είχών Alexandre, χ χ ν ι π . ) L a date n'est pas indi-

έσΊι μέν Ιππίου · τύ δέ έπίγραμμα δηλοΐ το quée, mais ce lut la seule occasion où 

έπ'αύτώ, νίκησα ι Χκα ΐον ήνίχα ό Σαμίων Alexandre, en s'adressant aux Grecs , se ' 

δήμος έφευγεν έκ τής νήσου. Pausanias. vanta d'être fils d 'Aminon; il est probable 

\ I. >1 1 1 , 3 . ) que la lettre fut écrite peu de temps après 
J Tois ίίλλησι μετρίως χαί ϋποφειδόμε- la visite du roi à l 'oracle, c'est-à-dire 

νος έαυτόν έζεθείαξε, πλήν περί Σάμου en 3 3 2 . Il est fait mention d'une am 

γράφων Αθηναίοις · 1 Εγώ μεν ούχ iv, φη- bassade envoyée par les Athéniens à 

σίν, ύμίν έλεύθεραν πόλιν έδωκχ χαί έν- Alexandre et obtenant ce qu'elle deman-

δοζον έχετε δε αύτην λα£όντ;ς παρά τοϋ dait. (Airien . III , 6. ) 
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D'autres inscriptions nous montrent, en elTct, les Athéniens 
maîtres rie Vile ; los actes1 , rédigés dans le dialecte att ique, sont 
datés d'après le calendrier athénien, par le nom de l'archonte 
annuel d'Athènes et celui de l'archonte des clérouques2 . J 'ai 
parlé précédemment de la constitution de la colonie, image 
fidèle de celle d'Athènes, du temple de Héra , la grande 
déesse samienne, administré par dix citoyens athéniens Il n'y 
a plus de peuple samien, à δήμος ό Σαμίων, mais un peuple 
athénien établi à Samos, ό δήμος ό έν Σάμω. C'est ce peuple 
des clérouques athéniens qui décerna une couronne au conseil 
des Cinq-Cents en 3 4 6 et une autre à un Athénien de la tribu 
Œ n e i s 4 . 

Phi l ippe , après la victoire de Chéronée, avait laissé Samos 
aux Athéniens; Alexandre, par sa lettre de 3 3 s , citée précé-
demment , confirma à regret la décision de son père. En 3 26/5, 
les inventaires de la marine athénienne mentionnent l'envoi 
de trois stratèges à Samos 5 , et lorsqu'en 3 a 4 Epicure se rendit 
à Athènes, les clérouques athéniens étaient encore en posses-
sion de l ' î le 0 . L e u r expulsion et la rentrée des Samiens dans 
leur patrie eurent l ieu, suivant Dioddre, par les soins du 
régent Perdiccas7. Il ne fit en cela que réaliser la volonté 
d'Alexandre et mettre à exécution une résolution solennelle-
ment proclamée par le roi. Nous devons la connaissance de 
ce fait à une inscription samienne, découverte en ι 866 par 
M. Stamatiadis et publiée plus exactement en ι 872 par M. Cari 
Curtins. C o m m e ce texte épigraphique nous apprend des faits 

' Ces décrets ont tous été réunis dans 

le Mémoire de M. Cari Curtius, cjιii a 

revu les textes sur les marbres et les a 

publiés avec un commentaire. ( Tnschriften 
und Studien zur Geschichle οοιι Samos, 
n " 7-1 ).) 

2 Curtius, Inschrijten, <). 
: Voy. p. 3 8 7 . 

É£>ψ. Αρχ. 2 2 7 2 . 
5 Bœckb, Seewesen, p. 4 2 1 et 4a6 . 
0 Diogène de Laërte , Epicui. 1 et 1 5. 

Diodore. X V I I I , g. 
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intéressants pour la vie d'Alexandre, j 'en donnerai la traduc-

tion en entier : 

Décision du Conseil et du peuple; proposition d'Epicouros, fils de Dra-
con : Attendu que Gorgos et Minnion.fils deTheodotos , citoyens de lasos , 
se sont montrés pleins de bonté envers les Samiens pendant leur exil; que 
Gorgos, vivant auprès d'Alexandre, a fait preuve de dévouement et de zèle 
à l'égard du peuple des Samiens, faisant tous ses efforts pour que ceux-ci 
recouvrassent te plus tôt possible leur patrie; qu'Alexandre ayant proclamé 
dans son camp ιμιΊΙ rend Samos aux Samiens, et les G r e c s l u i a y a n t , à c a u s e 

de cela, décerné une couronne, Gorgos le couronna également, et écrivit 
aux magistrats de Iasos, afin que les Samiens établis dans cette ville pussent, 
lorsqu'ils retourneraient dans leur patrie, emporter leurs biens sans paver 
de droits de sortie, et que la ville de Iasos leur fournît des moyens de trans-
port, en se chargeant des frais ; attendu que Gorgos et Minnion promettent 
encore de faire tout le bien qu'ils pourront au peuple des Samiens; 

En conséquence, plaise à l'assemblée de leur donner, à eux et à leurs 
descendants, le droit de cité, sur le pied de complète égalité, qu'ils tirent 
au sort la tribu, la χιλιασΤύς, la centurie et la famille, et qu'ils soient ins-
crits dans la famille que le sort aura désignée, comme cela se fait pour les 
autres Samiens; que les cinq (prytanes) désignés veillent à cette inscription; 
que le décret soit gravé sur une stèle de pierre et placé dans l'enceinte sacrée 
de Héra; que le trésorier fournisse l'argent nécessaire. 

τ]ηι βθ[υ]ληι χα) τώι §η-

μωι, Επ[ί\κουρος Δράκοντος 

εϊπεν · Επε/ί») Γόργοί και Μ -

ιννεων θεοδότου Ιάσεις κα-

λοί καϊ αγαθοί γεγένηνται 

•αερι "Σαμίουs εν τηι φι,γηι και 

$ιατρί£ων Γόργος zsapà Κλεζάν-

$ρωι -ΒΤθλ[λ>;]ν εόνοιαν κα! [·αρο]θυμι-

αν παρείχετο -ατερι τον 3ήμο[ν τ]οι»,2α-

μίων σπο[υ]5άζων οπως οτ[< τ\άγος 

Έοίμιοι την ταατρί$α χο[μ]ίσαιντο χαι ά-
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ναγγείλαντos Αλεζοίν$ρου εν τώι 

σΐρατοπέΰωι οτι ~Σοίμον ànoSicioï 

Έ,αμι'οις, χα) Sià τάοτα άοτον τών Ε-

λλη'νων σΊεφανωσάντων έσΐ-

εφάνωσε χα) Γόργος χα) ε'πέσ1ε[ι]-

λε εις Ιααον προς TOI)? άρχοντα-

ς, 'όπως οι χατοιχοϋντες ~Σαμίω[ν] 

εν Ιάσωι, οταν εις την πατρίδα χατί-

ωσιν, άτελη τα έαοτών εζάζον-

ται και πορεία άοτοΐς δοθη'σεται, το ά-

ν άλω μα της πόλεως της Ιάσεων 

παρεχούσης, χα) νϋν επαγγέλλον-

ται Τόργος χα) Μίνιων ποιη'σειν ό τι 

&ν ίίΰνωνται αγαθόν τον §ήμον το-

ν Σαμι'ων, osSoxyJjcLi τώι §η'μωι 3ε-

δόσθαι άοτοΊς πολιτείαν έπ' ίση ι 

χα) ομοίηι χα) άοτo7s χα) έχγονοις, 

χα) έπιχληρώσαι άοτους επ ί φυλήν χ-

α) χιλιασίύν χα) έκατοσΊύν χα) γέ-

νος χα) άναγράψαι εις τ ο γένος, 'ο α-

ν λάγωσιν, χαθότι χα) τoi/ς άλλου-

s "Σαμίους, της Sè αναγραφής έπιμε-

\Χ\ηθηναι τους πέντε τους η'ιρη-

μένους, το Sè ψήφισμα τόδε άνα-

γρα'ψαι εις σΐήλην λιθίνην χα) σΊή-

σαι [e]t> τώι ίερώι της Ηρας, τον êè [τα-

μίαν ύπηρετησαι '. 

La claie précise de la proclamation n'est pas marquée dans 

le décret des Samiens ; il faut la distinguer de l'édit d'Alexandre 

1 Cari Curtius, Inschriflen, η. Les ma-

gistrats appelés oi πέντε ηίρημένοι sont les 

prytanes. En elTet, clans un autre décret, à 

peu près contemporain, le soin de faire 

inscrire un nouveau citoyen dans un γένος 
est confié aux prytanes : της δέ έπικληρώ-

SAY. ÉTKANC. I"' sér ie , t. I X , I"' partie. 

σεως χαί της άναγ ραφής έπιμεληβήναι τους 
πρυτάνεις xai τον γραμματέα της βουλής. 
(Curtius, g , 1. 23 . ) D'autre part, une copie 

du jugement prononcé par les arbitres 

rliodiens entre Samos et Priène est adres-

sée aux prytanes samiens et au secrétaire 
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que Nicanor vint lire aux jeux olympiques de l'année 32 1 \ , et 
qui ordonnait aux villes grecques de rouvrir leurs portes aux 
exilés1 . En effet, le passage cité dans l'inscription n'est relatif 
qu'à Samos, et il est dit formellement que la proclamation fut 
faite dans le camp du roi, έν τω σΊρατοπέδω. En recherchant 
les causes qui décidèrent Alexandre à revenir sur sa décision 
de 3 3 2 et les influences qui agirent sur lui en faveur des Sa-
miens, on pourra, j e crois, arriver à déterminer la date avec 
une sûreté suffisante. 

Les rapports d'Alexandre et des Athéniens présentent un 
spectacle assez curieux : d'un côté, une mauvaise volonté im-
puissante contre le roi et une obéissance impatiente à ses ordres ; 
de l 'autre, une sorte de coquetterie à gagner les bonnes grâces 
d'Athènes, mêlée de menaces et d'emportements. Une première 
fois, en 3 3 2 , les partisans des Samiens avaient essayé de mettre 
à profit le mécontentement d'Alexandre pour rendre aux exilés 
leur patrie. Nous avons vu qu'ils échouèrent. Leurs efforts 
furent plus heureux dans l'année 32 4 , et la conduite des Athé-
niens disposa le roi à prêter une oreille favorable à leurs ins-
tances. 

Au retour de son expédition dans l ' Inde, Alexandre avait 
demandé aux Athéniens de le reconnaître comme dieu. Les 
hommes vendus à la Macédoine, comme Démade, engageaient 
le peuple à ne pas perdre la terre en voulant fermer les portes 
du ciel 2. Mais les orateurs du parti national ne pouvaient con-
tenir leur généreuse indignation. «Quel sera donc ce dieu, 

d u conseil : τάν δε άπυφασ[ιν δόιτ]ε ί ύπέρ 
τούτων και ταοιήσαντες άντίγρζφχ -δύο] 
εΰώχαμεν τό μεν έν τοις πρντάνεσι τοις 
Σαμιων ΙΙρωτομάχωι Τρίτωνος, Σιμαλίωνι 
Εύφράνορος, θεομνήστωι Σωχρίτευς, Η>ε 
-ολει Λντιπάππου, λυσιμάχωι Λιονυσίου 

και τωι γραμματεΐ τάς βούλας. (Le Bas et 

Waddington, Inscr. de l'Asie Mineure, 189. : 
Les prytanes, comme on le voit, étaient 

au nombre de cinq. 
1 Diodore, X V I I , 1 0 9 ; X V I I 1 , 8 . 
5 Oruf. attic. t. I I , p. 
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s'écriait L y c u r g u e , s'il faut se purif ier en sortant de son 

t e m p l e 1 ? » Dans le décret proposé par Démosthène, l'assem-

blée déclarait «ne reconnaître d'autres dieux que ceux qui 

avaient été transmis par les ancêtres2. » 

11 est faci le d'imaginer quel effet produisit cette réponse sur 

le conquérant dont une série de victoires inouïes, l ' influence 

de l 'Orient, les flatteries des Grecs d'Asie, avaient développé 

outre mesure l'orgueil et la violence. L'affaire d'IIarpalos fit 

éclater sa colère. A la nouvelle de l'accueil que le fugitif avait 

reçu à Athènes, le roi, si l'on en croitQuinte-Curce, ordonna de 

préparer une Hotte pour aller en personne assiéger la ville : 

« His cognitis, rex, Harpalo Atheniensibusque juxta infensus, 

classem parari jubet , Athenas protinus petiturus \ » 

Pendant cette année 3 ^ 4 , il fut plusieurs lois question du 

siège d'Athènes dans l'entourage du roi. Athénée nous a con-

servé quelques vers d'une pièce jouée à S u s e , où l 'auteur 

semble menacer les Athéniens de la ruine pour les punir de 

l 'accueil fait à Harpalos' 1 . Qu'Alexandre ait songé sérieusement 

à cette expédition, ou qu'il ait cédé à un emportement passager, 

l 'occasion n'en était pas moins favorable pour les patrons des 

Samiens. L'un des plus influents était Gorgos , l 'un des gardes 

du roi. Une inscription de Iasos nous apprend que lui et son 

frère Minnion obtinrent d'Alexandre qu'il attribuât à leur patrie 

un territoire contesté5. Un passage emprunté par Athénée au 

livre d'un officier macédonien, Ephippos , témoin des scènes 

qu'il raconte, montre à quels moyens il devait son crédit. 

Lorsque Alexandre, marchant à petites journées à la tête de son 

1 Plularque, Dec. Orutor. Lycurg. xxu. 
1 Dinarque, g4-
3 Quinte-Curce, X , i l , 1 . 

' Athénée, X I I I , p. 5g5 . 

5 Corpus inscr. gr. 2G72. I! faut restituer 

au commencement [Επειδ>; Γόρ]γος 

comme l'a vu également M. Cari Cur-

tius. 



. 404 ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS V.T BELLES-LETTRES. 

armée arriva à Ecbatane vers le milieu de 32 4 , 011 célébra de 
nouvelles fêles en l'honneur de Dionysos, et les flatteurs du 
roi saisirent cette occasion de lui décerner des couronnes. 
«Parmi ceux qui couronnaient Alexandre, dit Ephippos , el 
qui faisaient proclamer par le héraut telle ou telle chose, l'un 
de ses gardes, surpassant toute flatterie, ordonna au héraut, 
après en avoir prévenu Alexandre, d'annoncer que Gorgos, 
garde du roi, donne à Alexandre , fils d'Artimon, une couronne de 
3 ,ooo pièces d'or et, pour le siège d'Athènes, dix mille armures 
complètes, avec le nombre correspondant de catapultes et tous 
les autres traits en quantité suffisante pour cette guerre 1 . » 

En flattant la colère du roi contre Athènes et son désir d'être 
reconnu pour le fils d 'Ammon, Gorgos assurait le succès de 
sa demande en faveur des Samiens ; cette circonstance me 
paraît donc la plus convenable pour placer la proclamation 
d'Alexandre. Elle fut bien accueillie par les Grecs qui étaient 
alors dans le camp macédonien2 ; ils décernèrent une cou-
ronne au libérateur de Samos, et Gorgos lui-même saisit cette 
nouvelle occasion de couronner le roi. 

Malgré les démonstrations de reconnaissance et de joie qui 
accueillirent cette déclaration, elle ne reçut pas d'effet immé-
diat. Les nombreuses affaires qui occupèrent Alexandre, et sa 

1 Αθροισθέντων Se πολλών έπί τήν 
Q-έαν, κηρύγματα έγίνετο ύπερήφανα χαί 
τής Περσικής υπεροψίας αύθαΰέσίερα- άλ-
λων γαρ αλλο τι αναχηρυτΊόντων χαί σίε-
φανούντων ΑλέξαvSpov, είς τις τών όπλο-
φυλάκων ύπερπεπαιχώς πασαν χολαχείαν, 
χοινωσάμενος τω Αλεζάνδρω, έχέλευσε 
τόν κήρυκα άνειπεΐν ότι Υόργος ό όπλ,οφύ-
λαζ Αλέζα-.'hpov Αμμωνος υίον σΊεφανοΐ 
χρυσοΐς τρισχιλίοις χαί όταν Αθήνας πο-
λιορχή μυρίαις πανοπλίαις χαί ταϊς ίσαιs 

καταπελταΐς και ταχσι τοις άλλοις βέλεσιν 
εις τόν πόλεμον ίχανοΐς. (Ephippos, cité 

par Athénée, X I I , p. 5 3 8 . ) 
5 Je ne pense pas que les Grecs désignés 

dans l'inscription comme ayant couronné 

le roi soient les ambassadeurs qui vinrent, 

au printemps de 3 2 3 , à Babylone , apporter 

des couronnes d'or à Alexandre. (Arr ien, 

V U , iq . )Ce l le que le roi reçut à l'occasion 

de la proclamation relative aux Samiens 

dut lui être décernée sur-le-champ. 
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mort qui survint peu J e temps après, l 'empêchèrent d'en assu-
rer lu i -même l'exécution. Les Athéniens se hâtaient d'ailleurs 
de désarmer la colère du roi , et la peur de perdre Samos 
contribua sans dou'te à les rendre plus dociles à ses désirs^ 
Harpalos était expulsé. Démostliène l u i - m ê m e , changeant 
de langage , engageait le peuple à ne pas entrer en lutte avec 
Alexandre pour les honneurs du c ie l 1 . S'il faut ajouter foi à 
l 'accusation d 'Hypéride, il accordait à Alexandre d'être reconnu 
fils de Zeus , et de Poséidon, du dieu qu'il voudrait ; il propo-
sait d'élever une statue à Alexandre roi et dieu, s'il était né-
cessa i re 2 . Parmi les nombreuses ambassades qui attendaient 
Alexandre à Babylone, plusieurs étaient venues pour s'opposer 
au retour des exilés3. Les Athéniens étaient probablement du 
nombre. L e désir de conserver Samos à leurs clérouques fut 
une des causes de la guerre lamiaque' 1 . C'est seulement après 
leur défaite à Crannon que Perdiccas exécuta enfin l'édit du 
roi et rendit Samos aux Samiens. 

De retour dans leur patrie , après quarante-trois ans d'exil, 
les Samiens se hâtèrent de rétablir leur ancienne constitution, 
comme on le voit par les décrets votés en l 'honneur de Gorgos 
et des autres bienfaiteurs qui avaient accueilli et protégé les 
bannis. Cette constitution est tout à fait différente de celle des 
clérouques. L 'éponyme annuel n'est plus un archonte, mais 
un d é m i u r g e 5 . Les prytanes samiens ne ressemblent que de 
nom aux prytanes athéniens; ce sont des magistrats annuels , 
et , à Samos comme à Rhodes, investis des fonctions les plus 

' Dinarque, g4-

- H y p é r i d e , Contr. Demosth. ed. Blass. 
ρ· 14 · 

3 Arrien, VII , IX, 1 . 
4 Diodore, X V I I I , 7. 

5 Cari Curtius, Inschriften, g. Dans l'in-

ventaire dressé par les clérouques en 3 4 6 , 

des objets consacrés avant l'occupation 

athénienne figurent avec la mention : èni 

ϋημιύργον Αχμασικλέους. (Curtius, 6,1. 29.) 
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importantes1 . Le secrétaire du conseil est aussi un personnage 
considérable2. A la place de la division en tribus et en dèmes, 
reparaîtl 'ancienne organisation en tribus, χ ί λ ί α σ Ί ύ ς , έκα,τοσΊύζ 
gt γένη Le calendrier samien remplace le calendrier athé-
nien ''. Quoique la langue commune domine dans ces actes, on 
y rencontre cependant quelques formes du dialecte ionien, 
comme όμοίγ, et la substitution de eo, α ο aux diphtongues ευ 
et air ' . 

Les Athéniens ne se résignèrent pas facilement à la perte 
de cette riche possession, qui semble leur avoir tenu au cœur 
presque autant que leur liberté. On voit par Diodore qu'ils 
obtinrent une décision favorable de Philippe Arrhidée. Dans 
l edit de ce prince, dicté par Polysperchon, se trouve la clause 
suivante : « Nous donnons Samos aux Athéniens, comme l'a fait 
Philippe notre père 6 .» Mais cet édit ne reçut aucune exécu-
tion , et les Athéniens durent renoncer à cette île de Samos que 
leurs colons avaient occupée pendant quarante-trois aijs, et 
pour la possession de laquelle ils avaient dépouillé leurs alliés 
et soulevé l'opinion publique de la Grèce. 

1 \ oyez la note p. /101 · 
2 Cari Curl ius , Inschriften und Sludion 

zur Geschichte ν on Samos, 8. 
3 Cette division est antérieure au retour 

des Samienss car elle existait dans plu-

sieurs colonies grecques d'Asie Mineure et 

en particulier à Ephèse : φυλή και χι-
λιασ7ύί (Le Bas et Waddington, Inscr. 
d'Asie Mineure, i 3 6 « ) , et dans les décrets 

de proxénie publiés par M. V\ ood ( Disco-
veries al Ephesus, Inscript· from the temple 
of Diana.) 

4 Mrçvùs ΙΙδλυσιώνοί τετράδι. (Cari Cur-

tius, Inschriften, 9 . ) 
5 Id. ibid., 6. 
6 Σάμον δε διδοαει» Αθηναίο is έπεώη και 

Φι'λιπποί εδωκεν ό πατήρ (Diod· Χ \ Ι Ι 1 , 

57·) 
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C O N C L U S I O N . 

Les documents et les laits que j 'a i réunis dans les chapitres 
précédents suff iront, j e crois, pour apprécier la valeur du 
système colonial appliqué par les Athéniens; on pourra mettre 
en regard le but qu'ils voulurent atteindre, les moyens em-
ployés et les résultats obtenus. 

Plutarque a marqué avec justesse le double objet que se 
proposait Périclès par l'envoi de nombreuses c lérouchies : 
d'un côté, soulager les pauvres et débarrasser la ville d'une 
foule turbulente; de l 'autre, occuper fortement les positions 
les plus propres à maintenir les a l l iés 1 . 

Ces deux caractères, militaire et économique, se trouvent le 
p lus souvent réunis dans les clérouchies athéniennes; parfois 
aussi l 'un des deux domine. Potidée et quelques autres fonda-
tions moins importantes assurent la possession de la Chalci-
d ique ; les colons de Lemnos et d 'Imbros veillent sur la mer 
de T h r a c e et sur les peuples barbares de la côte; ceux de la 
Chersonèse remplissent le même rôle pour l 'Hellespont. On 
peut voir surtout l'intention de fournir des ressources aux 
citoyens pauvres et de les éloigner de l 'Attique dans la clause 
du décret de Bréa qui réserve les lots de terre aux deux der-
nières classes, celles des zeugites et des tliètes2. Souvent encore, 
les Athéniens paraissent n'avoir songé qu'à jou i r des fruits de 
la victoire en dépouillant les vaincus; telle est la clérouchie 
de Lesbos , dont les colons affermèrent leurs lots aux anciens 
propriétaires. Le ressentiment contre des ennemis acharnés et 

1 Plutarque , Périclès, xi . — ' Corpus inscr. ultic. 1 , 3 i . Voy. p. 3 3 5 . 
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surtout l'avidité des vainqueurs me paraissent avoir été la pr in-

cipale cause de l'expulsion des Eginètes, des Méliens et parti-

culièrement des Samiens; le partage de leurs terres était un 

appât capable d'attirer tout ce qui ne pouvait vivre en Atl ique '. 

Ces colonies n'eurent aucun caractère commercia l , et les 

Athéniens n'ont nullement songé, comme les Phénic iens , à 

fonder des établissements pour développer le trafic avec des 

pays éloignés. Si quelques positions ont été occupées pour 

garantir la sécurité du commerce athénien, c'est seulement 

lorsque ce commerce était nécessaire à la vie de l'Etat. Il est lait 

expressément mention dans le décret d'Hadria de la nécessité 

d'avoir sur cette mer un marché appartenant à Athènes; mais 

il s'agissait du commerce des blés, et l 'Attique ne pouvait vivre 

sans les blés de l 'étranger. Le même moti f , tout autant que des 

raisons militaires, donnait un grand prix à l 'occupation de la 

Chersonèse de T h r a c e ; elle était nécessaire pour protéger le 

passage des convois de blé qui arrivaient de la mer Noire; la 

nécessité d'avoir les bois de la Thrace et de la Macédoine pour 

la marine athénienne rendait aussi utile la possession de Lemnos 

et d'Imbros et de quelques villes dans la Chalcidique. Les clé-

rouchies furent donc fondées, en général , afin d 'occuper, d 'une 

manière permanente et au profit de la R é p u b l i q u e , les posi-

tions militaires les meilleures pour maintenir les alliés dans 

le devoir et garantir l 'arrivage des blés et des bois de construc-

tion . 

Dès lors, on ne pouvait laisser aux particuliers l'initiative de 

ces fondations ni permettre aux établissements nouveaux de se 

développer suivant leurs intérêts et de devenir indépendants , 

1 Tel est le sens du mot attribué à Dé-

made : Δημάδης b ρήτωρ έλεγε τήν Σάμον 

άπώρυγατής πόλεως. (Athénée,ρ.99 — 

Il serait intéressant de savoir si les άτιμοι. 
si .nombreux dans la République athé-

nienne , étaient admis dans les clérouchies. 



MÉMOIRES PRÉSENTÉS PAR DIVERS SAVANTS. . 409 

comme l'avaient fait les anciennes colonies. C'est donc l'Etat 
qui fonde les clérouchies; il arme les colons à leur départ, les 
transporte, leur distribue des lots de terre et les protège. 
Pour maintenir une étroite union avec la mère patr ie , on leur 
conserve le titre et les droits des citoyens athéniens. L'attache-
ment à la langue, aux coutumes, au culte , se maintient par 
l 'organisation de la famil le , et se renouvelle, à chaque généra-
t ion, par l 'envoi du jeune homme à Athènes et l'éducation 
commune de l'éphébie. L'éloignement entraîne nécessairement 
pour ces petites cités une autonomie municipale plus grande 
que celle des dénies de l 'Attique; mais leur constitution est la 
copie fidèle de celle du peuple athénien. Les colons, déjà rat-
tachés par tant de liens à la mère patrie, continuent d'obéir à 
ses lois et à ses décrets. 

T e l a été le système. Les résultats en furent à la fois bons 
et mauvais . Il faut reconnaître que la République fut garantie 
contre toute tentative et même contre toute pensée de soulè-
vement ou de séparation de la part des clérouques. On les 
trouve aussi fidèles au peuple athénien que leurs concitoyens 
de l 'Att ique 1 , et les colons qu'envoie la cité ne sont pas perdus 
pour elle. Au point de vue militaire, ces établissements ne suf-
fisent pas pour protéger Athènes ou ses alliés contre les attaques 
d'un ennemi puissant; il y a là cependant des corps d'armée 
tout prêts à marcher et voisins des positions les plus mena-
cées. 

A côté de ces avantages, il y a aussi bien des résultats fâ-
cheux : pour maintenir aussi fermement aux clérouchies 
leur caractère athénien, il avait fallu les fermer aux popula-
tions indigènes des pays occupés, renoncer à l'assimilation 

1 Voir, en particulier, le langage des clérouques de Myrina, dans une inscription 

du 11 ' siècle. (Corpus inscr. allie. I l , 5 g 3 . ) 

SAV. ÉTRAKG. 1 " série,' t. I X , I " partie. 52 
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des vaincus et à l 'augmentation progressive du nombre des 

citoyens. 

D'autre part , la distribution de terres aux citoyens pauvres 

prévint la formation à Athènes d'une plèbe urbaine souffrante 

et mécontente; la ville ne fut jamais ébranlée par les mêmes 

agitations que la Républ ique romaine. Mais, en même temps, 

ces distributions eurent pour effet d'accroître l 'avidité du 

peuple athénien; il montra peu de scrupules et de modération 

dans les moyens de se procurer des terres à distribuer à ses 

clérouques. Les Grecs étaient loin de blâmer les établissements 

de ce genre dans les pays barbares. Il n'en était pas de même 

quand ils voyaient errer, sans loyers et sans patr ie , les habi-

tants d 'Egine , d'Histiée ou de Samos. Ces fugit i fs étaient pour 

Athènes des ennemis irréconciliables; leur sort inquiétait ou 

indignait les autres Grecs, et ce fut une des causes qui contri-

buèrent le plus à la défection des alliés. Les Athéniens eux-

mêmes ont reconnu que ce grief était fondé, et lorsqu'en 3 7 7 , 

ils eurent besoin de l 'appui des Grecs contre Sparte , la Répu-

blique s'engagea à rendre aux anciens propriétaires les terres 

distribuées aux clérouques et â n e plus permettre à des Athé-

niens de posséder sur le territoire des villes alliées. 

Les clérouchies eurent donc, par certains côtés, des consé-

quences fâcheuses, même pour les intérêts d 'Athènes ; mais ces 

conséquences résultèrent plutôt des excès des Athéniens que 

du système. En lui-même, il paraîtra bien supér ieur à celui 

des anciennes colonies, qui laissait partir, sans aucun avan-

tage durable , les forces de la cité; il témoigne chez le peuple 

qui l'a conçu une grande intelligence polit ique. 

Cette conclusion serait la fin naturelle de ces recherches , 

sans une comparaison à laquelle conduit nécessairement la 

ressemblance frappante des clérouchies athéniennes et des 
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colonies romaines. Elle est si grande que les écrivains grecs 
qui ont écrit sur l'histoire de Rome n'ont pas trouvé, pour 
traduire le mot colonia, d'expression plus juste que κληρουγ^ία; 
de son côté, Cicéron, en parlant des clérouques athéniens en-
voyés à Samos, se sert du terme agripetœ, consacré pour les 
colons romains. 

D'où vient que le même système n'a pas réussi à affermir 
l 'empire d'Athènes, tandis qu'il a été un des moyens les plus 
efficaces pour établir la domination romaine? Il y eut , sans 
aucun doute, beaucoup de raisons et de. circonstances par-
ticulières; il faudrait aussi tenir compte, dans une large me-
sure, des événements extérieurs. Sans méconnaître l'impor-
tance de ces causes accidentelles, on peut indiquer aussi une 
cause pour ainsi dire organique, qui tient au génie différent 
des deux peuples. Elle se montrera plus clairement, si nous 
rapprochons leur conduite dans un ordre de faits du même 
genre. 

Comme tous les historiens s'accordent à le reconnaître, 
l 'admission progressive des vaincus et des étrangers dans la 
cité romaine ne contribua pas moins que l'établissement des 
colonies à affermir et à étendre l 'empire des Romains. Athènes 
ne fut pas non plus une cité fermée aux étrangers; elle les 
admit dans son sein; elle sut même établir des degrés dans ce 
privilège, en conférer une partie, faire souhaiter et espérer le 
reste. Nous trouvons, sur le territoire de l'Attique, les métè-
ques, étrangers ayant le droit de séjourner, soumis à quelques 
charges assez légères, ne pouvant, il est vrai , posséder, mais 
libres d'exercer leur commerce et leur industrie; à quelques-
uns d'entre eux le peuple accorde, comme récompense de 
leurs services, la condition plus favorable d'isotèles; plusieurs 
parviennent enfin au droit de cité plein et entier. D'autre part, 
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la République conférait à des étrangers le titre de proxènes ou 
d'hôtes publics; elle s'assurait leur dévouement par cet honneur 
el les privilèges qui y étaient joints. On voit même détacher et 
donner séparément quelques parties du droit de cité, comme 
le droit de posséder et le droit de mariage, εγκτησις, έπιγαμία, 
jus commercii, jus comuiba. Les inscriptions nous ont conservé 
plusieurs exemples d'étrangers franchissant successivement 
ces degrés et devenant citoyens. 

C'est à peu près la même conception politique qu'à Rome; 
la différence vient de l'application. Tandis qu'il y a chez les 
Romains des maximes politiques, un plan de conduite, fidèle-
ment observés, grâce à l'autorité et à l ' influence d'un sénat 
permanent, composé des membres de la noblesse, à Athènes 
lien de fixe, rien de suivi; le conseil des Cinq-Cents se renou-
velle chaque année tout entier et par le sort; tout est entre les 
mains de l'assemblée populaire ou plutôt des orateurs qui 
la mènent en flattant ses passions. Le peuple abandonne tan-
tôt à l 'un, tantôt à l'autre la direction des affaires. Aussi ne 
voyons-nous pas les villes soumises aux Athéniens entrer peu 
à peu dans la cité el faire corps avec elle ; c'est à des individus 
isolés que les faveurs étaient accordées, et bien souvent ils 
les devaient moins à leurs services réels qu'à la protection des 
orateurs dont ils achetaient l 'appui. 11 faut avouer, du reste, 
que le peuple athénien volait bien légèrement les décrets de 
ce genre. Nous voyons, par deux inscriptions de l'année 3 3 2 , 
la même assemblée décerner le même jour la proxénie à deux 
étrangers, à l'un sur la proposition de L y c u r g u e , à l 'autre sur 
la proposition de Démade' . 

Si nous avions plus de renseignements sur les résolutions 

relatives aux clérouchies, nous trouverions certainement le 
1 Corpus inscr. attic. i l , i - 3 . 17/1. 
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même manque de suite, la même influence fâcheuse des ora-
teurs. En un mot, pour les colonies comme pour l'admission 
des étrangers dans la cité, il n'est guère d'idée juste et féconde 
que les Athéniens n'aient conçue et commencé à mettre en 
prat ique ; mais , en cela comme dans tout le reste de leur vie 
pol it ique, il leur a manqué celte qualité maîtresse de Home, 
la fermeté dans les desseins et la science du gouvernement. 








